
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2022/547 DE LA COMMISSION 

du 5 avril 2022

instituant un droit antidumping définitif sur les importations de polymères superabsorbants 
originaires de la République de Corée 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2016/1036 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 relatif à la défense contre les 
importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres de l’Union européenne (1), et notamment son 
article 9, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

1. PROCÉDURE

1.1. Ouverture

(1) Le 18 février 2021, la Commission européenne (ci-après la «Commission») a ouvert une enquête antidumping 
concernant les importations de polymères superabsorbants (ci-après les «SAP» ou le «produit soumis à l’enquête») 
originaires de la République de Corée (ci-après le «pays concerné») en vertu de l’article 5 du règlement 
(UE) 2016/1036 du Parlement européen et du Conseil (ci-après le «règlement de base»). Elle a publié un avis 
d’ouverture au Journal officiel de l’Union européenne (2) (ci-après l’«avis d’ouverture»).

(2) La Commission a ouvert l’enquête à la suite d’une plainte déposée par la European Superabsorbent Polymer Coalition 
(ci-après l’«ESPC» ou le «plaignant»). La plainte a été déposée au nom de deux producteurs de l’Union, qui 
représentent ensemble 65 % de la production totale de l’Union de polymères superabsorbants, au sens de l’article 5, 
paragraphe 4, du règlement de base. La plainte contenait suffisamment d’éléments de preuve de l’existence d’un 
dumping et d’un préjudice important en résultant pour justifier l’ouverture de l’enquête.

1.2. Observations sur l’ouverture de l’enquête

1.2.1. Examen de l’intérêt de l’Union dans la plainte

(3) Après l’ouverture de l’enquête, la coalition des utilisateurs (3) a affirmé que la plainte ne tenait pas compte des intérêts 
des importateurs et des utilisateurs au moment de conclure qu’il était dans l’intérêt de l’Union d’ouvrir une enquête 
antidumping sur les importations de SAP originaires de la République de Corée, en violation de l’article 21 du 
règlement de base.

(4) Des arguments similaires ont été formulés par le producteur-exportateur ayant coopéré, LG Chem Ltd. (ci-après «LG 
Chem»).

(5) La Commission rappelle que conformément à l’article 5, paragraphes 2 et 9, du règlement de base, l’ouverture d’une 
procédure est justifiée lorsque la plainte contient des éléments de preuve suffisants quant à l’existence d’un dumping, 
d’un préjudice et d’un lien de causalité entre les importations dont il est allégué qu’elles font l’objet d’un dumping et 
le préjudice allégué. Le plaignant n’est pas tenu, au titre de ces dispositions, de procéder à une analyse de l’intérêt de 
l’Union dans la plainte. Partant, la plainte n’était pas lacunaire s’agissant de cette question.

(6) À cet égard, la Commission a examiné l’exactitude et l’adéquation des éléments de preuve fournis et a conclu qu’il 
existait des éléments de preuve suffisants pour justifier l’ouverture de la présente enquête, conformément à 
l’article 5, paragraphe 3, du règlement de base.

(1) JO L 176 du 30.6.2016, p. 21.
(2) Avis d’ouverture d’une procédure antidumping concernant les importations de polymères superabsorbants originaires de la République 

de Corée (JO C 58 du 18.2.2021, p. 73).
(3) Aux fins de la présente enquête, la Commission a accordé un traitement confidentiel à l’identité des membres de la coalition. Elle a reçu 

des preuves démontrant que la divulgation de leur identité aurait des répercussions négatives considérables sur les membres de la 
coalition, en raison du risque de représailles commerciales.
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(7) Ces arguments ont donc été rejetés.

1.2.2. Les marges de dumping et de sous-cotation ont été surévaluées dans la plainte

(8) LG Chem a allégué que le plaignant, en considérant les SAP comme étant un produit homogène, avait artificiellement 
surévalué les marges de dumping et de sous-cotation présentées dans la plainte. À cet égard, LG Chem a en grande 
partie répété les observations déjà formulées au sujet de la définition du produit, qui sera abordée à la section 2.3.

(9) LG Chem a également soutenu que le prix à l’exportation indiqué dans la plainte avait été incorrectement calculé. 
Selon la source utilisée dans la plainte pour le calcul du prix à l’exportation — à savoir le Korean Trade Statistics 
Service (service coréen des statistiques commerciales) —, le prix à l’exportation aurait dû être entre 13 % et 18 % 
supérieur à celui indiqué par le plaignant. La Commission a donc commis une erreur en acceptant les éléments de 
preuve présentés dans la plainte au sujet du prix à l’exportation.

(10) Au stade de la plainte, il suffit de présenter des marges de dumping et de sous-cotation sur la base des informations 
raisonnablement à la disposition du plaignant et pour le produit dans son ensemble. Le fait que LG Chem considère 
le produit soumis à l’enquête comme n’étant pas homogène ne rendait pas la comparaison effectuée par les 
plaignants erronée aux fins de l’ouverture de l’enquête. C’est plutôt dans le cadre de l’enquête de la Commission qu’il 
convient d’évaluer si une demande d’analyse plus détaillée est justifiée.

(11) En ce qui concerne le prix à l’exportation utilisé dans la plainte, la Commission a observé que les prix plus élevés sur 
lesquels LG Chem attire l’attention dans la pièce jointe no 8 de la plainte incluaient en réalité les exportations totales 
effectuées sous le code de marchandises 3906 90 90, qui comprenaient des produits autres que le produit concerné, 
tandis que les prix à l’exportation utilisés pour l’estimation du dumping au point 46 de la plainte incluaient 
uniquement le produit concerné, après filtrage sur la base d’une demande d’extraction supplémentaire dans le 
système TRASS (4).

(12) La Commission a donc rejeté les arguments de LG Chem.

1.2.3. Stade commercial

(13) LG Chem a également allégué que le plaignant n’avait pas ajusté le prix à l’exportation afin de tenir compte des 
différences de stade commercial, étant donné que ses ventes à l’exportation vers le marché de l’Union sont 
généralement acheminées par l’intermédiaire d’une société liée. Dès lors, la marge de dumping et la marge de sous- 
cotation présentées dans la plainte ont toutes deux été artificiellement surévaluées.

(14) La Commission rappelle que, pour les déductions effectuées sur les prix à l’exportation, le plaignant a uniquement 
ajusté les coûts de transport. On peut considérer qu’il s’agit là d’une approche prudente, étant donné qu’un 
ajustement des prix à l’exportation au titre de l’article 2, paragraphe 9, ou des déductions supplémentaires des 
commissions de vente pratiquées par les négociants liés concernés par l’importation des marchandises auraient 
pour seul effet de faire baisser le prix à l’exportation et d’augmenter la marge de dumping. En outre, même en 
l’absence de déductions pour le transport, le dumping resterait considérable, ainsi qu’il ressort clairement de la 
version non confidentielle de la plainte. En ce qui concerne la marge de sous-cotation prétendument surévaluée, la 
Commission a considéré que l’utilisation d’un prix à l’exportation basé sur les statistiques d’importation constituait 
un élément de preuve dont pouvaient raisonnablement disposer les plaignants au stade de l’ouverture pour 
démontrer l’existence d’une sous-cotation. Il y a par ailleurs deux autres producteurs-exportateurs en République de 
Corée qui vendent directement sur le marché de l’Union, et LG Chem vend lui-même aussi directement une partie de 
ses ventes à l’exportation. En tout état de cause, LG Chem n’a pas démontré en quoi la sous-cotation indiquée dans la 
plainte [10-30 %] aurait été considérablement réduite en prenant un autre prix à l’exportation.

(15) Par conséquent, cet argument a été rejeté.

(4) Pour calculer le prix à l’exportation des SAP originaires de la République de Corée pendant la période d’enquête, le plaignant s’est basé 
sur le Korean Trade Statistics Service (TRASS). Le TRASS a permis de détecter les exportations de SAP vers l’Union européenne parmi 
les produits déclarés pour l’exportation sous le code de marchandises 3906 90 90, en utilisant une requête spécifique.
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1.2.4. La version publique de la plainte ne permet pas de comprendre les informations relatives à la sous-cotation des prix

(16) Selon LG Chem, les éléments de preuve avancés dans la version publique de la plainte à l’appui de l’argument selon 
lequel les exportations sud-coréennes feraient baisser les prix, à savoir les pièces justificatives «Rapports 
d’information concernant la situation du marché», ne permettaient pas de comprendre correctement les 
informations relatives à la sous-cotation des prix.

(17) Premièrement, la Commission a rappelé que l’objectif de la version non confidentielle de la plainte était de fournir un 
résumé significatif des informations figurant dans la version confidentielle. Au moment d’examiner si ce résumé est 
significatif ou non, il y a lieu de tenir compte de l’intégralité des informations figurant dans la version non 
confidentielle, quel que soit le sujet concerné. S’agissant des allégations relatives à la sous-cotation des prix et des 
prix indicatifs pratiquée par les exportateurs coréens, la Commission a observé que la section 5.3 de la version non 
confidentielle de la plainte contenait un résumé complet des comparaisons de prix sous-tendant les allégations 
relatives à une sous-cotation des prix et des prix indicatifs, appuyé par des résumés significatifs des informations 
essentielles figurant dans les pièces justificatives 5-1 à 5-3-3 de la plainte. La Commission a considéré que la 
description figurant dans le corps de la plainte et les données résumées dans les annexes susvisées permettaient 
suffisamment de comprendre les allégations formulées concernant la pression sur les prix. Les rapports sur le 
marché sont présentés dans la plainte comme confirmant la validité des allégations. En outre, la Commission a 
considéré que les rapports d’information concernant la situation du marché relatifs aux SAP importés en Europe 
contenaient une analyse détaillée des stratégies potentielles des acteurs du marché. Rien que le fait de partager un 
résumé du contenu aurait des répercussions négatives pour le fournisseur de services ayant recueilli les informations 
confidentielles.

(18) Il est rappelé que l’article 19 du règlement de base et l’article 6.5 de l’accord antidumping de l’OMC (5) permettent la 
protection de toute information de nature confidentielle dans les cas où sa divulgation avantagerait de façon notable 
un concurrent ou aurait un effet défavorable notable pour la personne qui a fourni les informations ou pour celle 
auprès de qui elle l’a obtenue.

(19) Les informations fournies dans la version confidentielle de la plainte relèvent de ces catégories. En outre, le plaignant 
a fourni des résumés suffisants du contenu des parties confidentielles de la plainte.

(20) Par conséquent, cet argument a été rejeté.

1.2.5. Stratégie agressive de fixation des prix des importations originaires de l’Extrême-Orient asiatique en 2019

(21) En ce qui concerne les effets de dépression des prix observés en 2019, LG Chem a présenté des observations au sujet 
de la pièce justificative 5-3-1-C de la plainte, qui faisait vaguement référence à une «stratégie agressive de fixation des 
prix des importations originaires de l’Extrême-Orient asiatique». LG Chem a soutenu que ces mots auraient tout aussi bien 
pu faire référence aux importations originaires du Japon ou de la Chine.

(22) La Commission est d’accord sur le fait que les termes «importations originaires de l’Extrême-Orient asiatique» ne font 
pas exclusivement référence aux importations originaires de la République de Corée. Toutefois, ils couvrent 
clairement aussi ces dernières. Si ce document, considéré isolément, ne traite pas spécifiquement d’une pression sur 
les prix exercée par la République de Corée, il vient appuyer les autres éléments de preuve fournis en ce qui 
concerne les exportations coréennes.

(23) Dès lors, l’argument selon lequel les éléments de preuve n’étayaient pas la plainte a été rejeté.

1.2.6. Le bénéfice cible indiqué dans la plainte n’est pas justifié

(24) En ce qui concerne la sous-cotation des prix indicatifs, LG Chem a soutenu que rien ne justifiait d’utiliser un bénéfice 
cible de 10 % dans la plainte.

(5) «Tous les renseignements qui seraient de nature confidentielle (par exemple, parce que leur divulgation avantagerait de façon notable un 
concurrent ou aurait un effet défavorable notable pour la personne qui a fourni les renseignements ou pour celle auprès de qui elle les a 
obtenus), ou qui seraient fournis à titre confidentiel par des parties à une enquête seront, sur exposé de raisons valables, traités comme 
tels par les autorités. Ces renseignements ne seront pas divulgués sans l’autorisation expresse de la partie qui les aura fournis».
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(25) À titre liminaire, la Commission a rappelé que la plainte contenait suffisamment d’éléments de preuve démontrant 
que les importations originaires de la République de Corée sous-cotaient les prix de l’industrie de l’Union d’une 
marge significative de [10 %-30 %], ce qui suffit déjà à prouver l’effet des importations faisant l’objet d’un dumping 
sur les prix dans l’Union. Cela ressort clairement du libellé de l’article 3, paragraphe 3, du règlement de base, qui 
présente la sous-cotation des prix et la dépression des prix comme étant de potentiels effets subsidiaires que les 
importations faisant l’objet d’un dumping peuvent avoir sur les prix dans l’Union. L’allégation formulée dans la 
plainte selon laquelle les prix avaient été réduits de [30 %-60 %] n’était donc pas nécessaire pour qu’il soit 
suffisamment prouvé que les SAP originaires de la République de Corée étaient importés à des prix préjudiciables. 
En tout état de cause, le bénéfice cible choisi par le plaignant n’est pas contraignant pour l’analyse de la Commission 
relative à la sous-cotation des prix indicatifs. L’article 7, paragraphe 2 quater, du règlement de base indique que le 
bénéfice cible ne doit pas être inférieur à 6 %. Même en l’ajustant pour tenir compte du bénéfice cible de 6 %, le 
calcul du plaignant montrait tout de même une marge considérable de sous-cotation des prix indicatifs. Le fait que 
le plaignant n’ait pas justifié le bénéfice cible choisi de 10 % est donc dénué de pertinence.

(26) La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel l’absence de justification du bénéfice cible choisi constituait une 
lacune dans la plainte.

1.2.7. Les données fournies dans la plainte au sujet des investissements ne devraient pas être traitées comme étant confidentielles

(27) En ce qui concerne les investissements déclarés dans la plainte, LG Chem a soutenu que rien ne justifiait que les 
plaignants traitent de telles données comme étant confidentielles.

(28) Comme déjà rappelé au considérant 18, l’article 19 du règlement de base et l’article 6.5 de l’accord antidumping de 
l’OMC permettent la protection de toute information de nature confidentielle dans les cas où sa divulgation 
avantagerait de façon notable un concurrent

(29) Les informations fournies dans la version confidentielle de la plainte relèvent de cette catégorie. En outre, dans la 
version publique, le plaignant a présenté sous forme de fourchette l’évolution de l’indice entre 2017 et la période 
d’enquête pour les investissements. Cette fourchette démontre comment les investissements ont considérablement 
diminué au cours de la période considérée, et elle suffit pour comprendre cet indicateur de préjudice. En toute 
hypothèse, les tendances pertinentes sont divulguées au tableau 10 ci-après.

(30) La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel il était nécessaire d’inclure les données détaillées concernant les 
investissements dans la version publique de la plainte.

1.2.8. Éléments de preuve démontrant un lien de causalité avec les exportations sud-coréennes

(31) LG Chem a affirmé que, dans sa plainte, et en violation de l’article 3, paragraphe 6, du règlement de base, le plaignant 
n’avait fourni aucune preuve du lien de causalité entre les prétendues importations faisant l’objet d’un dumping 
originaires de la République de Corée et le préjudice pour l’industrie de l’Union. Selon LG Chem, l’industrie de 
l’Union s’est contentée d’alléguer que «les importations faisant l’objet d’un dumping originaires de Corée exerçaient une 
pression à la baisse sur les prix de vente de l’Union [...] contraignant ainsi l’industrie des SAP de l’Union à baisser ses prix, 
engendrant ainsi des pertes considérables».

(32) Contrairement à ce que prétend LG Chem, le plaignant a fourni suffisamment d’éléments de preuve d’un lien de 
causalité entre les importations originaires du pays concerné et le préjudice. Dans son analyse des indicateurs de 
préjudice, le plaignant a démontré une concomitance entre l’augmentation des volumes d’exportations sud- 
coréennes à bas prix et la détérioration des résultats de l’industrie de l’Union, et, ce faisant, a démontré comment les 
exportations sud-coréennes arrivant sur le marché de l’Union exerçaient une pression à la baisse sur les prix de vente 
de l’industrie de l’Union.

(33) Par conséquent, cet argument a été rejeté.

1.3. Enregistrement des importations, non-institution de mesures provisoires et suite de la procédure

(34) Le 17 septembre 2021, conformément à l’article 19 bis, paragraphe 2, du règlement de base, la Commission a 
informé les États membres et l’ensemble des parties intéressées de son intention de ne pas instituer de droits 
provisoires sur les importations de polymères superabsorbants originaires de la République de Corée et de 
poursuivre son enquête.

(35) Étant donné qu’aucune mesure antidumping provisoire n’a été instituée, la Commission n’a pas procédé à 
l’enregistrement des importations au titre de l’article 14, paragraphe 5 bis, du règlement de base. La Commission a 
continué de rechercher et de vérifier toutes les informations jugées nécessaires à l’établissement de ses conclusions 
définitives.
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(36) À la suite de la communication par la Commission de son intention de ne pas instituer de mesures provisoires, des 
auditions ont eu lieu avec les deux producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon [BASF Antwerpen NV (ci-après 
«BASF») et Nippon Shokubai Europe NV (BE) (ci-après «Nippon Shokubai Europe») ou «NSE»], un producteur de 
l’Union connu [Evonik Operations GmbH (ci-après «Evonik»)], ainsi qu’avec le producteur-exportateur LG Chem, 
lors desquelles ces parties ont présenté leurs observations sur la non-institution de mesures provisoires. Les parties 
ont versé au dossier leurs présentations et leurs observations supplémentaires postérieures à l’audition.

1.4. Période d’enquête et période considérée

(37) L’enquête relative au dumping et au préjudice a porté sur la période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 
31 décembre 2020 (ci-après la «période d’enquête»). L’examen des tendances utiles pour l’évaluation du préjudice a 
porté sur la période comprise entre le 1er janvier 2017 et la fin de la période d’enquête (ci-après la «période 
considérée»).

1.5. Parties intéressées

(38) Dans l’avis d’ouverture, la Commission a invité les parties intéressées à prendre contact avec elle en vue de participer 
à l’enquête. De plus, la Commission a expressément informé le plaignant, d’autres producteurs de l’Union connus, les 
producteurs-exportateurs connus, les autorités de la République de Corée, les importateurs connus, les négociants 
connus et les utilisateurs, ainsi que les associations notoirement concernées par l’ouverture de l’enquête et les a 
invités à y participer.

(39) Les parties intéressées ont eu l’occasion de présenter des observations concernant l’ouverture de l’enquête et de 
demander à être entendues par la Commission ou par le conseiller-auditeur dans le cadre des procédures 
commerciales. Des auditions ont eu lieu avec un producteur de l’Union retenu dans l’échantillon (BASF), un 
producteur de l’Union connu (Evonik), le producteur-exportateur ayant coopéré LG Chem, et deux utilisateurs de 
l’Union connus [Procter & Gamble International Operations SA (ci-après «P&G») et FATER SpA (ci-après «Fater»)].

1.6. Échantillonnage

(40) Dans l’avis d’ouverture, la Commission a indiqué qu’elle était susceptible de procéder à un échantillonnage des 
parties intéressées conformément à l’article 17 du règlement de base.

1.6.1. Échantillonnage des producteurs de l’Union

(41) Dans son avis d’ouverture, la Commission a indiqué qu’elle avait provisoirement sélectionné un échantillon de 
producteurs de l’Union. Elle s’est pour cela fondée sur le volume de production et de ventes du produit similaire, 
ainsi que sur la situation géographique. Cet échantillon se composait de deux producteurs de l’Union. Les 
producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon représentaient plus de 50 % de la production et des ventes 
estimées de l’Union au cours de la période d’enquête, tout en assurant une bonne répartition géographique, et ont 
été jugés représentatifs de l’industrie de l’Union. La Commission a invité les parties intéressées à communiquer leurs 
observations sur l’échantillon provisoire. Aucune observation n’a été reçue et l’échantillon a donc été confirmé.

1.6.2. Sélection d’un échantillon d’importateurs

(42) Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire de procéder à l’échantillonnage et, dans l’affirmative, 
de déterminer la composition de l’échantillon, les importateurs indépendants ont été invités à fournir à la 
Commission les informations spécifiées dans l’avis d’ouverture.

(43) Un importateur indépendant a fourni les informations demandées. Compte tenu du nombre peu élevé de réponses 
reçues, la Commission a décidé qu’il n’était pas nécessaire de recourir à l’échantillonnage et a demandé à 
l’importateur ayant coopéré de répondre au questionnaire.

1.6.3. Échantillon de producteurs-exportateurs établis en République de Corée

(44) Afin de décider s’il était nécessaire de recourir à l’échantillonnage et, dans l’affirmative, de sélectionner un 
échantillon, la Commission a demandé à tous les producteurs-exportateurs en République de Corée de fournir les 
informations spécifiées dans l’avis d’ouverture. En outre, la Commission a invité la Mission de la République de 
Corée auprès de l’Union européenne à identifier et/ou contacter d’autres producteurs-exportateurs éventuels 
susceptibles de souhaiter participer à l’enquête.
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(45) Un producteur-exportateur du pays concerné a fourni les informations demandées et a accepté d’être inclus dans 
l’échantillon. Par conséquent un échantillonnage n’a pas été jugé nécessaire.

1.7. Réponses au questionnaire et visites de vérification

(46) La Commission a envoyé des questionnaires au producteur-exportateur ayant coopéré, à l’importateur indépendant 
ayant coopéré et aux deux producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon. Les questionnaires ont également été 
mis à disposition en ligne (6) le jour de l’ouverture de l’enquête.

(47) La Commission a reçu des réponses au questionnaire de la part des deux producteurs de l’Union retenus dans 
l’échantillon, d’un producteur de l’Union non retenu dans l’échantillon (questionnaire macro), de deux utilisateurs et 
du producteur-exportateur ayant coopéré. Le seul importateur indépendant ayant fourni les informations demandées 
pour l’échantillonnage n’a pas répondu au questionnaire.

(48) La Commission a recherché et vérifié toutes les informations jugées nécessaires aux fins de la détermination du 
dumping, du préjudice résultant et de l’intérêt de l’Union. En raison de la pandémie de COVID-19 et des mesures 
prises pour y faire face (ci-après l’«avis relatif à la COVID-19») (7), la Commission n’a pas pu mener les visites de 
vérification dans les locaux des sociétés ayant coopéré et retenues dans l’échantillon conformément à l’article 16 du 
règlement de base. Au lieu de cela, elle a recoupé à distance par vidéoconférence les informations fournies par les 
sociétés suivantes:

Producteurs de l’Union

— BASF Antwerpen N.V. (BE)

— Nippon Shokubai Europe NV (BE)

Utilisateurs

— La société B, dont l’identité demeurera confidentielle pour les besoins de l’enquête (8)

Importateurs et négociants liés

— LG Chem Europe GmbH («LG Chem Europe»)

Producteurs-exportateurs en République de Corée

— LG Chem, Ltd.

1.8. Information finale

(49) Le 24 janvier 2022, la Commission a informé toutes les parties intéressées des faits et considérations essentiels sur la 
base desquels il était envisagé d’instituer un droit antidumping définitif sur les importations de polymères 
superabsorbants originaires de la République de Corée (ci-après l’«information finale»). De plus, la Commission a 
envoyé deux informations finales complémentaires le 4 février 2022 et le 21 février 2022. Toutes les parties se sont 
vu accorder un délai pour formuler des observations sur l’information finale ainsi que sur les informations finales 
complémentaires. La Commission a reçu des observations de la part du producteur-exportateur LG Chem, de 
l’industrie de l’Union et de plusieurs utilisateurs.

(50) À la suite de l’information finale, les parties intéressées ont eu la possibilité d’être entendues conformément aux 
dispositions du point 5.7 de l’avis d’ouverture. Des auditions ont eu lieu avec LG Chem, la coalition pour un marché 
des SAP ouvert et compétitif et Evonik.

(6) https://trade.ec.europa.eu/tdi/case_history.cfm?id=2516&init=2516
(7) Avis relatif aux conséquences de l’épidémie de COVID-19 sur les enquêtes antidumping et antisubventions (JO C 86 du 16.3.2020, p. 6).
(8) Aux fins de la présente enquête, la Commission a accordé un traitement confidentiel à l’identité de la société B. La Commission a reçu 

des preuves démontrant que la divulgation de son identité aurait des répercussions négatives considérables sur cette société, en raison 
du risque de représailles commerciales.
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(51) À la suite du 2e document d’information complémentaire (ci-après le «2e DIC»), LG Chem a soutenu que le fait de 
n’accorder qu’un seul jour pour la présentation d’observations sur des modifications substantielles apportées aux 
conclusions de la Commission constituait une violation de ses droits de la défense, notamment puisque la source de 
l’erreur n’avait pas été communiquée.

(52) La Commission a fait remarquer que LG Chem n’avait sollicité aucune prolongation du délai imparti pour fournir des 
observations concernant le 2e DIC. En outre, LG Chem s’est vu accorder deux auditions après le premier délai pour la 
présentation d’observations, au cours desquelles il a eu la possibilité de formuler ses observations sur le 2e DIC. Lors 
de l’audition avec le conseiller-auditeur à la suite de la communication du 2e DIC, la Commission a signalé que, dans 
sa réponse à l’information finale, LG Chem s’était exprimé sur une divergence entre les données fournies dans la 
plainte et celles figurant dans l’information finale ainsi que dans ses propres informations sur le marché. La 
Commission a examiné attentivement les observations de LG Chem, a remédié à l’absence des données d’une société 
dans les macrodonnées, due à une erreur matérielle, et a poursuivi avec le 2e DIC.

(53) LG Chem a également fait valoir que la communication des données complémentaires avait entraîné un changement 
significatif par rapport aux macrodonnées précédemment communiquées, car non seulement les dimensions avaient 
sensiblement changé mais les tendances indiquaient aussi une amélioration pour tous les indicateurs. Par ailleurs, LG 
Chem a affirmé que l’utilisation de fourchettes, du fait de l’ajout des données d’une seule société dans le 2e DIC, 
l’empêchait d’avoir une compréhension adéquate des indicateurs macroécononiques révisés.

(54) Les macrodonnées communiquées et, partant, les parts de marché de l’industrie de l’Union et des pays importateurs 
également ont été modifiées dans le 2e DIC. Cette modification avait été demandée par LG Chem lui-même dans ses 
observations sur l’information finale avant le 2e DIC. En plus de souligner les dimensions des données contenues 
dans la plainte, LG Chem a même fourni des données provenant d’informations sur le marché, dont il ressortait des 
valeurs semblables aux fourchettes figurant dans le 2e DIC. Dès lors, il ne saurait être considéré que les données 
modifiées n’avaient pas déjà été anticipées dans la défense de LG Chem.

(55) Dans un marché où le nombre de fabricants est réduit, le fait d’ajouter les données d'un fabricant entraîne 
naturellement une augmentation substantielle des montants absolus, ce qui a été anticipé par LG Chem dans ses 
observations initiales. Toutefois, l’allégation selon laquelle cet ajout aurait conduit à une amélioration des tendances 
de tous les indicateurs est trompeuse. Les tendances affichées par tous les indicateurs allaient dans le même sens que 
les indicateurs initialement communiqués. L’indice de la production totale est resté inchangé, n’ayant enregistré 
qu’une hausse minimale pour l’année 2018. L’indice d’utilisation des capacités, l’indice des ventes totales, l’indice de 
l’emploi total, l'indice de productivité et l’indice des exportations affichaient des tendances allant dans le même sens, 
même si les ordres de grandeur différaient. Contrairement à ce que LG Chem prétend, les tendances ne s’amélioraient 
pas, mais elles continuaient de montrer le même préjudice, même si l’ordre de grandeur des variations différait.

(56) En outre, LG Chem a déclaré dans ses observations relatives au 2e DIC que les chiffres révisés portant sur les parts de 
marché confirmaient en fait sa précédente allégation selon laquelle les importations en provenance de Corée 
n’avaient jamais soustrait des parts de marché à l’industrie de l’Union. Cette allégation démontre que, de manière 
générale, les tendances illustrées dans le 2e DIC n’ont pas non plus donné lieu à un changement d’appréciation de la 
part de LG Chem. Étant donné que l’analyse et les conclusions de la Commission n'ont pas changé, tous les 
arguments formulés par les parties en réponse au document d'information générale sont également restés valables.

(57) Enfin, l’utilisation de fourchettes dans les macrodonnées n’a pas empêché LG Chem de comprendre les macro- 
indicateurs révisés. Ces fourchettes étaient nécessaires pour préserver la confidentialité des ventes exactes et d’autres 
statistiques du producteur de l’Union dont les données n’avaient pas été prises en compte, par erreur, dans 
l'information initiale. Non seulement les indices fournis présentaient un aperçu clair de l’évolution des indicateurs, 
mais les fourchettes avaient également été déterminées de manière suffisamment étroite pour permettre une bonne 
compréhension des dimensions de chaque indicateur. La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel la 
brièveté du délai constituait une violation des droits de la défense de LG Chem.

2. PRODUIT CONCERNÉ ET PRODUIT SIMILAIRE

2.1. Produit concerné

(58) Le produit concerné est défini comme des «polymères superabsorbants», qui se composent de granulés irréguliers, 
agglomérés ou de forme arrondie, en poudre, d’apparence blanche et insolubles dans l’eau, qui résultent de la 
polymérisation de molécules monomères avec des agents réticulants pour former des réseaux de polymères 
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réticulés, qui sont capables d’absorber et de retenir de grandes quantités d’eau et de liquides aqueux, originaires de la 
République de Corée, relevant actuellement du code NC ex 3906 90 90 (code TARIC 3906 90 90 17) (ci-après le 
«produit concerné»). Les codes NC et TARIC sont mentionnés à titre purement indicatif.

(59) En raison de leur capacité d’absorption exceptionnelle, les SAP sont essentiellement utilisés dans les produits 
sanitaires jetables, tels que les couches pour bébés et les couches pour incontinence destinées aux adultes, ainsi que 
pour d’autres applications hygiéniques, telles que des produits d’hygiène féminine et des coussinets d’allaitement. 
Les SAP peuvent également être utilisés dans les industries alimentaires, par exemple en tant qu’agents réfrigérants 
ou agents pour la conservation des aliments, ainsi que dans les produits ménagers, par exemple dans des sachets 
chauffants jetables ou des parfums d’ambiance. Ils peuvent aussi être utilisés dans l’agriculture à des fins de rétention 
des eaux. Toutefois, leur utilisation dans les produits sanitaires jetables est de loin la plus courante, par rapport aux 
autres applications.

2.2. Produit similaire

(60) L’enquête a révélé que les produits suivants présentaient les mêmes caractéristiques physiques, chimiques et 
techniques essentielles et étaient destinés aux mêmes utilisations de base:

— le produit concerné,

— le produit fabriqué et vendu sur le marché intérieur de la République de Corée, et

— le produit fabriqué et commercialisé dans l’Union par l’industrie de l’Union.

(61) En conséquence, la Commission a conclu que ces produits étaient similaires au sens de l’article 1er, paragraphe 4, du 
règlement de base.

2.3. Arguments relatifs à la définition du produit

(62) Sur la base des éléments de preuve fournis dans la plainte, la Commission avait initialement défini le produit soumis 
à l’enquête conformément à la description présentée par l’industrie de l’Union et avait indiqué un seul numéro de 
contrôle du produit (ci-après le «NCP») dans les modèles de questionnaires.

(63) Le 8 mars 2021, le producteur-exportateur ayant coopéré, LG Chem, a présenté une série d’observations dans 
lesquelles il soutenait que les SAP ne pouvaient être considérés comme un produit homogène, étant donné que les 
différences au niveau de leurs caractéristiques physiques, techniques et chimiques avaient des conséquences sur les 
utilisations finales et l’interchangeabilité, ainsi que sur les processus de fabrication, les coûts de production associés 
et les prix de vente du produit soumis à l’enquête. La coalition des utilisateurs a également formulé les mêmes 
observations au sujet des utilisations finales, de l’interchangeabilité, du processus de fabrication et des canaux de 
distribution du produit. Afin d’analyser ces allégations, la Commission a décidé de demander au producteur- 
exportateur et aux producteurs de l’Union des informations actualisées sur la base de NCP plus détaillés, comme le 
montre la section 2.3.5.

2.3.1. Demande d’exclusion des produits personnalisés

(64) Premièrement, LG Chem a demandé que soient exclus de l’enquête les produits dits «personnalisés», c’est-à-dire les 
SAP qui sont adaptés pour répondre à des exigences et besoins spécifiques des clients. Il a expliqué que les 
caractéristiques physiques, techniques et chimiques de ces types de produits font qu’ils ne sont pas interchangeables 
avec d’autres SAP.

(65) LG Chem a avancé des arguments similaires concernant les SAP «codéveloppés», c’est-à-dire des produits qui ont été 
élaborés conjointement par LG Chem et un client donné afin de répondre aux exigences propres à ce dernier. Outre 
les caractéristiques déjà décrites pour les produits «personnalisés», les produits «codéveloppés» présentent d’autres 
différences au niveau de leurs canaux de distribution, de leur processus de fabrication et de leurs coûts de 
production. LG Chem a donc demandé que les SAP «codéveloppés» soient exclus du champ de l’enquête.

(66) LG Chem a également demandé que des canaux de distribution spécifiques pour des achats à long terme et des 
contrats d’allocation mondiaux soient exclus de la définition du produit concerné, étant donné qu’ils ne se livrent 
pas concurrence sur le marché de l’Union.

(67) Pour autant, LG Chem n’a pas affirmé que les produits personnalisés ou codéveloppés pouvaient uniquement être 
produits par LG Chem et qu’il n’y avait aucune concurrence entre les différents fournisseurs. Au contraire, les 
producteurs de l’Union fabriquent eux aussi des produits «personnalisés» et «codéveloppés», à la demande de clients 
spécifiques, comme exposé aux considérants 64 et 65. En outre, la Commission a conclu que même les utilisateurs 
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de SAP «personnalisés» ou «codéveloppés» suivaient toujours une stratégie d’approvisionnement multiple afin 
d’assurer la stabilité de leurs approvisionnements, notamment en faisant intervenir différents fournisseurs, 
notamment de l’Union, et différents sites de production. En outre, LG Chem n’a pas demandé d’inclure les produits 
personnalisés ou codéveloppés parmi les caractéristiques au niveau du NCP afin de tenir compte des différences 
alléguées au niveau du coût de production ou des prix. Enfin, la Commission n’a trouvé aucune preuve de 
l’existence de telles différences.

(68) La Commission a donc rejeté la demande d’exclusion des produits personnalisés ou codéveloppés.

2.3.2. Demande d’exclusion des SAP dotés d’un système de contrôle des odeurs

(69) Deuxièmement, LG Chem a demandé que les SAP dotés d’un système de contrôle des odeurs soient exclus du champ 
de l’enquête, étant donné qu’ils diffèrent des autres SAP pour ce qui est de leurs caractéristiques techniques et 
chimiques, de leur processus de fabrication, de leurs coûts associés et de leurs utilisations finales. Il a expliqué que le 
système de contrôle des odeurs était obtenu par l’ajout de matières premières au moyen d’une composition chimique 
particulière, ce qui augmente le prix pour les consommateurs finals. Pour ces raisons, LG Chem a affirmé que les 
produits dotés d’un système de contrôle des odeurs n’étaient pas interchangeables avec les autres SAP. LG Chem a 
également observé que ses importations de produits dotés d’un système de contrôle des odeurs étaient très limitées 
et que, dès lors, les importations sud-coréennes de tels produits n’auraient pas pu causer un préjudice au 
producteurs de l’Union de SAP dotés d’un système de contrôle des odeurs.

(70) La Commission a vérifié plusieurs contrats d’approvisionnement en SAP, qui prévoyaient la possibilité pour le client 
de choisir entre des SAP dotés d’un système de contrôle des odeurs et d’autres SAP sans aucune différence de prix. 
Cela prouve que ces deux gammes de SAP sont directement en concurrence l’une avec l’autre, malgré leurs 
différences techniques et chimiques.

(71) La Commission a dès lors rejeté la demande d’exclusion. Toutefois, comme indiqué à la section 2.3.5, la Commission 
a inclus le contrôle des odeurs parmi les caractéristiques au niveau du NCP afin de tenir compte d’éventuelles 
différences de prix imputables à l’ajout de matières premières pour le contrôle des odeurs.

2.3.3. Demande d’exclusion des SAP biologiques

(72) Troisièmement, LG Chem a demandé que soient exclus du champ de l’enquête les SAP biologiques, qui sont 
chimiquement différents des SAP non biologiques en raison de l’utilisation de biodiesel, et non de pétrole brut, 
comme matière première. LG Chem a également expliqué que les SAP biologiques n’avaient pas le même processus 
de fabrication et les mêmes coûts associés que les SAP non biologiques, ce qui entraînait un prix plus élevé pour les 
consommateurs finals. Pour ces raisons, LG Chem a affirmé que les SAP biologiques n’étaient pas interchangeables 
avec les autres SAP. LG Chem a également indiqué que les producteurs sud-coréens ne fournissaient pas de SAP 
biologiques au marché de l’Union et que, dès lors, les importations de SAP biologiques sud-coréens n’auraient pas 
pu causer de préjudice à l’industrie de l’Union. LG Chem a réitéré ces observations à la suite de l’information finale.

(73) La plainte couvrait à la fois les SAP non biologiques et les SAP biologiques, étant donné que l’industrie de l’Union 
fabrique les deux types de produits. En outre, les SAP sont produits dans de très nombreuses variétés, dont la forme 
et les caractéristiques diffèrent. LG Chem n’a pas suffisamment étayé son argument selon lequel les SAP biologiques 
auraient un marché distinct et ne seraient pas en concurrence avec les SAP produits à partir de pétrole brut. La 
Commission a dès lors rejeté la demande d’exclusion.

2.3.4. Demande d’exclusion des SAP industriels

(74) Quatrièmement, LG Chem a demandé que les SAP industriels soient exclus du champ de l’enquête et soutenu que les 
SAP destinés à des utilisations non hygiéniques ne pouvaient pas être assimilés à ceux destinés à des utilisations 
hygiéniques. Il a expliqué que ces deux catégories n’avaient pas les mêmes caractéristiques physiques, chimiques et 
techniques, étant donné que les SAP destinés à une utilisation industrielle étaient généralement constitués de 
particules de plus petite taille. Pour ces raisons, LG Chem a soutenu que les SAP destinés à des utilisations 
hygiéniques n’étaient pas interchangeables avec les SAP destinés à des utilisations industrielles. LG Chem a 
également indiqué que les exportations sud-coréennes de SAP industriels correspondaient à un marché de niche, 
représentant entre 1 % et 3 % du marché total des SAP dans l’Union, et que, par conséquent, elles n’auraient pas pu 
causer de préjudice à l’industrie de l’Union.
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(75) La plainte couvre à la fois les SAP destinés à une utilisation hygiénique et ceux destinés à une utilisation industrielle, 
étant donné que l’industrie de l’Union produit les deux types de produits. Bien que leurs utilisations finales soient 
différentes, le processus de fabrication et les caractéristiques chimiques et techniques générales de ces produits sont 
globalement identiques. En outre, il n’est pas nécessaire que tous les types de produits couverts par une enquête 
soient directement en concurrence les uns avec les autres. Comme démontré à la section 2.3.5, la Commission a 
respecté la demande de différenciation entre l’utilisation hygiénique et l’utilisation industrielle en introduisant ces 
catégories dans le NCP.

2.3.5. Propositions de ventilation du NCP

(76) Le 12 mars 2021, LG Chem a présenté des observations et répété ses allégations relatives à la nature non homogène 
du produit concerné, contestant la déclaration du plaignant selon laquelle les SAP étaient caractérisés par leur 
capacité fonctionnelle et non par leur structure chimique. À cet égard, LG Chem a souligné que l’utilisation d’un seul 
NCP n’aurait pas permis une comparaison équitable entre les différents types de SAP, conformément à l’article 2, 
paragraphe 10, du règlement de base, et a proposé une ventilation du NCP. Il différenciait les produits SAP sur la 
base des matières premières utilisées dans leur processus de production, de la forme des produits, de leur capacité 
moyenne de rétention centrifuge, de leurs additifs et de leurs fonctionnalités supplémentaires — y compris les 
produits en mousse, antiagglomérants, anti-décoloration et contrôlant les odeurs — ainsi que de leurs utilisations.

(77) Le 19 mars 2021, les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon, BASF et Nippon Shokubai Europe, ont 
présenté des observations en réponse à celles de LG Chem. À titre liminaire, ils ont affirmé que les observations de 
LG Chem relatives à la définition du produit avaient été présentées après l’expiration du délai fixé dans l’avis 
d’ouverture et qu’elles devraient donc être écartées et rejetées.

(78) En ce qui concerne l’argument de LG Chem relatif à la ventilation du NCP décrite au considérant 76, les producteurs 
de l’Union ont affirmé que, bien qu’il soit exact que les SAP se caractérisent par plusieurs paramètres différents 
susceptibles de varier en fonction des exigences et des préférences des clients, aucun de ces paramètres n’était plus 
pertinent que les autres aux fins de la différenciation des SAP. Ils ont notamment soutenu, éléments de preuve à 
l’appui de leur argument, que les différences au niveau de la forme du produit, de sa capacité de rétention centrifuge, 
de ses additifs et de ses fonctionnalités supplémentaires, n’empêchaient pas la comparaison des produits et ne 
généraient aucune différence de prix significative.

(79) En ce qui concerne la différenciation des SAP sur la base de leurs utilisations, les producteurs de l’Union se sont 
accordés pour affirmer que les SAP destinés à des utilisations hygiéniques devaient être distingués de ceux destinés à 
d'autres utilisations, étant donné que les utilisations finales peuvent donner lieu à des différences de prix. En 
revanche, l’industrie de l’Union s’est opposée à toute distinction proposée par LG Chem au sein du segment du 
marché hygiénique — c’est-à-dire entre les produits pour soins des bébés, ceux pour soins des adultes et ceux pour 
l’hygiène féminine — et a affirmé que les SAP destinés à des utilisations hygiéniques étaient comparables entre eux. 
Pour ces raisons, BASF et Nippon Shokubai Europe se sont opposés à la ventilation du NCP proposée par LG Chem 
et ont soutenu qu’un NCP unique n’empêcherait pas LG Chem de réclamer un ajustement au titre de l’article 2, 
paragraphe 10, du règlement de base.

(80) En résumé, les producteurs de l’Union se sont opposés à la demande d’exclusion de produits formulée par LG Chem 
et décrite à la section 2.3.1 et ont déclaré que LG Chem n’avait pas démontré l’existence de différences significatives 
entre les SAP dont l’exclusion était demandée, au niveau de leurs caractéristiques physiques et techniques, de leurs 
utilisations, de la perception qu’en ont les clients ou de leur interchangeabilité, et les autres SAP.

(81) À la suite de la demande relative à un NCP différencié, la Commission a décidé de recueillir davantage de données 
afin d’analyser la demande.

(82) Sur la base des éléments du dossier, le 9 avril 2021, la Commission a versé une note au dossier invitant l’ensemble 
des parties intéressées à présenter des données et à soumettre des observations sur une nouvelle ventilation du NCP 
qui tiendrait compte des différences entre les SAP au niveau des matières premières utilisées dans le processus de 
production, de la forme du produit, de sa capacité de rétention centrifuge, de la présence ou non de mousse, de ses 
propriétés antiagglomérantes, anti-décoloration et de contrôle des odeurs et de ses utilisations.

(83) Les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon, BASF et Nippon Shokubai Europe, ainsi que le producteur de 
l’Union Evonik, ont réitéré leurs arguments déjà avancés contre une ventilation du NCP, en soutenant qu’une telle 
ventilation était arbitraire et sélective et ne servirait qu’à soutenir l’intérêt individuel de LG Chem dans l’enquête.

(84) En revanche, deux utilisateurs, FATER et P&G, se sont dit favorables à la décision d’introduire une nouvelle 
ventilation du NCP. Les deux utilisateurs ont également demandé l’ajout d’un critère de distinction, à savoir la 
«vitesse d’absorption dynamique (T20)» en secondes, c’est-à-dire la vitesse à laquelle les SAP absorbent les liquides 
sous pression. Dans leurs observations, les deux utilisateurs ont expliqué que la méthode T20 avait été élaborée et 
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considérablement améliorée par P&G au cours de la précédente décennie, et était actuellement utilisée tant par P&G 
que par FATER dans les produits «SAP de 8e génération», qui devraient devenir des produits «SAP de 9e génération» 
en 2022. Dès lors, l’introduction de ce critère a été jugée essentielle par les deux utilisateurs pour assurer le niveau 
maximal de comparabilité du produit et des prix avec les autres SAP.

(85) La Commission a considéré que la vitesse d’absorption était une caractéristique générale, différente dans tous les SAP. 
Toutefois, différencier tous les types de SAP empêcherait d’effectuer toute comparaison des prix. La Commission a 
donc rejeté la demande d’introduction de ce critère dans son analyse.

(86) Le 22 avril 2021, la Commission, après avoir examiné l’ensemble des observations présentées par les parties 
intéressées et sur la base des éléments de preuve du dossier, a décidé de modifier la ventilation du NCP proposée 
dans la note au dossier du 9 avril 2021. La ventilation finale du NCP a été effectuée en tenant compte des différences 
entre les SAP au niveau des matières premières utilisées dans le processus de production, de la forme du produit, de 
sa capacité de rétention centrifuge, de ses propriétés de contrôle des odeurs et de ses utilisations, et, par conséquent, 
les différences découlant de la présence ou non de mousse dans le produit et des propriétés antiagglomérantes et 
anti-décoloration ont été écartées. La Commission a demandé aux producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon 
et au producteur-exportateur de fournir à nouveau les parties de leurs réponses au questionnaire qui étaient basées 
sur le NCP, en utilisant la ventilation finale du NCP.

(87) À la suite de la décision relative à la ventilation finale du NCP, le 27 mai 2021, LG Chem a soutenu que les 
observations des parties intéressées ayant justifié la modification de la ventilation finale du NCP n’avaient pas été 
versées en temps opportun au dossier non confidentiel de l’enquête, en violation de l’article 6, paragraphe 7, du 
règlement de base.

(88) La Commission a accordé à LG Chem une prolongation du délai imparti pour commenter ces observations.

(89) LG Chem a également affirmé que les données communiquées par les autres parties en réponse au NCP détaillé ne 
permettaient pas de comprendre raisonnablement les informations fournies à titre confidentiel.

(90) Les données auxquelles faisait référence LG Chem ont été considérées comme étant hautement confidentielles par la 
Commission, étant donné que des concurrents pourraient, en les utilisant, comprendre les stratégies commerciales 
de l’industrie de l’Union. La Commission a considéré que les résumés non confidentiels étaient représentatifs des 
données fournies à titre confidentiel et permettaient aux autres parties intéressées d’exercer dûment leurs droits de 
la défense. Par conséquent, cet argument a été rejeté.

2.3.6. Demande d’exclusion des SAP de 8e et 9e générations

(91) À la suite de la communication de la ventilation finale du NCP, deux utilisateurs, FATER et P&G, ont demandé 
l’exclusion des types de produits dits «SAP de 8e et 9e générations», au motif qu’ils présentaient des caractéristiques 
physiques, techniques et chimiques spécifiques rendant impossible leur interchangeabilité avec d’autres types de 
SAP. En particulier, comme expliqué au considérant 84 ci-dessus, les utilisateurs ont soutenu que la méthode T20 
différenciait les «SAP de 8e et 9e générations» de tous les autres SAP présents sur le marché de l’Union.

(92) La Commission a examiné ces arguments et a conclu que tous les SAP étaient soumis, dans une certaine mesure, à 
différentes spécifications techniques ou chimiques. Toutefois, en fin de compte, ils ont la même utilisation finale et 
sont interchangeables, et relèvent donc toujours de la définition du produit concerné telle que mentionnée au 
considérant 58. Toute différence mineure au niveau des spécifications est prise en considération grâce aux 
informations supplémentaires au niveau du NCP. Dès lors, la méthode T20 utilisée pour les «SAP de 8e 

et 9e générations» ne justifiait pas leur exclusion de la définition du produit soumis à l’enquête. Ces arguments ont 
donc été rejetés.

(93) Dans leurs observations qui ont suivi l’information finale, P&G et Fater ont affirmé que la Commission avait décrit de 
manière inexacte la vitesse d’absorption comme étant une «caractéristique générale» qui diffère dans tous les produits 
SAP. Ils ont fait observer que les cinq descripteurs utilisés dans la ventilation finale du NCP pouvaient dès lors être 
également considérés comme des «caractéristiques générales» qui diffèrent dans tous les produits SAP. P&G et Fater 
ont ainsi suggéré que l’utilisation du niveau T20 comme seuil dans la ventilation du NCP aurait permis à la 
Commission de parvenir à une analyse du NCP plus précise.

(94) Ils ont en outre affirmé que la Commission n’avait pas motivé les raisons pour lesquelles «la méthode T20 utilisée 
pour les “SAP de 8e et 9e générations” ne justifiait pas leur exclusion de la définition du produit». Ils ont également 
fait valoir que la Commission n’avait pas pris en considération les facteurs supplémentaires caractérisant la méthode 
T20, tels que le processus de fabrication et la perception des consommateurs, ainsi que ses différences en termes de 
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caractéristiques physiques, techniques et chimiques, en concluant que tous les produits SAP ont «la même utilisation 
finale et sont échangeables» et que «toute différence mineure au niveau des spécifications est prise en considération 
grâce aux informations supplémentaires au niveau du NCP».

(95) P&G et Fater ont également affirmé que la Commission n’avait pas tenu compte des éléments de preuve étayant le fait 
que le processus de fabrication des SAP de 8e et 9e générations diffère fondamentalement de celui d’autres types 
de SAP.

(96) Enfin, P&G et Fater ont fait valoir que l’exclusion des produits SAP de 8e et 9e générations du champ de cette enquête 
serait dans l’intérêt de l’Union car elle éviterait une incidence négative sur les prix des couches de P&G et Fater aux 
détaillants tout en permettant de maintenir les mesures antidumping sur les importations d’autres produits SAP.

(97) Comme en ont été informées les parties intéressées, la Commission a conclu que les différences techniques ne 
justifiaient pas à elles seules l’exclusion (voir le considérant 92). P&G et Fater n’ont pas contesté le fait que la 
production de ce type de SAP repose sur les mêmes matières premières que d’autres SAP et que l’utilisation dans les 
produits d’hygiène pour bébés et adultes est en concurrence avec d’autres SAP utilisés dans le même type de produits. 
En outre, le seul fait que certains utilisateurs aient adapté leur production à un SAP présentant des caractéristiques 
spécifiques ne justifie pas l’exclusion. La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel elle n’aurait tenu compte 
d’aucun facteur dans son appréciation. L'intérêt de l’Union est traité plus en détail à la section 6.

2.3.7. Demande d’exclusion de produits présentée par Kimberly-Clark

(98) Dans ses observations faisant suite à l’information finale, Kimberly-Clark a demandé à la Commission d’exclure de la 
définition du produit un certain type de SAP utilisé dans son processus de fabrication.

(99) La Commission a fait remarquer que Kimberly-Clark n’avait apporté aucun élément de preuve à l’appui de son 
argument concernant l’existence de caractéristiques techniques différentes. Il n’a pas non plus contesté le fait que 
son type spécifique de SAP reposait sur les mêmes matières premières que d’autres SAP et qu’il était en concurrence 
avec d’autres SAP utilisés pour le même type de produits. En outre, en raison de la présentation de cette demande 
d’exclusion à un stade très tardif de la procédure, la Commission n’a pas été en mesure de vérifier les allégations 
selon lesquelles certains producteurs ne pourraient pas produire ce type de SAP. La Commission a dès lors rejeté la 
demande d’exclusion.

3. DUMPING

3.1. Valeur normale

(100) Aucun échantillonnage n’a été réalisé pour les producteurs-exportateurs en République de Corée. LG Chem était le 
seul producteur-exportateur du produit concerné en République de Corée ayant coopéré.

(101) La Commission a tout d’abord déterminé si le volume total des ventes de LG Chem sur le marché intérieur était 
représentatif, conformément à l’article 2, paragraphe 2, du règlement de base. Les ventes sur le marché intérieur 
sont représentatives dès lors que le volume total des ventes du produit similaire effectuées par le producteur- 
exportateur à des acheteurs indépendants sur le marché intérieur a représenté au moins 5 % du volume total des 
ventes à l’exportation du produit concerné vers l’Union au cours de la période d’enquête. Sur cette base, le volume 
total des ventes du produit similaire de LG Chem sur le marché intérieur était représentatif.

(102) La Commission a ensuite identifié les types de produits vendus par LG Chem sur le marché intérieur qui étaient 
identiques ou comparables aux types de produits vendus à l’exportation vers l’Union dont les ventes sur le marché 
intérieur étaient représentatives.

(103) La Commission a alors examiné si les ventes effectuées par LG Chem sur son marché intérieur pour chaque type de 
produit qui est identique ou comparable à un type de produit vendu à l’exportation à destination de l’Union étaient 
représentatives, conformément à l’article 2, paragraphe 2, du règlement de base. Les ventes intérieures d’un type de 
produit sont représentatives si le volume total des ventes intérieures de ce type de produit à des clients indépendants 
pendant la période d’enquête représente au moins 5 % du volume total des ventes à l’exportation du type de produit 
identique ou comparable à destination de l’Union.

(104) La Commission a établi que quatre types de produits n’étaient pas vendus par LG Chem sur son marché intérieur. 
Pour ces types de produits, la valeur normale a été construite de la manière expliquée aux considérants 111 et 112.
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(105) Un type de produit était vendu à des volumes représentant 4,3 % du volume total des ventes à l’exportation de LG 
Chem à destination de l’Union, soit un niveau à peine inférieur au seuil de 5 %. Étant donné que son prix de vente 
correspondait aux prix des modèles comparables vendus sur le marché intérieur, la Commission l’a considéré 
comme étant représentatif pour le marché concerné.

(106) La Commission a ensuite défini la proportion de ventes bénéficiaires à des acheteurs indépendants sur le marché 
intérieur pour chaque type de produit au cours de la période d’enquête afin de savoir s’il était opportun d’utiliser les 
ventes réelles sur le marché intérieur aux fins du calcul de la valeur normale, conformément à l’article 2, 
paragraphe 4, du règlement de base.

(107) La valeur normale est fondée sur le prix de vente intérieur réel par type de produit, que les ventes soient bénéficiaires 
ou non, à condition:

(a) que le volume des ventes du type de produit effectuées à un prix net égal ou supérieur au coût de production 
calculé représente plus de 80 % du volume total des ventes de ce type de produit, et

(b) que le prix de vente moyen pondéré de ce type de produit soit supérieur ou égal au coût de production unitaire.

(108) Dans ce cas, la valeur normale correspond à la moyenne pondérée des prix de toutes les ventes de ce type de produit 
sur le marché intérieur au cours de la période d’enquête.

(109) La valeur normale est le prix intérieur réel par type de produit des seules ventes bénéficiaires des types de produits 
concernés sur le marché intérieur au cours de la période d’enquête, dès lors que:

(a) le volume des ventes bénéficiaires du type de produit représente 80 % ou moins du volume total des ventes de ce 
type de produit; ou

(b) le prix moyen pondéré de ce type de produit est inférieur au coût de production unitaire.

(110) L’analyse des ventes sur le marché intérieur a montré que plus de 80 % (9) de l’ensemble des ventes intérieures des 
types de produits identiques ou comparables aux types de produits vendus à l’exportation à destination de l’Union 
étaient bénéficiaires et que le prix de vente moyen pondéré était supérieur au coût de production. Par conséquent, 
pour ces types de produits, la valeur normale a été calculée comme une moyenne pondérée des prix de toutes les 
ventes intérieures pendant la période d’enquête.

(111) Pour ces types de produits, en cas d’absence de ventes du produit similaire en quantités représentatives sur le marché 
intérieur, la Commission a calculé la valeur normale conformément à l’article 2, paragraphes 3 et 6, du règlement 
de base.

(112) Pour les quatre types de produits vendus uniquement à l’exportation, les frais de vente, dépenses administratives et 
autres frais généraux moyens pondérés et les bénéfices dégagés au cours de toutes les opérations commerciales 
normales sur le marché intérieur ont été ajoutés.

3.2. Prix à l’exportation

(113) LG Chem exportait vers l’Union soit directement auprès d’acheteurs indépendants, soit par l’intermédiaire de LG 
Chem Europe, un importateur lié dans l’Union.

(114) En ce qui concerne les ventes du produit concerné directement à des clients indépendants dans l’Union, le prix à 
l’exportation était le prix réellement payé ou à payer pour le produit concerné vendu à l’exportation vers l’Union, 
conformément à l’article 2, paragraphe 8, du règlement de base.

(115) Dans ses observations relatives à l’information finale, LG Chem a contesté l’ajustement opéré par la Commission au 
titre du coût du crédit pour ses ventes directes à l’Union en utilisant le taux d’intérêt à 3 mois en Corée et sur la base 
de la monnaie des comptes de la société (KRW). Selon lui, la Commission aurait dû appliquer le taux LIBOR utilisé 
par LG Chem dans sa réponse au questionnaire et basé sur la monnaie de facturation (EUR).

(116) LG Chem a fait valoir que l’ajustement devrait refléter le coût basé sur les modalités de paiement convenues au 
moment de la vente. Selon lui, les modalités de paiement convenues sont les monnaies dans lesquelles les factures 
sont libellées et la Commission aurait donc dû appliquer les taux d’intérêt à court terme du LIBOR pour l’euro.

(9) Le chiffre exact n’est pas fourni, car il s’agit de données spécifiques à cette société.
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(117) La Commission n’a pas partagé cet avis. Comme expliqué également dans le questionnaire, «par crédit on entend le coût 
lié au temps accordé à l'acheteur pour acquitter le prix des marchandises, c'est-à-dire au délai convenu dans les modalités de 
paiement au moment de la vente». Par conséquent, les modalités convenues sont les jours accordés à l’acheteur pour 
payer la facture. S’agissant du taux d’intérêt, il devrait refléter le coût que l’entreprise aurait payé pour son propre 
emprunt à court terme d’un même montant. Il devrait donc être basé sur le KRW, qui est la monnaie fonctionnelle 
de l’entreprise.

(118) Le prix à l’exportation des ventes du produit concerné par l’intermédiaire de LG Chem Europe a été construit sur la 
base du prix auquel le produit importé a été revendu pour la première fois à des acheteurs indépendants dans 
l’Union, conformément à l’article 2, paragraphe 9, du règlement de base. Dans ce cas, des ajustements du prix ont 
été opérés pour tenir compte de tous les coûts encourus entre l’importation et la revente, y compris les frais de 
vente, dépenses administratives et autres frais généraux (VAG), ainsi que d’une marge bénéficiaire.

(119) En ce qui concerne la marge bénéficiaire utilisée, LG Chem Europe a affirmé que sa propre marge bénéficiaire devrait 
être utilisée puisque, selon lui, elle était exacte et raisonnable.

(120) Toutefois, il a été constaté que la méthode de répartition était totalement influencée par le rapport d’association entre 
les deux sociétés, étant donné que LG Chem se chargeait de la répartition directe. Le prix de transfert n’était donc pas 
un prix qui aurait été établi dans le cadre d’une négociation avec un importateur indépendant. La Commission a donc 
conclu que la marge bénéficiaire de LG Chem Europe n’était pas raisonnable. Conformément à l’article 2, 
paragraphe 9, du règlement de base, il est jugé approprié d’utiliser une marge bénéficiaire raisonnable, quel que soit 
le bénéfice réel obtenu à partir du prix de transfert, afin d’éviter tout effet de distorsion qui pourrait découler du prix 
de transfert, conformément à la jurisprudence constante des juridictions de l’Union. L’argument a par conséquent été 
rejeté.

(121) En l’absence d’importateurs indépendants ayant coopéré, la Commission a décidé d’utiliser la même marge que dans 
une précédente procédure relative à un autre produit chimique fabriqué par une industrie similaire et importé dans 
des circonstances comparables, à savoir une marge bénéficiaire de 6,89 % (10) établie lors de la récente enquête sur 
certains alcools polyvinyliques (PVAL). Selon la Commission, cette marge bénéficiaire est la base la plus objective 
disponible permettant d’estimer de manière satisfaisante un prix à l’exportation de pleine concurrence.

(122) À la suite de l’information finale, l’entreprise a réitéré son argument et a présenté un calcul visant à démontrer que le 
coût des achats de LG Chem Europe auprès de LG Chem était supérieur au prix de vente de NCP identiques vendus 
directement par LG Chem à des clients indépendants dans l’Union. Cela démontrait donc, selon elle, que la marge 
bénéficiaire de LG Chem Europe était fondée sur un coût d’achats de libre concurrence et que, partant, elle devrait 
être utilisée pour opérer l’ajustement au titre de l’article 2, paragraphe 9.

(123) Dans son calcul, LG Chem a comparé le prix de LG Chem Europe (après déduction des ajustements, des frais VAG et 
du bénéfice, établis dans l’enquête PVAL) aux ventes directes de LG Chem dans l’UE (après déduction des ajustements) 
et n’a donc fourni aucun élément de preuve contredisant l’argument selon lequel la répartition des bénéfices avait été 
en tous points influencée par le rapport d’association entre les deux entreprises, comme établi au cours de l’enquête. 
En outre, les prix départ usine de LG Chem Europe plus les frais VAG et le bénéfice établis dans l’enquête PVAL 
étaient en moyenne [5 %-8 %] supérieurs aux prix départ usine des ventes directes de LG Chem. De l’avis de la 
Commission, cette fourchette est parfaitement conforme à la majoration qu’un importateur indépendant facturerait. 
L’argument a par conséquent été rejeté.

(124) LG Chem a également contesté l’utilisation de la marge bénéficiaire établie dans l’enquête PVAL. Il a fait valoir que 
cette marge avait été établie à un moment différent de celui de l’enquête en cours et que la distribution des SAP était 
très différente de celle des PVAL. Selon lui, d’une part, les conditions du marché pour les PVAL ont considérablement 
évolué, la marge bénéficiaire des importateurs du secteur chimique se trouvant réduite en comparaison avec la 
période d’enquête de l’enquête en cours et, d’autre part, les SAP sont des produits codéveloppés entre le producteur 
et le client, qui sont généralement vendus dans le cadre de contrats à long terme, tandis que les PVAL sont des 
produits de base vendus au comptant.

(125) La Commission ne considère pas que la marge bénéficiaire établie dans l’enquête PVAL est inappropriée. 
Premièrement, les informations recueillies auprès des parties intéressées ont montré que la marge bénéficiaire 
moyenne des importateurs dans le secteur des produits chimiques spécialisés était comprise entre 10 % et 15 % 
en 2020. Deuxièmement, contrairement à ce qu’affirme LG Chem, les PVAL sont aussi des produits fréquemment 
développés selon les spécifications des clients et vendus dans le cadre de contrats à long terme, comme l’a confirmé 

(10) Considérant 352 du règlement d’exécution (UE) 2020/1336 de la Commission du 25 septembre 2020 instituant des droits 
antidumping définitifs sur les importations de certains alcools polyvinyliques originaires de la République populaire de Chine 
(JO L 315 du 29.9.2020, p. 1).
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l’enquête PVAL. Troisièmement, les données collectées ont montré que les bénéfices des importateurs indépendants 
ayant coopéré à l’enquête PVAL étaient restés dans la même fourchette également avant la période d’enquête de 
l’enquête PVAL. Par conséquent, cet argument a été rejeté.

3.3. Offre d'engagement

(126) À la suite de l’information finale, LG Chem et LG Chem Europe ont présenté une offre d’engagement de prix dans le 
délai visé à l’article 8, paragraphe 2, du règlement de base. L’entreprise a offert deux prix minimaux moyens à 
l’importation (PMI) soumis à indexation.

(127) Dans une série d’observations soumises à la Commission, les plaignants et Evonik se sont opposés à l’offre de LG 
Chem pour plusieurs raisons, dont le risque de compensation croisée des prix et le risque que le PMI devienne un 
prix de référence sur le marché de l’Union et réduise ainsi la concurrence. Ils ont demandé le rejet de l’offre de 
LG Chem.

(128) Par ailleurs, les plaignants et Evonik ont fait valoir que le non-respect par la République de Corée de certaines 
dispositions des conventions de l’OIT pourrait fausser les coûts de production des SAP coréens et, au final, 
compromettre toute comparaison de prix entre les prix de l’industrie de l’Union et les prix à l’importation coréens. 
Ils ont demandé à la Commission de tenir compte d’une telle distorsion dans le cadre de l’enquête en cours, à tout le 
moins lors de l’examen d’une éventuelle offre d’engagement de prix soumise par le producteur-exportateur.

(129) La Commission a estimé qu’elle ne disposait pas d’éléments de preuve suffisants, dans le cadre de la présente enquête, 
en ce qui concerne le non-respect de certaines dispositions des conventions de l’OIT pour parvenir à une quelconque 
conclusion à l’égard de distorsions des coûts de la main-d’œuvre. En tout état de cause, l’offre d’engagement présentée 
par LG Chem avait dû être rejetée pour d’autres motifs et une évaluation n’était donc pas nécessaire à cet égard.

(130) Conformément à l’article 8 du règlement de base, les offres d’engagement de prix doivent être suffisantes pour 
éliminer l’effet préjudiciable du dumping et leur acceptation ne doit pas être considérée comme irréaliste. La 
Commission a évalué l’offre au regard de ces critères et a conclu que son acceptation serait irréaliste et n’éliminerait 
pas les effets préjudiciables du dumping pour les raisons suivantes.

(131) Premièrement, le prix du produit concerné et des matières premières sur lesquelles l’indexation proposée a été fondée 
est volatil. Devant une telle volatilité, il ne peut être garanti qu’un PMI serait suffisant pour éliminer les effets 
préjudiciables du dumping pendant la durée des mesures.

(132) Deuxièmement, LG Chem a exporté plusieurs types de produits différents pendant la période d’enquête, avec une 
variation de prix de [30 %-40 %]. Un PMI moyen pondéré par catégorie du produit concerné entraînerait un PMI 
inférieur au prix ne faisant pas l’objet de dumping pour certains types de produits SAP, compte tenu également de la 
volatilité des prix comme expliqué ci-dessus.

(133) Troisièmement, les PMI proposés sont indexés sur les deux principales matières premières, le propylène et la soude 
caustique, servant de base à la formule de calcul des prix des SAP. Toutefois, d’autres facteurs importants, tels que les 
coûts de l’énergie, ne sont pas pris en compte dans l’indexation.

(134) Quatrièmement, les types de produits SAP et les NCP ne peuvent pas être facilement distingués les uns des autres par 
un contrôle physique. Il existe ainsi un risque élevé que des types de produits plus chers puissent être déclarés à tort 
comme des types de produits meilleur marché. L’engagement est dès lors difficile à contrôler et donc irréaliste au sens 
de l’article 8 du règlement de base.

(135) Cinquièmement, LG Chem a une structure internationale composée de plusieurs sociétés liées, à l’intérieur comme à 
l’extérieur de l’Union, et vend un grand nombre d’autres produits chimiques à des clients mondiaux établis dans 
l’Union et hors de ses frontières. Les SAP sont souvent vendus dans le cadre de contrats d’allocation mondiaux, dans 
lesquels un client implanté à plusieurs endroits dans le monde négocie avec LG Chem le volume et les prix pour 
toutes ses entités liées. Dans ces circonstances, la Commission serait dans l’impossibilité de contrôler efficacement 
ces transactions puisqu’elles auraient lieu en dehors de l’Union et LG Chem pourrait ainsi facilement compenser les 
prix dans l’Union avec les prix pratiqués en dehors de l’Union pour des clients mondiaux. Cet élément rendrait à lui 
seul l’offre irréaliste.
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(136) La Commission a adressé un courrier à la société ayant demandé l’acceptation d’une offre d’engagement, dans lequel 
elle expose les raisons (susmentionnées) pour lesquelles elle a rejeté son offre. Le demandeur a présenté des 
observations à ce sujet. Ces observations ont été mises à la disposition des parties intéressées dans le dossier de 
l’affaire.

(137) Dans ses observations, LG Chem a contesté les raisons invoquées par la Commission pour rejeter son offre 
d’engagement. Selon LG Chem, le mécanisme d’indexation proposé était en mesure de rendre compte de la volatilité 
des prix et de garantir que le PMI éliminait la marge de dumping pendant toute la durée des mesures. En ce qui 
concerne les différents types de produits, LG Chem a soutenu que la variation significative des prix des différents 
types de produits était imputable à un seul NCP exporté dans des quantités limitées, et il a proposé de revoir son 
offre en se fondant sur les trois NCP simplifiés utilisés aux fins de la sous-cotation. Il a fait valoir par ailleurs qu’il 
n’existait aucun risque de compensation croisée entre les différents types de produits puisque les différentes 
caractéristiques peuvent être facilement vérifiées par les autorités douanières par l'intermédiaire des documents de 
vente et des fiches techniques qui doivent être établis par LG Chem pour chaque expédition. Enfin, LG Chem a 
affirmé qu’il n’existait aucun risque de compensation croisée dans le cadre des contrats d’allocation mondiaux et à 
long terme et a proposé de fournir des informations sur les ventes effectuées à des clients mondiaux à l’intérieur et à 
l’extérieur de l’UE afin d’atténuer le risque.

(138) La Commission a reconnu que l’indexation proposée pouvait rendre compte d’au moins une partie de la volatilité des 
prix observée. Cependant, les PMI proposés n’étaient que partiellement basés sur la formule de calcul des prix des 
matières premières, tandis que la partie fixe, représentant environ 50 % du prix des SAP, était invariable. En outre, 
en ce qui concerne les différents types de produits, même si le seul NCP exporté en quantités limitées n’était pas pris 
en compte, la variation de prix des neuf autres NCP se situerait toujours à environ [15 %-30 %]. S’agissant du risque 
de compensation croisée, la Commission est d’avis que les documents de vente n’empêcheraient pas, à eux seuls, le 
risque de fausse déclaration puisque les autorités douanières ne pourraient se fonder que sur ces déclarations. Enfin, 
la Commission prend acte de la proposition de LG Chem de fournir des informations sur les ventes effectuées à des 
clients mondiaux. Pour autant, elle estime que cela n’atténuerait pas le risque de compensation croisée car elle 
n’aurait pas les moyens de vérifier que toutes les informations pertinentes ont été fournies et l’application de 
l’engagement de LG Chem serait extrêmement difficile. L’argument a par conséquent été rejeté.

(139) Par ailleurs, LG Chem a soutenu que les raisons invoquées par la Commission pour rejeter son offre d’engagement de 
prix n’étaient pas cohérentes avec les conclusions du document d’information générale. L’entreprise a invoqué les 
arguments suivants: i) la Commission a reconnu la volatilité du prix du produit concerné mais cela n’était pas 
cohérent avec l’allégation selon laquelle les importations coréennes auraient bloqué les prix de l’industrie de l’Union, 
ii) la Commission a fait valoir que LG Chem exportait dix types de produits différents pouvant être identifiés par des 
facteurs tels que la forme des granulés du produit, le degré de porosité, la masse volumique et la répartition par taille 
des particules, alors que dans le document d’information générale, la Commission a basé le calcul de la sous-cotation 
et de la marge de préjudice sur un NCP simplifié, qui prend uniquement en considération l’inclusion du contrôle des 
odeurs et l’utilisation du produit (hygiénique contre industrielle), iii) dans le document d'information générale, la 
Commission n’a pas considéré la formule de calcul du prix des SAP et les coûts des producteurs de l’Union comme 
étant des facteurs pertinents causant un préjudice à l’industrie de l’Union, alors qu’elle les a pris en considération 
pour rejeter l’offre d’engagement, iv) la Commission a tenu compte de la pertinence des contrats d’allocation 
mondiaux et à long terme pour rejeter l’offre d’engagement de LG Chem, mais ne l’a pas pris en considération dans 
le document d'information générale, notamment en ce qui concerne les résultats à l’exportation de l’industrie de 
l’Union et les effets des importations en provenance du Japon.

(140) Ces arguments ont dû être rejetés. Premièrement, le fait que les prix ont été considérés comme volatils, c’est-à-dire 
qu’ils fluctuent en fonction des prix des matières premières, a déjà été analysé par la Commission. L'incidence de 
cette volatilité sur la rentabilité et les prix de l’industrie de l’Union s’est révélée négligeable, comme expliqué aux 
considérants 283 à 288, car l’industrie de l’Union s’est trouvée dans l’incapacité d’augmenter ses prix dans la même 
mesure que ses coûts de production en raison des importations faisant l’objet d’un dumping en provenance de 
Corée (voir également le considérant 249). Deuxièmement, la Commission a examiné les différentes caractéristiques 
des SAP en relation avec la capacité des agents douaniers de distinguer les différents types de produits et 
l’applicabilité de l’engagement proposé. Toutefois, comme expliqué au considérant 182, la Commission a estimé que 
le NCP simplifié utilisé dans le calcul de la sous-cotation était suffisamment détaillé pour rendre compte de 
l’influence des principales caractéristiques des SAP sur les coûts et les prix. Troisièmement, comme au point 
précédent, les contrats d’allocation mondiaux ont été jugés pertinents car ils constituent une menace pour le 
contrôle et l’applicabilité de l’engagement en raison du risque de compensation croisée. En outre, les observations 
de LG Chem au sujet de l’incidence des contrats d’allocation mondiaux sur les effets des importations en provenance 
du Japon, les résultats à l’exportation de l’industrie de l’Union et les négociations de prix à l’échelle mondiale ont été 
analysées par la Commission dans les sections 5.2.3, 5.2.4 et 5.2.8.

(141) Par conséquent, la Commission a considéré que l’offre d’engagement était inapplicable et, partant, irréaliste au sens 
de l’article 8 du règlement de base et a donc rejeté l’offre.
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3.4. Comparaison

(142) La Commission a comparé la valeur normale et le prix à l’exportation des producteurs-exportateurs ayant coopéré 
sur la base d’une transaction départ usine.

(143) Lorsque la nécessité d’assurer une comparaison équitable le justifiait, la Commission a opéré des ajustements de la 
valeur normale et/ou du prix à l’exportation pour tenir compte des différences ayant une incidence sur les prix et la 
comparabilité des prix, en application de l’article 2, paragraphe 10, du règlement de base. La valeur normale a été 
ajustée afin de tenir compte du transport, des frais de conditionnement, des coûts de crédit et des frais d’assistance 
technique. Le prix à l’exportation a été ajusté afin de tenir compte des coûts de manutention, des coûts de 
chargement et des coûts accessoires, des frais de transport, d’assurance et de conditionnement, des impositions à 
l’importation et des ristournes de droits, des coûts de crédit, des frais bancaires et des frais d’assistance technique 
lorsqu’ils se sont révélés raisonnables, précis et étayés par des éléments de preuve vérifiés.

(144) LG Chem a réclamé un ajustement tenant compte des différents stades commerciaux pour les ventes intérieures. La 
société a soutenu que les fonctions de vente relatives aux ventes à l’exportation vers l’Union étaient exercées non 
seulement par son importateur lié LG Chem Europe, mais aussi par l’équipe de vente du siège de LG Chem Europe 
en République de Corée. Selon LG Chem, étant donné que la Commission a ajusté le prix à l’exportation pour tenir 
compte des frais VAG de l’importateur lié, conformément à l’article 2, paragraphe 9, du règlement de base, par 
analogie, elle devrait également déduire du prix intérieur les frais de vente supportés par l’équipe de vente en 
République de Corée pour ses ventes intérieures.

(145) Cet argument a dû être rejeté. Premièrement, l’ajustement prévu à l’article 2, paragraphe 9, du règlement de base vise 
à construire un prix à l’exportation fiable non affecté par la relation entre l’exportateur dans le pays exportateur et 
l’importateur lié dans l’Union. Les ajustements doivent couvrir l’ensemble des coûts supportés entre l’importation et 
la revente (et une marge bénéficiaire) dans la mesure où ces éléments sont normalement supportés par un 
importateur. LG Chem n’a fourni aucun élément de preuve démontrant que la construction du prix à l’exportation 
au titre de l’article 2, paragraphe 9, a excédé ce qui était nécessaire au titre de cette disposition. Le fait que la 
détermination de la valeur normale et celle du prix à l’exportation soient régies par des méthodes différentes n’est 
pas, en soi, un facteur qui affecte la comparabilité des prix et qu’il convient de prendre en considération en 
procédant à un ajustement au titre de l’article 2, paragraphe 10, du règlement de base. LG Chem n’a avancé aucune 
preuve démontrant que les ajustements effectués au titre de l’article 2, paragraphe 10, tels que rappelés au 
considérant 143, ne permettent pas d’effectuer une comparaison équitable entre le prix à l’exportation et la valeur 
normale, ou qu’il ne vendait pas aux mêmes types de clients sur le marché intérieur et sur le marché de l’Union.

3.5. Marge de dumping

(146) La Commission a comparé la valeur normale moyenne pondérée de chaque type de produit similaire avec le prix à 
l’exportation moyen pondéré du type correspondant de produit concerné, conformément à l’article 2, 
paragraphes 11 et 12, du règlement de base.

(147) Sur cette base, la marge de dumping moyenne pondérée définitive, exprimée en pourcentage du prix CAF (coût, 
assurance, fret) frontière de l’Union avant dédouanement, atteint 13,4 % pour le seul producteur-exportateur ayant 
coopéré.

(148) Pour tous les autres producteurs-exportateurs sud-coréens, la Commission a établi la marge de dumping sur la base 
des données disponibles, conformément à l’article 18 du règlement de base. À cet effet, la Commission a déterminé 
le degré de coopération des producteurs-exportateurs.

(149) Étant donné qu’il y avait, en République de Corée, deux autres producteurs qui n’ont pas coopéré à l’enquête, la 
Commission a considéré que la coopération était faible. Par conséquent, la Commission a jugé approprié d’établir la 
marge de dumping résiduelle au niveau de la marge de dumping la plus élevée établie pour un type de produit 
représentatif.

(150) Les marges de dumping définitives, exprimées en pourcentage du prix CAF frontière de l’Union, avant 
dédouanement, sont les suivantes:

Société Marge de dumping définitive

LG Chem. Ltd. 13,4 %

Toutes les autres sociétés 18,8 %
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4. PRÉJUDICE

4.1. Définition de l’industrie de l’Union et de la production de l’Union

(151) Le produit similaire a été fabriqué par cinq producteurs dans l’Union au cours de la période d’enquête. Ces 
producteurs constituent l’«industrie de l’Union» au sens de l’article 4, paragraphe 1, du règlement de base.

(152) La production totale de l’Union durant la période d’enquête a été établie à environ 346 590 tonnes. La Commission a 
déterminé ce chiffre en se fondant sur l’ensemble des informations disponibles concernant l’industrie de l’Union, 
telles que les réponses des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon aux questionnaires antidumping ainsi 
que la réponse d’un producteur de l’Union non retenu dans l’échantillon au questionnaire macro. Ces données ont 
été recoupées avec les chiffres communiqués dans la plainte, afin de s’assurer de leur fiabilité et de leur exhaustivité. 
Comme indiqué au considérant 41, les deux producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon représentaient plus de 
50 % de la production totale de l’Union du produit similaire.

4.2. Détermination du marché de l’Union en cause

(153) La Commission a constaté que la totalité de la production des producteurs de l’Union était destinée au marché libre et 
était donc soumise à la concurrence directe des importations en provenance du pays concerné. Pour ces raisons, la 
Commission a examiné la totalité des indicateurs économiques relatifs à l’industrie de l’Union.

4.3. Consommation de l’Union

(154) La Commission a déterminé la consommation de l’Union sur la base des réponses transmises par les producteurs de 
l’Union retenus dans l’échantillon au questionnaire antidumping, du questionnaire macro et des importations sur la 
base des données d’Eurostat.

(155) La consommation de l’Union a évolué de la manière suivante:

Tableau 1

Consommation de l’Union (en tonnes) 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Consommation totale 
de l’Union

[630 000- 
665 000]

[630 000- 
665 000]

[630 000- 
665 000]

[630 000-665 000]

Indice 100 100 100 100

Source: Producteurs de l’Union retenus ou non dans l’échantillon et Eurostat.

(156) Pendant la période considérée, la consommation totale sur le marché libre est restée stable, avec des fluctuations 
minimales nettement inférieures à 1 %.

4.4. Importations en provenance du pays concerné

4.4.1. Volume et part de marché des importations en provenance du pays concerné

(157) La Commission a déterminé le volume des importations sur la base du code NC (11) extrait de la base de données 
d’Eurostat, en l’ajustant sur la base des informations du TRASS fournies dans la plainte, afin d’isoler les importations 
du produit concerné. Cet ajustement était nécessaire étant donné que les données d’Eurostat pour ce code NC 
incluaient une certaine quantité d’autres produits, ce qui aurait faussé à la fois les quantités et les prix. Aucune partie 
intéressée n’a contesté l’ajustement. La part de marché des importations a été établie sur la base du volume des 
importations en provenance du pays concerné par rapport au volume de la consommation totale de l’Union, 
comme le montre le tableau 2.

(11) Code NC 3906 90 90.
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(158) À la suite de l’information finale, LG Chem a demandé des informations complémentaires sur la méthode utilisée 
pour déterminer les volumes et les valeurs d’importations ainsi que la divulgation des données détaillées extraites du 
système TRASS. La Commission a fourni les informations complémentaires suivantes:

(159) comme expliqué au point 18 de la plainte, le code NC 3906 90 90 n’est pas exclusivement consacré aux SAP. Le 
plaignant a fourni une estimation de la proportion de SAP contenue dans l’ensemble des volumes dédouanés sous le 
code NC 3906 90 90 sur la base des données TRASS. Comme le montre la version publique de l’annexe 5-1 
«Importations de SAP vers l’UE» de la plainte, pendant la période considérée, le volume des exportations de SAP vers 
l’UE correspondait à 84 % des importations totales dédouanées sous le code NC 3906 90 90. Dans ladite annexe, il 
est en outre indiqué que ces informations ont été utilisées par le plaignant pour apporter des ajustements aux 
données d’Eurostat.

(160) La Commission a utilisé la même méthode que le plaignant, laquelle s’est révélée appropriée et n’a pas été contestée, 
comme indiqué au considérant 119 du document d'information générale (DIG) de l’information finale.

(161) La Commission a par ailleurs précisé que la base de données TRASS permet la dénomination des produits à 
sélectionner. Ainsi, le volume et la valeur des exportations depuis la Corée vers l’UE, dans TRASS, effectuées sous le 
code NC 3906 90 90 ont été filtrés afin d’inclure uniquement les dénominations de produits correspondant aux 
SAP. 15 produits ont été sélectionnés.

(162) Toutefois, TRASS autorise uniquement l’extraction de données lorsque les données d’au moins trois entreprises sont 
disponibles. Tel n’était pas le cas pour 2018. Étant donné que le rapport entre les données TRASS et les données 
d’Eurostat concernant les exportations de SAP sous le code NC 3906 90 90 était stable pour les autres années, la 
Commission a calculé une valeur pour 2018 à l’aide du ratio moyen des autres années.

(163) Les données TRASS sous-jacentes sont protégées par le droit d’auteur et ne peuvent pas être divulguées par la 
Commission, mais elles peuvent être achetées.

(164) Les importations en provenance du pays concerné ont évolué comme suit au cours de la période considérée:

Tableau 2

Volume des importations (en tonnes) et part de marché 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Volume des 
importations en 
provenance du pays 
concerné (en tonnes)

83 499 94 343 114 896 110 903

Indice 100 113 138 133

Part de marché [12 %-14 %] [13 %-15 %] [16 %-18 %] [16 %-18 %]

Indice 100 114 138 133

Source: Eurostat et données TRASS.

(165) Les importations en provenance de la République de Corée ont augmenté, passant d’environ 83 500 tonnes à 
approximativement 110 900 tonnes au cours de la période considérée, soit une hausse globale de 33 % entre 2017 
et la période d’enquête, sensiblement supérieure à l'augmentation de la consommation.

(166) La plus forte hausse du volume des importations en provenance de la République de Corée a été enregistrée 
entre 2018 et 2019, avec une augmentation en glissement annuel de 22 %, suivie d’un recul de 3,5 % entre 2019 et 
la période d’enquête.

(167) La part de marché des importations de produits sud-coréens est ainsi passée de [12 %-14 %] à [16 %-18 %] au cours 
de la période considérée, ce qui représente une hausse de 33 % entre 2017 et la période d’enquête. Il convient 
d’observer que tant les volumes des importations que la part de marché de la République de Corée ont connu une 
augmentation globale rapide au cours de la période considérée.
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4.4.2. Prix des importations en provenance du pays concerné et sous-cotation des prix

(168) La Commission a établi les prix des importations sur la base des données d’Eurostat, en utilisant le code TARIC 
indiqué au considérant 157 ajusté sur la base des données du TRASS, comme expliqué aux considérants 157 à 162.

(169) À la suite de l'information finale, LG Chem a indiqué que les données d’Eurostat contenaient des prix sur une base 
CAF. La Commission en a tenu compte et a donc converti les prix FOB à l’importation de la base de données TRASS 
en CAF en utilisant le rapport entre la valeur FOB et la valeur CAF issue des données vérifiées de LG Chem. Les 
chiffres ajustés sont présentés ci-dessous dans le tableau 3.

(170) Le prix moyen des importations en provenance du pays concerné a évolué comme suit:

Tableau 3

Prix à l’importation (en EUR/tonne) 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Prix des importations 1 191 1 252 1 169 1 074

Indice 100 105 98 90

Source: Données TRASS fournies dans la plainte.

(171) Les prix moyens à l’importation en provenance de la République de Corée ont diminué de 10 % au cours de la 
période considérée, passant de 1 191 EUR/tonne à 1 074 EUR/tonne. Ces prix sont restés nettement inférieurs au 
coût de production et aux prix de vente des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon au cours de la période 
considérée, comme le montre le tableau 7.

(172) La sous-cotation des prix des importations a été établie sur la base des données du producteur-exportateur ayant 
coopéré dans le pays concerné et des données sur les ventes intérieures fournies par l’industrie de l’Union pendant la 
période d’enquête. La Commission a déterminé la sous-cotation des prix pendant la période d’enquête en comparant:

— les prix de vente moyens pondérés, par type de produit des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon, 
pratiqués à l’égard des clients indépendants sur le marché de l’Union, ajustés au niveau départ usine, et

— les prix moyens pondérés correspondants facturés à l’importation pour chaque type de produit par le producteur 
sud-coréen ayant coopéré au premier acheteur indépendant sur le marché de l’Union, établis sur une base CAF et 
dûment ajustés pour tenir compte des coûts postérieurs à l’importation.

(173) Cette comparaison type par type des prix a porté sur les transactions effectuées au même stade commercial, les 
ajustements jugés nécessaires ayant été dûment opérés et les rabais et remises déduits. Le résultat de cette 
comparaison a été exprimé en pourcentage du chiffre d’affaires théorique réalisé au cours de la période d’enquête 
par les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon. La sous-cotation moyenne pondérée constatée était 
de 14,7 %.

(174) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que ses propres données détaillées à l’annexe 3b de 
l’information finale n’avaient pas été mises à sa disposition et que la grandeur des fourchettes pour les données 
confidentielles était inadéquate. La Commission a pris acte des observations de LG Chem. Dès lors, LG Chem a reçu 
ses propres données confidentielles et les fourchettes ont été réduites. Ces modifications ont été incluses dans les 
informations sensibles complémentaires fournies à LG Chem et à l’industrie de l’Union le 8 février 2022.

(175) LG Chem a également fait valoir que les informations au niveau du NCP devraient être divulguées. Cependant, 
conformément à l’article 19 du règlement de base, la Commission ne pouvait pas révéler les données demandées 
par type de produit. En effet, il n’y avait en l'espèce que deux producteurs de l’Union et trois NCP. Dès lors, la 
communication d’un tel niveau de détail permettrait, soit directement soit y adjoignant des renseignements sur les 
marchés, de calculer les données confidentielles sur les ventes ou la production de certains producteurs de l’Union. 
LG Chem a réitéré son argument après l’information finale complémentaire.
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(176) La Commission ne peut pas divulguer des données détaillées recueillies seulement auprès de deux entreprises en 
raison du risque que d’autres parties intéressées puissent ainsi calculer les données confidentielles de certains 
producteurs à l’aide d'informations sur le marché. Il s’agit d’un risque objectif existant sur tout marché où seul un 
petit nombre de producteurs connus est actif ou participe à l’enquête de la Commission. La Commission a donc 
rejeté cet argument.

(177) LG Chem a en outre fait valoir que les chiffres utilisés pour la sous-cotation des prix et la sous-cotation des prix 
indicatifs ne trouvaient aucun fondement dans le dossier de l’enquête et que ces écarts devraient être expliqués. Plus 
précisément, LG Chem a constaté qu’il ne pouvait pas faire exactement coïncider la valeur CAF à l’exportation 
frontière de l’UE figurant à l’annexe 3b, ainsi que les calculs détaillés de la sous-cotation et du préjudice 
communiqués à LG Chem, avec les chiffres déclarés dans les listes de ventes de LGC dans les tableaux EUSALUR et 
RLSALUR. LG Chem a en outre affirmé que la valeur CAF à l’exportation frontière de l’UE exprimée en won coréen 
à l’annexe 2.1 de l’information finale entraînerait une valeur en euros différente de celle utilisée à l’annexe 3b.

(178) La Commission a précisé que, pour convertir le won coréen en euros, elle a converti les valeurs CAF de chaque 
transaction au taux de change mensuel correspondant de la BCE, alors que LG Chem a indiqué, dans ses 
observations, avoir appliqué le taux de change annuel de la BCE. En raison des fluctuations mensuelles des 
quantités, les valeurs résultant de la conversion de LG Chem sur la base du taux annuel étaient forcément différentes. 
La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel les chiffres utilisés aux fins de la sous-cotation des prix et de la 
sous-cotation des prix indicatifs faisaient apparaître des divergences par rapport aux données du dossier.

(179) LG Chem a également soutenu que la Commission n’avait pas expliqué comment elle avait déterminé la valeur CAF 
construite, utilisée aux fins de la sous-cotation.

(180) La Commission a précisé que la valeur CAF construite pour les ventes effectuées par l’intermédiaire de LG Chem 
Europe avait été construite en déduisant de la valeur nette facturée les frais VAG et les bénéfices établis, comme 
expliqué ci-dessus aux considérants 118 à 125, et les ajustements au titre de tous les coûts encourus après 
importation. De plus, contrairement à ce que prétend LG Chem, l’annexe 3a de l'information finale explique 
comment le prix CAF a été déterminé en ce qui concerne l’ajustement au titre des coûts postérieurs à l’importation. 
La Commission a donc rejeté cette allégation.

(181) LG Chem a par ailleurs fait valoir que la Commission avait utilisé, pour comparer les prix des importations de LG 
Chem aux prix des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon, un NCP qui était trop simple et ne tenait pas 
compte de toutes les caractéristiques mentionnées dans la communication de LG Chem du 28 avril 2021, c’est-à- 
dire les matières premières, la forme, la capacité de rétention centrifuge, le contrôle des odeurs, la présence de 
mousse, les propriétés antiagglomérantes et anti-décoloration et l’utilisation. En particulier, les différences de 
capacité de rétention centrifuge pourraient expliquer, à elles seules, la marge de sous-cotation de 14,7 %.

(182) La Commission renvoie à la section 2.3.5, dans laquelle elle démontre avoir collecté les données sous une forme 
détaillée afin d’être en mesure d’analyser l’effet sur les coûts et les prix des différentes caractéristiques proposées par 
LG Chem, y compris la capacité de rétention centrifuge. Or ces données, ainsi que les informations collectées et 
vérifiées auprès des utilisateurs, n’ont pas confirmé l’influence alléguée sur les coûts et les prix des caractéristiques 
autres que celles appliquées par la Commission. La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel il aurait fallu 
utiliser un NCP plus détaillé.

(183) Enfin, LG Chem a affirmé que le fait de corriger le prix réel facturé par LG Chem Europe d’un montant théorique des 
frais VAG et des bénéfices aux fins de la sous-cotation des prix constituait une erreur manifeste d’appréciation et était 
incompatible avec l’article 3, paragraphes 2 et 3, du règlement de base, puisque, pour une comparaison de la sous- 
cotation des prix, les prix doivent être comparés au même stade commercial conformément à l’arrêt Jindal (12). Le 
Tribunal a confirmé, dans l’affaire Hansol (13), qu’aux fins de la sous-cotation, ce sont les prix négociés entre une 
entreprise et les clients et non les prix à un stade intermédiaire qui ont pu déterminer la décision de ces clients 
d’acquérir le produit de cette entreprise.

(184) Cet argument a dû être rejeté. Premièrement, l’article 3, paragraphe 2, du règlement de base évoque l’effet des 
importations faisant l’objet d’un dumping qui peuvent causer un préjudice à l’industrie de l’Union, et non le prix de 
revente à un autre acheteur pratiqué par une société (importateur lié) dans l’Union.

(12) Arrêt du 10 avril 2019, Jindal Saw et Jindal Saw Italia/Commission, T-301/16, EU:T:234, point 184.
(13) Arrêt du 2 avril 2020, Hansol Paper/Commission, T-383/17, EU:T:2020 :139, points 196 à 203.
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(185) Deuxièmement, en ce qui concerne les marges de sous-cotation des prix, le règlement de base ne prévoit pas de 
méthode spécifique pour cette notion. La Commission dispose donc d’une marge d’appréciation pour évaluer ce 
facteur de préjudice. Cette marge d'appréciation est limitée par la nécessité de fonder les conclusions sur des 
éléments de preuve positifs et de réaliser un examen objectif, comme l'impose l'article 3, paragraphe 2, du 
règlement de base.

(186) Pour ce qui est des éléments pris en compte dans le calcul des marges de sous-cotation des prix (notamment le prix à 
l’exportation), la Commission doit repérer le premier stade auquel la concurrence a lieu (ou peut avoir lieu) avec 
l’industrie de l’Union sur le marché de l’Union. Ce stade correspond en fait au prix d’achat du premier importateur 
indépendant, car cette société a en principe le choix de s’approvisionner soit auprès de l’industrie de l’Union, soit 
auprès de clients étrangers. En revanche, les prix de revente des importateurs liés ne reflètent pas le stade auquel se 
produit une concurrence réelle. Il ne s’agit que du stade auquel la structure des ventes établie de l’exportateur essaie 
de trouver des clients, mais il se situe déjà après le stade auquel la décision d’importer a été prise. En effet, une fois 
que le producteur-exportateur a établi son système de sociétés liées dans l’Union, il a déjà décidé que ses 
marchandises proviendraient de l’étranger. Par conséquent, le point de comparaison devrait se situer juste après que 
les marchandises ont traversé la frontière de l’Union, et non à un stade ultérieur de la chaîne de distribution, par 
exemple lors de la vente à l’utilisateur final.

(187) Cette approche garantit également la cohérence dans les cas où un producteur-exportateur vend les marchandises 
directement à un client indépendant (qu’il s’agisse d’un importateur ou de l’utilisateur final), car, dans ce scénario, les 
prix de revente ne seraient, par définition, pas utilisés. Une approche différente entraînerait une discrimination entre 
producteurs-exportateurs fondée uniquement sur les circuits de vente auxquels ils ont recours.

(188) En l’espèce, le prix à l’importation ne peut pas être utilisé tel quel car le producteur-exportateur et l’importateur sont 
liés. Par conséquent, pour établir un prix à l’importation fiable dans des conditions de pleine concurrence, il convient 
de reconstruire ce prix en utilisant comme point de départ le prix de revente de l’importateur lié. Aux fins de cette 
reconstruction, les règles de construction du prix à l’exportation énoncées à l’article 2, paragraphe 9, du règlement 
de base sont pertinentes, tout comme elles sont pertinentes pour la détermination du prix à l’exportation aux fins 
de l’évaluation du dumping. L’application de l’article 2, paragraphe 9, du règlement de base permet d’obtenir un prix 
qui est pleinement comparable avec le prix CIF (frontière de l’Union) qui est utilisé lors de l’examen des ventes auprès 
d’acheteurs indépendants.

(189) La Commission a également noté que cette approche avait été approuvée par le Tribunal dans l’arrêt Severstal (14).

(190) Enfin, LG Chem n’a fourni aucun élément de preuve démontrant une différence de prix systématique entre les ventes 
aux distributeurs et les ventes directes aux utilisateurs pour des types de produits similaires. La Commission n’a pas 
non plus trouvé de preuve de différences dans la fixation des prix entre les ventes aux distributeurs et les ventes aux 
utilisateurs du côté de l’industrie de l’Union.

4.4.3. Argument relatif à l’absence de sous-cotation en 2018 en raison d’augmentations de prix

(191) En ce qui concerne les effets de dépression des prix observés en 2018, LG Chem a soutenu que tant les prix des 
exportations sud-coréennes que ceux de l’industrie de l’Union avaient augmenté par rapport à leurs niveaux 
de 2017. Dès lors, aucune sous-cotation n’aurait pu avoir lieu.

(192) Toutefois, l’analyse de l’évolution des prix à l’importation par rapport aux prix de l’industrie de l’Union a été effectuée 
en tenant compte de la période concernée dans son ensemble, à savoir entre 2017 et la période d’enquête. Si les 
tendances de prix sont évaluées pour l’ensemble de la période considérée, les calculs de la sous-cotation, eux, ne 
sont effectués que pour la période d’enquête (2020). Dès lors, l’augmentation des prix sud-coréens et des prix de 
l’industrie de l’Union en 2018 par rapport à leurs niveaux de 2017 n’est pas pertinente pour le calcul de la sous- 
cotation au cours de la période d’enquête en l’espèce. En outre, ce seul fait ne tend pas à indiquer l’absence d’une 
sous-cotation des prix de l’industrie de l’Union de la part des exportations sud-coréennes au cours de la période 
concernée: une telle conclusion ne saurait être obtenue que sur la base d’une comparaison détaillée entre le prix à 
l’exportation réel et les prix de l’Union.

(14) Arrêt du 22 septembre 2021, PAO Severstal/Commission, T-753/16, EU:T:2021:612, point 272.
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(193) En effet, la marge de sous-cotation est définie comme étant le montant par lequel le prix à l’importation réel en 
provenance du pays concerné est inférieur au prix réel de l’industrie de l’Union. La différence entre les deux prix, 
une fois les ajustements nécessaires effectués, est exprimée en pourcentage du prix de l’industrie de l’Union.

(194) En 2018, le prix moyen des exportations sud-coréennes était toujours fixé à un niveau inférieur aux prix moyens de 
l’industrie de l’Union. Par conséquent, bien que les prix sud-coréens et les prix de l’industrie de l’Union aient tous 
augmenté pendant cette période, les statistiques tendent à indiquent qu’une sous-cotation se serait également 
produite en 2018.

(195) Par conséquent, cet argument a été rejeté.

(196) À la suite de l’information finale, LG Chem a affirmé n’avoir jamais soutenu qu’aucune sous-cotation n’aurait pu 
avoir lieu en 2018. Cette interprétation de l’argument de LG Chem était présumée avoir violé le droit de celui-ci à 
une bonne administration.

(197) La Commission a pris bonne note de la clarification de LG Chem, selon laquelle il n’avait pas eu l’intention de 
formuler une telle allégation. Étant donné que LG Chem n’a signalé aucun argument auquel la Commission n’aurait 
pas répondu, celle-ci n’a pas estimé avoir violé le droit à une bonne administration.

4.5. Situation économique de l’industrie de l’Union

4.5.1. Observations générales

(198) Conformément à l’article 3, paragraphe 5, du règlement de base, l’examen de l’incidence des importations faisant 
l’objet d’un dumping sur l’industrie de l’Union a comporté une évaluation de tous les indicateurs économiques ayant 
influé sur la situation de cette industrie durant la période considérée.

(199) Comme indiqué au considérant 41, l’échantillonnage a été utilisé pour la détermination du préjudice éventuel subi 
par l’industrie de l’Union.

(200) Pour les besoins de la détermination du préjudice, la Commission a établi une distinction entre les indicateurs 
macroéconomiques et microéconomiques du préjudice. La Commission a évalué les indicateurs macroéconomiques 
sur la base des données fournies par les producteurs retenus et non retenus dans l’échantillon, recoupées avec les 
données présentées dans la plainte. La Commission a évalué les indicateurs microéconomiques à partir des données 
tirées des réponses au questionnaire données par les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon. Les données 
concernaient les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon. Les deux ensembles de données se sont avérés 
représentatifs de la situation économique de l’industrie de l’Union.

(201) Les indicateurs macroéconomiques sont les suivants: production, capacités de production, utilisation des capacités, 
volume des ventes, part de marché, croissance, emploi, productivité, importance de la marge de dumping et 
rétablissement à la suite de pratiques de dumping antérieures. À la suite de l’information finale, les parties 
intéressées ont mis en évidence certaines disparités entre la plainte et l'information finale en ce qui concerne les 
macro-indicateurs pour la production et les ventes. Après analyse, la Commission a accepté cette revendication et a 
corrigé les chiffres. Elle a ainsi mis à jour les chiffres macroéconomiques avec les chiffres d’une entreprise. C’est la 
raison pour laquelle les valeurs absolues ont été affichées sous forme de fourchettes afin de garantir la confidentialité.

(202) Les indicateurs microéconomiques sont les suivants: prix unitaires moyens, coûts unitaires, coût de la main-d’œuvre, 
stocks, rentabilité, flux de liquidités, investissements, rendement des investissements et aptitude à mobiliser des 
capitaux.

4.5.2. Indicateurs macroéconomiques

4.5.2.1. Production, capacités de production et utilisation des capacités

(203) Sur la période considérée, la production totale de l’Union, les capacités de production et l’utilisation des capacités ont 
évolué comme suit:
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Tableau 4

Production, capacité de production et utilisation des capacités 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Volume de production 
(en tonnes)

[525 000- 
560 000]

[530 000- 
565 000]

[540 000- 
575 000]

[520 000-555 000]

Indice 100 102 105 98

Capacités de 
production (en tonnes)

[540 000- 
580 000]

[600 000- 
640 000]

[650 000- 
690 000]

[650 000-690 000]

Indice 100 109 117 117

Utilisation des capacités [93 %-95 %] [88 %-90 %] [84 %-86 %] [78 %-80 %]

Indice 100 94 90 83

Source: Producteurs de l’Union retenus ou non dans l’échantillon.

(204) Le volume de production de l’industrie de l’Union a augmenté de 5 points de pourcentage entre 2017 et 2019, avant 
de diminuer de 7 points de pourcentage entre 2019 et la période d’enquête. Le volume de production global a reculé 
de 2 % au cours de la période considérée.

(205) La capacité de production a augmenté régulièrement au cours de la période considérée, passant de 
[540 000-580 000] tonnes en 2017 à [650 000-690 000] tonnes en 2019 et s’est maintenue à ce niveau au cours 
de la période d’enquête, pour une augmentation globale de 17 %. L’augmentation de la capacité de l’industrie des 
SAP de l’Union résultait d’un investissement majeur effectué par un producteur de l’Union au cours de la période 
considérée.

(206) Comme le montre le tableau 4 ci-dessus, si la capacité de production de l’Union a considérablement augmenté au 
cours de la période considérée, l’utilisation des capacités de l’Union a fortement diminué, passant de [93 %-95 %] 
en 2017 à [78 %-80 %] pendant la période d’enquête. Cette tendance a engendré une diminution totale de 
l’utilisation des capacités de l’Union de 17 % au cours de la période considérée.

4.5.2.2. Baisse de l’utilisation des capacités due à l’augmentation des capacités

(207) LG Chem a présenté des observations sur la baisse de l’utilisation des capacités de l’industrie de l’Union au cours de la 
période considérée, en faisant particulièrement référence au projet d’investissement mené par un producteur de 
l’Union, qui a augmenté la capacité de production en 2018. Selon LG Chem, les capacités supplémentaires n’ont 
jamais été destinées à approvisionner le marché de l’Union, étant donné que les capacités qui existaient en 2017 
étaient déjà supérieures à la demande sur le marché de l’Union. Dès lors, la surcapacité des producteurs de l’Union 
n’aurait pas pu être causée par les importations en provenance de Corée du Sud.

(208) La Commission a convenu que la baisse de l’utilisation des capacités au cours de la période considérée, alors qu’un 
volume de production global relativement stable était maintenu, était liée à l’augmentation de la capacité des 
producteurs de l’Union. Toutefois, contrairement à ce que déclare LG Chem, ces capacités supplémentaires n’étaient 
pas supérieures à la demande sur le marché de l’Union. En 2017, la capacité de production totale de l’industrie de 
l’Union ne représentait que [86 %-88 %] de la consommation de l’Union. Après plusieurs augmentations, la capacité 
de production est restée conforme à la consommation de l’Union, affichant seulement une surcapacité de [1 %-2 %]. 
Rien ne prouve donc que les capacités supplémentaires n’étaient pas destinées au marché de l’Union.

(209) À la suite de la 2e information finale complémentaire, LG Chem a fait valoir que les chiffres n’étayaient pas la 
conclusion selon laquelle les capacités supplémentaires de l’industrie de l’Union construites pendant la période 
considérée étaient destinées à desservir le marché de l’Union.

(210) La Commission a conclu que les augmentations de capacité n’ont entraîné qu’une surcapacité minimale. Étant donné 
que les utilisateurs, tout comme LG Chem, ont souligné dans leurs arguments concernant l’intérêt de l’Union que 
toute la capacité n’est pas automatiquement destinée à la production de chaque type de SAP, la surcapacité minimale 
de [1 %-2 %] n’indique en rien qu’elle n’est pas destinée au marché de l’Union, mais plutôt qu’elle vise à créer une 
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capacité suffisante pour produire en toute flexibilité différents types de SAP afin de répondre à la demande de 
différents types de SAP. En outre, même après les augmentations de capacité, la production réelle est restée 
nettement inférieure à la consommation de l’Union Par conséquent, la Commission a rejeté cet argument.

4.5.2.3. Capacité de Sumitomo Seika non prise en considération

(211) LG Chem a fait valoir en outre que la situation de surcapacité de l’industrie de l’Union déclarée dans la plainte était 
sous-estimée vu qu’elle ne tenait pas compte de la capacité de production du producteur de l’Union Sumitomo 
Seika. LG Chem a demandé à la Commission de préciser les raisons pour lesquelles les capacités et les indicateurs de 
préjudice du producteur de l’Union Sumitomo Seika n’ont pas été pris en considération, étant donné qu’ils auraient 
pu influencer et fausser la situation de préjudice présentée dans la plainte.

(212) La Commission a rappelé que la société en question n’avait pas coopéré à l’enquête. Toutefois, contrairement à ce 
qu’allègue LG Chem, cela ne signifie pas que la Commission n’a pas tenu compte des capacités et des indicateurs de 
préjudice de cette société. Le chiffre de 47 000 tonnes avancé par LG Chem a également été utilisé dans les données 
macro de la Commission pour la capacité de production, et des estimations ont été effectuées pour les autres 
indicateurs de préjudice de cette société.

(213) L’argument a par conséquent été rejeté.

4.5.2.4. Volume des ventes et part de marché

(214) Au cours de la période considérée, le volume des ventes et la part de marché de l’industrie de l’Union ont évolué 
comme suit:

Tableau 5

Volume des ventes et part de marché 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Total du volume des 
ventes sur le marché de 
l’Union (en tonnes)

[350 000- 
380 000]

[370 000- 
400 000]

[370 000- 
400 000]

[320 000-350 000]

Indice 100 104 103 89

Part de marché [56 %-58 %] [58 %-60 %] [57 %-59 %] [49 %-51 %]

Indice 100 105 103 88

Source: Producteurs de l’Union retenus ou non dans l’échantillon.

(215) Dans l’ensemble, les ventes totales sur le marché de l’Union ont diminué au cours de la période considérée, 
enregistrant une baisse de 11 % entre 2017 et la période d’enquête. Entre 2017 et 2018, le volume total des ventes 
vers l’Union a augmenté de 4 %, puis a constamment diminué jusqu’à la période d’enquête. La chute la plus notable 
a été relevée entre 2019 et la période d’enquête, lorsque le volume total des ventes sur le marché de l’Union a reculé 
de 14 %.

(216) Malgré la stabilité de la consommation de l’Union illustrée dans le tableau 1, le volume des ventes de l’industrie de 
l’Union n'a cessé de diminuer au cours de la période considérée, et la part de marché a ainsi reculé de 12 % entre 
2017 et la période d’enquête. Comme pour la tendance du volume de ventes de l’Union, la plus forte baisse de la 
part de marché a été enregistrée entre 2019 et la période d’enquête, avec une diminution en glissement annuel 
de 15 %.

(217) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que la Commission ne pouvait pas analyser l’évolution des 
volumes de ventes sur le marché de l’Union indépendamment des ventes sur les marchés d’exportation. Les ventes 
ont été réorientées, au lieu d’être «perdues», du marché de l’Union vers les marchés d’exportation.
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(218) La Commission doit nécessairement analyser l’évolution du marché de l’Union afin de déterminer l’existence d’un 
préjudice sur le marché de l’Union. La hausse des exportations a été analysée dans la section 5.2.4 afin de 
déterminer si elle constituait une cause du préjudice subi. La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel elle 
aurait analysé l’évolution séparément sans tenir compte des exportations de l’industrie de l’Union.

4.5.2.5. Croissance

(219) La consommation de l’Union est demeurée stable au cours de la période considérée, tandis que le volume des ventes 
de l’industrie de l’Union sur le marché de l’Union a baissé de 12 %. Ainsi, l’industrie de l’Union a perdu des parts de 
marché, alors même que la part de marché des importations en provenance du pays concerné s'est sensiblement 
accrue durant la même période.

4.5.2.6. Emploi et productivité

(220) L’emploi et la productivité ont évolué comme suit au cours de la période considérée:

Tableau 6

Emploi et productivité 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Nombre de personnes 
employées

[1 000-1 150] [1 000-1 150] [950-1 100] [950-1 100]

Indice 100 98 92 91

Productivité (en  
tonnes/ETP)

492 510 564 529

Indice 100 104 115 108

Source: Producteurs de l’Union retenus ou non dans l’échantillon.

(221) Le niveau d’emploi de l’industrie de l’Union a diminué au cours de la période considérée. Cela a entraîné une 
réduction de la main-d'œuvre de 9 %, sans tenir compte des emplois indirects.

(222) La tendance de la productivité a suivi celle des volumes de production de l’Union, qui ont augmenté jusqu’en 2019 
puis ont reculé entre 2019 et la période d’enquête. La productivité a augmenté de 15 % entre 2017 et 2019, avant 
de diminuer à la suite de la réduction du volume de production. La productivité globale a donc augmenté de 8 %. La 
raison en est que, si les volumes de production ont progressé jusqu’en 2019 puis diminué au cours de la période 
d’enquête, le nombre de salariés, lui, a constamment et considérablement diminué au cours de la période 
considérée. Entre 2019 et la fin de la période d’enquête, toutefois, la production a décliné plus rapidement que 
l’emploi, en raison d’une baisse des volumes de vente, ce qui a entraîné une baisse correspondante de la productivité 
(– 6 % entre 2019 et la période d’enquête).

(223) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que la baisse de l’emploi était due à la modernisation et qu’elle 
ne témoignait pas d’un préjudice. Bien que les investissements de NSE étaient censés créer 70 emplois, le 
réaménagement technique réalisé par BASF sur son site d’Anvers en 2017 et son intention de poursuivre une 
stratégie de numérisation de son activité SAP ont probablement compensé ces emplois supplémentaires.

(224) Il ne saurait certes être exclu que la modernisation ait pu contribuer à la baisse de l’emploi, mais même si une telle 
baisse ne s’était pas produite, d’autres indicateurs continuaient de faire apparaître des signes clairs de préjudice. De 
plus, en l’absence de préjudice, la modernisation aurait dû conduire à une augmentation de la productivité. Cela n’a 
pas été le cas. La Commission a donc rejeté cette allégation.

4.5.2.7. Importance de la marge de dumping et rétablissement à la suite de pratiques de dumping antérieures

(225) La marge de dumping de LG Chem était nettement supérieure au niveau de minimis. L’ampleur des marges réelles de 
dumping a eu une incidence importante sur l’industrie de l’Union, étant donné le volume et les prix des importations 
en provenance du pays concerné.
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(226) Il s’agit de la première enquête antidumping portant sur le produit concerné. Par conséquent, il n’existait aucune 
donnée permettant d’évaluer les effets d’une éventuelle pratique antérieure de dumping.

4.5.3. Indicateurs microéconomiques

4.5.3.1. Prix et facteurs qui influent sur les prix

(227) Sur la période considérée, les prix de vente unitaires moyens pondérés facturés par les producteurs de l’Union retenus 
dans l’échantillon à des clients indépendants de l’Union ont évolué comme suit:

Tableau 7

Prix de vente dans l’Union 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Prix de vente unitaire 
moyen dans l’Union (en  
EUR/tonne)

[1 200-1 500] [1 250-1 550] [1 250-1 550] [1 000-1 300]

Indice 100 104 103 85

Coût de production 
unitaire (en EUR/tonne)

[1 200-1 500] [1 400-1 700] [1 400-1 700] [1 200-1 500]

Indice 100 121 118 105

Source: Producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon.

(228) Les prix de vente sur le marché de l’Union ont d’abord augmenté de 4 % en 2018. Ils ont ensuite diminué de 1 %, 
avant de reculer à nouveau de 17 % au cours de la période d’enquête. Dès lors, le prix de vente unitaire moyen dans 
l’Union a enregistré une baisse globale de 15 % au cours de la période considérée.

(229) Le coût de production unitaire des producteurs retenus dans l’échantillon a augmenté de 5 % durant la période 
considérée. Il a augmenté de 21 % entre 2017 et 2018, avant de reculer de 3 % en 2019, puis de 11 % au cours de la 
période d’enquête. Cette tendance peut s’expliquer par une soudaine hausse des prix des matières premières en 2018, 
qui ont par la suite diminué jusqu’à la période d’enquête.

(230) Comme le montre le tableau 7, les prix de vente unitaires moyens des producteurs de l’Union retenus dans 
l’échantillon se sont en partie adaptés aux fluctuations du coût de production, mais à un rythme beaucoup plus lent. 
Par conséquent, les prix de vente sont restés largement inférieurs au niveau du coût unitaire de production entre 
2018 et la fin de la période d’enquête.

(231) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que l’analyse des importations en provenance de Corée 
enfreignait les droits de la défense de LG Chem car les fourchettes figurant dans le tableau 7, indiquant des prix 
compris entre 1 000 et 1 300 EUR/tonne au cours de la période d’enquête, soit en 2020, étaient excessives et que 
les importations en provenance de Corée pouvaient tout aussi être supérieures, à un niveau comparable ou 
inférieures aux prix des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon.

(232) Les fourchettes indiquées dans le tableau 7 n’enfreignent pas les droits de la défense de LG Chem. Étant donné que la 
Commission a informé au considérant 171 que les prix coréens restaient sensiblement inférieurs aux prix de 
l’industrie de l’Union, il était clair pour LG Chem pour sa défense que les prix coréens de 2020 n’étaient ni 
supérieurs ni équivalents (voire très proches) aux prix de l’industrie de l’Union. Le prix réel du producteur de l’Union 
est une information commerciale sensible qui doit être protégée. Toutefois, même une fourchette plus étroite ne 
permettrait toujours pas nécessairement à LG Chem de voir la différence de prix réelle et de faire valoir à quel point 
elle est élevée. Par conséquent, la capacité de LG Chem à se prononcer n’aurait pas été améliorée par une autre 
fourchette. En outre, les fourchettes figurant dans le tableau 7 pour le coût de production ont permis à LG Chem de 
constater que le prix coréen était nettement inférieur au coût de production de l’industrie de l’Union. La Commission 
a donc rejeté cette allégation.

(233) LG Chem a également fait valoir que le tableau 7 incluait tous les produits des producteurs de l’Union retenus dans 
l’échantillon, y compris les produits Bio SAP et SAVIVA, qui ne sont pas en concurrence avec les importations 
coréennes.
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(234) Le tableau 7 devrait inclure toutes les importations du produit concerné. Comme la Commission a rejeté la demande 
de LG Chem d’exclure BIO SAP et SAVIVA de la définition du produit (voir le considérant 73), ces produits sont 
inclus à juste titre dans les chiffres. La Commission a donc rejeté cette allégation.

4.5.3.2. Coûts de la main-d’œuvre

(235) Sur la période considérée, le coût moyen de la main-d’œuvre, pour les producteurs de l’Union retenus dans 
l’échantillon, a évolué comme suit:

Tableau 8

Coût moyen de la main-d’œuvre par salarié 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Coût moyen de la main- 
d’œuvre par salarié (en 
EUR)

[110 000- 
125 000]

[110 000- 
125 000]

[110 000- 
125 000]

[110 000-125 000]

Indice 100 107 103 102

Source: Producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon.

(236) Les coûts moyens de la main-d’œuvre par salarié ont augmenté de 7 % en 2018 avant de reculer de 3,5 % en 2019 et 
encore de 1 % pendant la période d’enquête, soit une hausse globale de 2 % au cours de la période considérée.

4.5.3.3. Stocks

(237) Au cours de la période considérée, les niveaux de stocks des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon ont 
évolué comme suit:

Tableau 9

Stocks 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Stocks de clôture (en 
tonnes)

[50 000-60 000] [50 000-60 000] [70 000-80 000] [75 000-85 000]

Indice 100 92 124 142

Stocks de clôture en 
pourcentage de la 
production

[20 %-25 %] [15 %-18 %] [20 %-25 %] [20 %-25 %]

Indice 100 87 105 121

Source: Producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon.

(238) Les niveaux des stocks de clôture ont diminué de 8 % en 2018, avant d’augmenter de manière constante et 
significative entre 2018 et la fin de la période d’enquête. Ils ont connu une augmentation globale de 42 % au cours 
de la période considérée.

(239) La totalité de la consommation de l’Union est représentée par la consommation sur le marché libre et, dès lors, les 
ventes de l’industrie de l’Union sur le marché de l’Union ont souffert de la concurrence directe des importations en 
provenance de la République de Corée. La pression constante exercée par les exportations sud-coréennes sur le 
marché de l’Union, ainsi que la baisse des ventes et de la part de marché de l’industrie de l’Union, peuvent expliquer 
en partie la tendance à la hausse des stocks de clôture représentée au tableau 9.
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(240) Les stocks de clôture exprimés en pourcentage de la production des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon 
ont diminué de 13 % en 2018, avant d’augmenter au-dessus de leurs niveaux de 2017 en 2019 et pendant la période 
d’enquête, avec des taux de croissance s'élevant respectivement à 5 % et 21 % par rapport à 2017.

4.5.3.4. Rentabilité, flux de liquidités, investissements, rendement des investissements et aptitude à mobiliser les 
capitaux

(241) Au cours de la période considérée, la rentabilité, les flux de liquidités, les investissements et le rendement des 
investissements des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon ont évolué comme suit:

Tableau 10

Rentabilité, f lux de liquidités, investissements et rendement des investissements 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Rentabilité des ventes 
dans l’Union à des 
acheteurs indépendants 
(en % du chiffre 
d’affaires des ventes)

[de – 2 % à – 7 %] [de – 10 % à – 15 %] [de – 5 % à – 10 %] [de – 15 % à – 20 %]

Indice (– 100) (– 469) (– 324) (– 756)

Flux de liquidités (en 
EUR)

[de – 5 000 à –  
15 000]

[de 5 000 à 15 000] [de 10 000 à 
20 000]

[de 5 000 à 15 000]

Indice (- 100) 126 182 73

Investissements (en 
EUR)

[15 000 000- 
25 000 000]

[300 000 000- 
400 000 000]

[5 000 000- 
15 000 000]

[1 000 000- 
10 000 000]

Indice 100 1 749 37 19

Rendement des 
investissements

[de – 1 % à – 6 %] [de – 5 % à – 10 %] [de – 5 % à – 10 %] [de – 10 % à – 15 %]

Indice (– 100) (– 630) (– 508) (– 1 281)

Source: Producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon.

(242) La Commission a déterminé la rentabilité des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon en exprimant le 
bénéfice net avant impôt retiré des ventes du produit similaire à des acheteurs indépendants dans l’Union sous 
forme de pourcentage du chiffre d’affaires généré par ces ventes.

(243) Les ventes de l’industrie de l’Union à des clients indépendants sont passées de déficitaires en 2017 à très déficitaires 
en 2018 et en 2019, puis à encore plus déficitaires au cours de la période d’enquête. Malgré la légère amélioration 
de la rentabilité entre 2018 et 2019, les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon ont vu leur rentabilité se 
détériorer de manière significative au cours de la période considérée, pour atteindre un niveau plus de sept fois 
inférieur aux niveaux de 2017.

(244) Les flux nets de liquidités représentent la capacité des producteurs de l’Union à autofinancer leurs activités. La 
tendance des flux nets de liquidités a beaucoup varié au cours de la période considérée, essentiellement en raison de 
l’augmentation des coûts de production et d’une rentabilité négative.

(245) Le rendement des investissements constitue le bénéfice en pourcentage de la valeur nette comptable des 
investissements. Il a évolué négativement au cours de la période considérée, suivant une tendance à la baisse 
semblable à celle de la rentabilité. Sur la même période, l’industrie de l’Union a réduit le niveau de ses 
investissements de 81 % au total, avec une augmentation relevée en 2018 en raison d’un investissement majeur 
effectué par un producteur de l’Union, comme indiqué au considérant 205. L’aptitude de l’industrie de l’Union à 
mobiliser des capitaux a néanmoins été affectée par les pertes subies durant la période considérée, comme l’indique 
la diminution des investissements.

(246) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que la Commission aurait dû tenir compte du fait que les deux 
producteurs retenus dans l’échantillon affichaient des tendances différentes en termes de rentabilité. LG Chem a fait 
observer que seul NSE était déficitaire en 2017, tandis que BASF était toujours rentable et que la rentabilité de NSE 
s’est accrue entre 2018 et la période d’enquête.
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(247) La Commission a analysé le préjudice subi par l’industrie de l’Union dans son ensemble, et non au niveau des 
producteurs individuels. Pour brosser un portrait équilibré de la situation, la Commission a utilisé un échantillon 
représentatif de l’industrie de l’Union. Pour autant, elle a également examiné si certains faits tels que les 
investissements faussaient la situation du préjudice. De tels facteurs ont été exclus de l’analyse du préjudice dans la 
mesure où ils ne faisaient pas partie du cadre normal des activités. Enfin, les sociétés faisant partie d’un échantillon 
ne doivent pas toutes afficher la même tendance pour chaque indicateur. L’argument a donc été rejeté.

4.5.4. Conclusion sur le préjudice

(248) Les principaux indicateurs de préjudice dénotent tous une tendance à la dégradation sur la période considérée. Le 
volume de production de l’industrie de l’Union a diminué d’environ 2 % et son volume de ventes sur le marché de 
l’Union a diminué de 11 %. Compte tenu de la stabilité de la consommation sur le marché de l’Union, cela s’est 
traduit par une baisse de la part de marché sur le marché de l’Union, qui est passée de [56 %-58 %] en 2017 à 
[49 %-51 %] au cours de la période d’enquête, soit un recul de 7 % au cours de la période considérée.

(249) Les importations en provenance de la République de Corée ont augmenté de 33 % entre 2017 et la période d’enquête 
et ont gagné considérablement en part de marché, bien que la consommation sur le marché de l’Union soit restée 
stable. Les importations en provenance du pays concerné ont considérablement gagné en part de marché, passant 
de [12 %-14 %] à [16 %-18 %]. En outre, les prix à l’exportation sud-coréens ont chuté de 10 % tout au long de la 
période considérée et se sont maintenus constamment en dessous des prix de l’industrie de l’Union. Au cours de la 
période d’enquête, les prix à l’importation du producteur-exportateur ayant coopéré étaient inférieurs aux prix de 
l’industrie de l’Union de 14,7 % en moyenne. En outre, et indépendamment de toute éventuelle sous-cotation, la 
Commission a également observé, sur la base des tendances illustrées dans les tableaux 2, 3, 5 et 7, que les 
importations faisant l’objet d’un dumping avaient bloqué les prix de l’industrie de l’Union. En effet, cette dernière 
s’est trouvée dans l’incapacité d’augmenter ses prix dans la même mesure que ses coûts de production.

(250) Les prix moyens de l’industrie de l’Union ont chuté de 15 % au cours de la période considérée et, depuis 2018, les 
prix de vente moyens sur le marché de l’Union se sont établis à un niveau largement inférieur à celui des coûts de 
production unitaires correspondants. La rentabilité de l’industrie de l’Union est passée de [– 2 % - – 7 %] en 2017 à 
[– 15 % - – 20 %] pendant la période d’enquête. En outre, les stocks de clôture de l’industrie de l’Union ont 
augmenté globalement de 42 % au cours de la période considérée et représentaient 25 % de la production au cours 
de la période d’enquête.

(251) Seule la capacité de production de l’industrie de l’Union a affiché une tendance positive pendant la période 
considérée. Comme le montre le tableau 4, la capacité de production est passée de [540 000-580 000] tonnes 
en 2017 à [650 000-690 000] tonnes au cours de la période d’enquête, pour une augmentation globale de 17 %. 
L’augmentation de la capacité a résulté d’un investissement majeur réalisé par un producteur de l’Union en 2018, 
compte tenu du taux considérablement élevé d’utilisation des capacités relevé en 2017 ([93 %-95 %]). Toutefois, 
l’utilisation des capacités a diminué de 17 % au cours de la période considérée, passant de [93 %-95 %] en 2017 à 
[78 %-80 %] au cours de la période d’enquête.

(252) En résumé, bien que la consommation sur le marché de l’Union soit restée stable, l’industrie de l’Union n’a pas été en 
mesure de conserver sa part de marché. Les importations en provenance de la République de Corée ont été 
importantes tout au long de la période considérée, à des prix inférieurs aux prix de l’industrie de l’Union. 
Depuis 2018, l’industrie de l’Union vendait à des prix qui ne couvraient plus ses coûts et, par conséquent, elle a 
réduit ses niveaux de vente et ses prix.

(253) Sur la base de ce qui précède, la Commission a conclu que l’industrie de l’Union avait subi un préjudice important au 
sens de l’article 3, paragraphe 5, du règlement de base.

(254) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que la conclusion selon laquelle tous les indicateurs de 
préjudice avaient révélé une tendance négative durant la période considérée était partielle, car la production était 
stable, la capacité avait été augmentée, une partie des ventes avait été réorientée vers les marchés d’exportation, les 
investissements étaient importants, l’emploi avait été affecté par la modernisation et la rentabilité reflétait 
simplement les investissements massifs réalisés en 2017-2018. Contrairement à ce qu’a allégué LG Chem, la 
Commission a analysé chacun des facteurs et a répondu aux arguments de LG Chem. Le fait que la Commission n’ait 
pas approuvé les arguments de LG Chem n’a pas rendu l’analyse partielle. La Commission a dès lors rejeté cette 
allégation.
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(255) À la suite du 2e DIC, LG Chem a fait valoir que tous les indicateurs révisés affichaient des tendances améliorées par 
rapport aux indicateurs initialement communiqués. Plus particulièrement, les chiffres des ventes et de l’emploi 
indiquaient une baisse considérablement plus limitée pendant toute la période considérée et ne permettaient plus de 
conclure à l’existence d’un préjudice.

(256) La Commission a démontré ci-dessus que pour chaque indicateur communiqué dans le 2e DIC, les chiffres 
corroboraient ou tout au moins ne contredisaient pas l’appréciation initiale de la Commission concernant 
l’existence d’un préjudice. La Commission a donc rejeté l’allégation selon laquelle ces chiffres ne permettraient pas 
de conclure à l’existence d’un préjudice.

(257) Dans ses observations après l’information finale, la coalition pour un marché SAP ouvert et concurrentiel (15)
(ci-après la «coalition H») a fait valoir que, depuis la fin de la période d’enquête, les prix des SAP ont augmenté. La 
coalition H a affirmé, et fourni des éléments de preuve à l’appui, que les prix SAP étaient, actuellement, bien 
supérieurs à ceux enregistrés au cours de la période d’enquête en raison de coûts de transport plus élevés et que les 
prix coréens avaient augmenté par rapport à ceux des producteurs.

(258) La Commission a noté que la coalition H ne contestait pas son analyse des prix des SAP au cours de la période 
considérée. Ces allégations se rapportent à une période postérieure à la période considérée et ne contribuent donc 
pas à l’analyse de cette période. Par ailleurs, comme la coalition H l’a elle-même déclaré, l’augmentation des prix à la 
suite de la période d’enquête est due à la hausse des prix du transport. Ces prix du transport sont liés à la situation 
actuelle de la pandémie de COVID-19. Rien ne permet de confirmer qu’il s’agit d’un changement des prix à long 
terme et qu’un nouveau préjudice pourrait donc être exclu à l’avenir. La Commission n’a donc pas considéré que cet 
aspect serait susceptible de modifier ses conclusions relatives au préjudice constaté au cours de la période d’enquête 
et a rejeté l’allégation.

5. LIEN DE CAUSALITÉ

(259) Conformément à l’article 3, paragraphe 6, du règlement de base, la Commission a examiné si les importations faisant 
l’objet d’un dumping en provenance du pays concerné avaient causé un préjudice important à l’industrie de l’Union. 
En application de l’article 3, paragraphe 7, du règlement de base, la Commission a également examiné si d’autres 
facteurs connus ont pu, au même moment, causer un préjudice à l’industrie de l’Union. Elle a veillé à ce que le 
préjudice éventuellement causé par des facteurs autres que les importations faisant l’objet d’un dumping en 
provenance du pays concerné ne soit pas attribué auxdites importations. Ces facteurs sont: les importations de pays 
tiers, les contrats relatifs à des produits personnalisés, les résultats à l’exportation de l’industrie de l’Union, la 
pandémie de COVID-19, la formule de calcul du prix dans les contrats d’approvisionnement en matières premières, 
la formule de calcul du prix dans les contrats d’approvisionnement en SAP, les coûts des augmentations de capacités 
et les coûts de R&D.

5.1. Effets des importations faisant l’objet d’un dumping

(260) Le volume des importations en provenance de la République de Corée a augmenté (comme le montre le tableau 2) de 
33 % entre 2017 et la période d’enquête, et, par conséquent, leur part de marché a augmenté de 33 %, passant de 
[12 %-14 %] à [16 %-18 %]. Cette situation a nui à l’industrie de l’Union. En effet, sur la même période (voir 
tableau 5), les ventes de l’industrie de l’Union ont diminué de 11 % et la part de marché de cette industrie sur le 
marché de l’Union a reculé de 12 %. En particulier, la part de marché de l’industrie de l’Union est passée de 
[56 %-58 %] en 2017 à [49 %-51 %] au cours de la période d’enquête.

(261) Les prix des importations faisant l’objet d’un dumping ont diminué de 10 % au cours de la période considérée 
(comme indiqué au tableau 3). Parallèlement, les prix de l’industrie de l’Union sur le marché de l’Union ont diminué 
de 15 % au cours de la même période. Les importations en provenance de Corée du Sud, de plus en plus présentes 
sur le marché de l’Union tout au long de la période considérée, ont été réalisées à des prix constamment inférieurs à 
ceux de l’industrie de l’Union.

(15) Aux fins de la présente enquête, la Commission a accordé un traitement confidentiel à l’identité des membres de la coalition H. Elle a 
reçu des preuves démontrant que la divulgation de leur identité aurait des répercussions négatives considérables sur les membres de la 
coalition H, en raison du risque de représailles commerciales.
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(262) La pression exercée par les importations faisant l’objet d’un dumping a également entraîné un important blocage des 
prix, comme en témoigne le fait que l’industrie de l’Union n’a pas été en mesure d’augmenter les prix au même 
rythme que les coûts. En effet, comme le montre le tableau 7, au cours de la période considérée, les coûts de 
production ont augmenté de 5 %, tandis que les prix de vente de l’industrie de l’Union ont diminué de 15 %. 
Pendant la période considérée, cette incapacité à augmenter les prix a entraîné un déclin marqué de la rentabilité de 
l’industrie de l’Union, qui est passée de [– 2 % - – 7 %] à [– 15 % - – 20 %], ce qui est clairement un niveau intenable.

(263) Parallèlement, les importations en provenance de la République de Corée ont considérablement augmenté en 
volume, de 33 %, et leur part de marché s'est accrue de 33 %, tandis que la part de marché de l’industrie de l’Union a 
reculé de 12 %. En effet, malgré une consommation stable sur le marché de l’Union entre 2017 et la période 
d’enquête, les importations en provenance de Corée du Sud ont continué de gagner des parts de marché au 
détriment de l’industrie de l’Union. Au cours de la même période, les prix de ces importations ont diminué de 10 % 
(tableau 3), tandis que les prix de l’industrie de l’Union ont chuté davantage encore, de 15 %, contrairement aux coûts 
de production, qui ont augmenté de 5 %. Dès lors, en 2018, l’industrie de l’Union subissait déjà un préjudice 
important causé par les importations faisant l’objet d’un dumping.

(264) Sur la base de ce qui précède, la Commission a conclu que les importations en provenance de la République de Corée 
causaient un préjudice important à l’industrie de l’Union. Ce préjudice a eu des effets à la fois sur le volume et sur 
les prix.

(265) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que les allégations de pression sur les prix ne sont pas étayées 
par des faits; il ressort en effet de récents articles de presse spécialisés qu’au moins deux producteurs de l’Union ont 
appliqué de fortes hausses de prix pour les SAP.

(266) Ces articles se réfèrent à une période postérieure à la période considérée et n’ont donc pas contribué à l’analyse de 
cette période. En outre, de telles augmentations de prix pourraient être liées à de multiples facteurs conjoncturels, 
notamment des pénuries d’approvisionnement causées par la pénurie internationale de conteneurs, comme l’a 
souligné la coalition H. La Commission n’a donc pas considéré que cela pourrait modifier ses conclusions relatives 
au préjudice constaté au cours de la période d’enquête et a rejeté cet allégation.

(267) LG Chem a en outre affirmé que la plupart des indicateurs de préjudice avaient commencé à diminuer entre 2019 et 
la période d’enquête, tandis que les importations coréennes n’ont augmenté que de 2017 à 2019, période au cours 
de laquelle l’industrie de l’Union n’a subi aucun préjudice en volume. Une dépréciation des ventes et des parts de 
marché s’est produite pendant la période d’enquête, lorsque l’industrie de l’Union a décidé de se concentrer de plus 
en plus sur les marchés d’exportation et lorsque les importations japonaises ont augmenté.

(268) Dans cette argumentation, LG Chem conjugue deux allégations, qui ont aussi été formulées séparément. La 
Commission répond à l’allégation selon laquelle l’industrie de l’Union avait décidé de se concentrer sur les marchés 
d’exportation dans la section 5.2.4 et à celle selon laquelle la hausse des importations japonaises au cours de la 
période d’enquête aurait pu contribuer au préjudice dans la section 5.2.3. LG Chem a également fait valoir qu'il 
n’existe aucun corrélation entre l’évolution de la part de marché des exportations coréennes et l’évolution de la part 
de marché de l’industrie de l’Union car cette dernière a perdu la plupart de ses parts de marché en 2020, année au 
cours de laquelle les importations en provenance de Corée perdaient également des parts de marché.

(269) Cet argument est étroitement lié à l’allégation de LG Chem selon laquelle les importations japonaises, et non 
coréennes, étaient responsables de la perte de parts de marché en 2020, et a été examiné et rejeté aux 
considérants 299 à 306.

(270) LG Chem a en outre affirmé que les importations en provenance de Corée n’avaient jamais eu d’incidence sur les 
investissements, comme le montre le développement continu de nouveaux produits par les producteurs de l’Union.

(271) Si les investissements des producteurs de l’Union ont en effet augmenté entre 2017 et 2019, ils ont fortement 
diminué au cours de la période d’enquête en raison de la pression sur les prix causée par les importations coréennes. 
LG Chem n’a pas inclus la période d’enquête dans son analyse du développement continu de nouveaux produits. La 
Commission a donc rejeté cette allégation.

5.2. Effets d’autres facteurs

(272) Dans ses observations sur l’ouverture de la procédure, LG Chem a demandé à la Commission d’examiner si la baisse 
des ventes et des parts de marché de l’industrie de l’Union était causée par les importations en provenance du Japon, 
par la répartition à l’échelle mondiale de contrats relatifs à des produits personnalisés ainsi que par des 
investissements visant à accroître les capacités. LG Chem a fait référence à la plainte, dans laquelle les plaignants 
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avaient déclaré que les ventes des producteurs de l’Union avaient affiché une évolution fluctuante analogue à celle de 
la consommation jusqu’en 2019 et que la part de marché de l’industrie de l’Union n’avait diminué par rapport à 
l’évolution de la consommation de l’Union que pendant la période d’enquête. Selon LG Chem, la forte augmentation 
des importations en provenance du Japon a provoqué la baisse de la part de marché de l’industrie de l’Union, tandis 
que la légère augmentation des importations en provenance de la République de Corée était due aux contrats relatifs 
à des produits personnalisés.

(273) La Commission a examiné si et dans quelle mesure ces facteurs avaient contribué au préjudice.

5.2.1. Accroissement de la demande de produits personnalisés

(274) LG Chem a soutenu qu’une demande accrue de produits personnalisés, acquis en Corée, avait entraîné 
l’augmentation des exportations coréennes.

(275) Tant les producteurs de l’Union que les producteurs sud-coréens produisent et vendent des produits personnalisés 
dans l’Union. La Commission n’a pas constaté d’augmentation de la demande de produits personnalisés à 
proprement parler. Toutefois, elle a observé un transfert entre les fournisseurs au niveau mondial: au fil du temps, 
de plus en plus de commandes de produits personnalisés étaient attribuées au producteur coréen.

(276) En outre, la Commission a analysé l’évolution des volumes convenus fournis par les producteurs de l’Union au cours 
de la période considérée et a constaté que, bien qu’il existe des transferts de volumes entre les fournisseurs de l’Union, 
les variations globales de l’approvisionnement en volume au cours de la période considérée n’ont pas eu d’effet sur 
l’évolution des indicateurs de préjudice, ni, plus spécifiquement, sur la rentabilité de l’industrie de l’Union dans son 
ensemble, au cours de la période considérée.

(277) La Commission a donc conclu que ce facteur n’avait pas contribué au préjudice observé pour l’industrie de l’Union.

(278) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que les SAP ne sont pas des produits de base et que les 
négociations ne sont donc pas fondées sur les prix, mais sur la qualité. Les utilisateurs exigent certaines qualités de 
SAP pour des applications spécifiques. Les contrats sont donc simplement conclus avec les producteurs qui sont les 
mieux à même de satisfaire aux exigences des clients.

(279) La Commission a fait observer que les producteurs de SAP sont normalement en mesure de produire un large 
éventail de qualités pour des applications spécifiques et que les producteurs de l’Union et de la Corée produisent de 
tels produits personnalisés. En témoigne également le fait que de nombreux utilisateurs, en particulier les grands 
utilisateurs, appliquent une stratégie d’approvisionnement multiple. Cela démontre qu’en principe, il n’existe pas 
qu’un producteur SAP produisant une qualité spécifique qui répond le mieux aux besoins des clients, mais plusieurs. 
En toute logique, les utilisateurs, en tant qu’entreprises à but lucratif, mettront dans ce cas en balance les avantages 
des caractéristiques d’un certain type de SAP proposé par plusieurs fournisseurs avec l’approvisionnement le plus 
rentable. Cette situation est différente d’une situation dans laquelle les utilisateurs seraient empêchés de choisir le 
fournisseur le moins cher pour des raisons de qualité ou des raisons techniques. La Commission a donc rejeté 
l’argument selon lequel les négociations ne seraient pas fondées sur les prix, mais uniquement sur la qualité.

5.2.2. Formule de calcul du prix dans les contrats d’approvisionnement en matières premières

(280) La coalition des utilisateurs a soutenu que l’industrie de l’Union avait subi un préjudice en raison de la formule de 
calcul du prix adoptée dans ses contrats d’approvisionnement et que, dès lors, l’institution de mesures antidumping 
n’empêcherait pas les baisses de prix pour les producteurs de l’Union. Selon elle, les prix des SAP de l’industrie de 
l’Union répondent à un mécanisme d’indexation par rapport aux prix des matières premières, et ils fluctuent donc 
conformément aux fluctuations des prix des matières premières, indépendamment du volume des importations en 
provenance du pays concerné.

(281) En outre, la coalition des utilisateurs et LG Chem ont tous deux affirmé que le mécanisme de calcul du prix adopté 
dans les contrats d’approvisionnement était approprié pour que les fournisseurs de SAP atteignent des niveaux de 
rentabilité suffisants, vu que les variations à la hausse et à la baisse des coûts des matières premières étaient 
automatiquement prises en considération dans le prix final des SAP.

(282) Par conséquent, les pertes de rentabilité alléguées dans la plainte ne pouvaient pas être causées par la baisse des prix 
de vente de l’industrie de l’Union ayant fait suite aux diminutions des prix des importations en provenance de Corée 
du Sud, mais étaient plutôt dues à l’augmentation des coûts des structures de production des producteurs de l’Union.
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(283) La Commission a analysé l’effet de la formule de calcul du prix sur la rentabilité. La norme internationale veut que les 
contrats de vente de SAP soient conclus pour une ou plusieurs années. Dans ces contrats, le prix des SAP pour un 
mois donné est régulièrement mis en rapport avec le prix qu’affichaient les principales matières premières au 
précédent trimestre. Cette influence différée du prix des matières premières entraîne une hausse ou une baisse de la 
marge de bénéfice au cours du mois concerné. Lorsque le prix des matières premières au cours du précédent 
trimestre était inférieur à son niveau du mois concerné, cela a un effet négatif sur la marge. Si, avec le temps, des 
effets généralement positifs peuvent compenser les effets négatifs, la Commission a constaté un effet négatif global 
pour la période d’enquête. Toutefois, cet effet était tellement minime qu’il ne pouvait expliquer qu’une infime partie 
des pertes subies par l’industrie de l’Union. La Commission a donc conclu que ce facteur n’aurait pas pu contribuer 
au préjudice observé pour l’industrie de l’Union.

(284) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir qu’il n’y avait pas eu de dépression ou de blocage des prix. LG 
Chem a affirmé que les formules de calcul des prix des SAP, qui reflètent l’évolution des prix des matières premières, 
plutôt que les importations coréennes, pouvaient expliquer la tendance à la baisse des prix et provoquer une 
dépression ou un blocage des prix intérieurs. La Commission a donc été confrontée à des éléments autres que les 
importations, qui peuvent expliquer l’importance de la dépression ou du blocage des prix intérieurs. Par ailleurs, les 
prix des importations coréennes et ceux de l’industrie de l’Union ont suivi les mêmes tendances.

(285) La Commission a tenu compte du fait que les formules de calcul des prix des SAP reflètent l’évolution des prix des 
matières premières. Ces formules garantissent que les bénéfices des producteurs de SAP dans les contrats de vente 
existants conclus pour une période donnée ne sont pas affectés par l’augmentation des prix des matières premières. 
Si les formules de calcul des prix étaient la seule source d’explication de la tendance à la baisse des prix, il aurait dû 
en résulter une marge bénéficiaire plus stable pour les producteurs européens et l’effet sur les prix n’aurait été que 
mineur, comme décrit au considérant 283, parce que les prix sont liés aux prix des matières premières du trimestre 
précédent. Toutefois, ces formules de calcul des prix ne peuvent être à elles seules responsables de l’évolution des 
prix dans les renégociations ou dans les contrats nouvellement négociés, par rapport aux anciens contrats existants.

(286) La Commission a donc analysé les variations de prix qui se sont produites au cours de la période considérée en plus 
de l’évolution des prix liée aux prix des matières premières. Sur la période considérée, les prix de l’industrie de 
l’Union ont accusé une baisse supérieure à celle des prix des matières premières. C’est cette baisse supplémentaire 
des prix de vente qui a causé le préjudice, car elle n’était pas neutre en termes de bénéfices. Le fait que les prix des 
importations coréennes et ceux de l’industrie de l’Union aient suivi des tendances similaires, bien qu’à des taux 
différents, n’est pas en contradiction avec le fait que, outre l’évolution neutre en termes de bénéfices engendrée par 
les prix des matières premières, il y ait eu une tendance superposée. La Commission a donc rejeté l’argument selon 
lequel elle aurait négligé un facteur susceptible d’expliquer la dépression des prix.

(287) LG Chem a également fait valoir que la chute des prix intérieurs était imputable, non pas à une diminution de 
l’élément fixe des contrats de ventes de SAP, mais plutôt à l’élément variable reflétant les variations de prix des 
matières premières C3 et NaOH. LG Chem a soutenu que la baisse des prix de l’industrie de l’Union observée 
entre 2017 et 2020 était en grande partie due aux prix des C3 et NaOH, qui ont diminué de 18 % au cours de la 
même période, tandis que l’élément de prix fixe, selon les calculs de LG Chem, n’a reculé que de 12 % pendant la 
même période. LG Chem a également fait valoir que la rentabilité des producteurs de l’Union sur le marché de 
l’Union était en corrélation avec la rentabilité sur les marchés d’exportation des producteurs de l’Union, ce qui 
constituerait une indication supplémentaire de la responsabilité d’éléments externes affectant les marchés mondiaux 
de SAP, à savoir la formule de calcul des prix des SAP et les contraintes de coûts.

(288) Comme indiqué ci-dessus, la Commission a tenu compte du fait que les variations des matières premières influaient 
sur le prix de vente. Cependant, les formules de calcul des prix associent le prix de vente précisément dans le but de 
maintenir un niveau de bénéfice stable et de faire en sorte que les variations des matières premières restent neutres en 
ce qui concerne la marge bénéficiaire. Dès lors, les variations du montant fixe de la formule de calcul des prix en ce 
qui concerne de nouveaux contrats ou des renégociations constituent l’élément qui influe sur la rentabilité de 
l’industrie de l’Union. S’il ne s’était produit que des variations causées par les prix des matières premières, le niveau 
de rentabilité au cours de la période considérée aurait alors été plus stable. Cela démontre que la pression sur les 
prix exercée par les importations coréennes lors des négociations sur l’élément prix du contrat est la cause de la 
chute de la rentabilité et non de la variation des prix des matières premières. Le fait qu’une pression sur les prix 
s’exerce aussi en parallèle sur les marchés d’exportation ne contredit pas l’analyse menée à l’égard du marché de 
l’Union. La Commission a dès lors rejeté cet argument.
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5.2.3. Importations en provenance de pays tiers

(289) Le volume des importations originaires d’autres pays tiers a évolué comme suit durant la période considérée:

Tableau 11

Importations en provenance de pays tiers 

Pays 2017 2018 2019 Période d’enquête

Japon Volume (en 
tonnes)

[85 000- 
95 000]

[60 000- 
70 000]

[45 000- 
55 000]

[105 000- 
115 000]

Indice 100 72 47 122

Part de marché [11 %-15 %] [8 %-11 %] [5 %-8 %] [14 %-18 %]

Indice 100 73 54 122

Prix moyen (en  
EUR/tonne)

[1 200-1 500] [1 200-1 500] [1 200-1 500] [1 000-1 300]

Indice 100 101 105 87

Turquie Volume (en 
tonnes)

43 571 46 929 52 626 54 537

Indice 100 108 121 125

Part de marché [6 %-8 %] [6 %-8 %] [7 %-9 %] [7 %-9 %]

Indice 100 108 121 125

Prix moyen (en  
EUR/tonne)

1 140 1 155 1 088 981

Indice 100 101 96 86

États-Unis Volume (en 
tonnes)

40 494 34 952 30 911 30 952

Indice 100 87 77 76

Part de marché [5 %-7 %] [4 %-6 %] [4 %-6 %] [4 %-6 %]

Indice 100 88 75 75

Prix moyen (en  
EUR/tonne)

3 646 3 936 4 522 4 431

Indice 100 108 124 122

Autres pays tiers Volume (en 
tonnes)

32 587 29 109 29 046 28 594

Indice 100 89 89 88

Part de marché [4 %-6 %] [3 %-5 %] [3 %-5 %] [3 %-5 %]

Indice 100 90 89 88

Prix moyen (en  
EUR/tonne)

3 407 3 176 3 070 3 149

Indice 100 93 90 92

Source: Eurostat, chiffres japonais ajustés sur la base d’informations confidentielles sur le marché.
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(290) Si les importations en provenance du Japon avaient d’abord chuté de 28 % entre 2017 et 2018 et de 25 % entre 2018 
et 2019, elles ont considérablement augmenté, de 75 %, au cours de la période d’enquête. Les importations en 
provenance du Japon ont été effectuées par l’un des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon, Nippon 
Shokubai Europe, qui, en plus de sa propre production, revend des SAP produits par sa société mère, Nippon 
Shokubai Japan (ci-après «Nippon Shokubai»). Jusqu’en 2019, Nippon Shokubai suivait une stratégie consistant à 
réduire les importations en provenance du Japon au profit de sa production européenne, ce qui s’est traduit par des 
volumes de production et des investissements plus conséquents, entraînant une augmentation notable de la capacité 
européenne en 2018. Toutefois, au fil du temps, Nippon Shokubai Europe s’est trouvée de plus en plus confrontée à 
des clients exigeant des prix plus bas en raison de la pression exercée par les importations à bas prix en provenance 
de la Corée du Sud. Par conséquent, à partir de la période d’enquête, Nippon Shokubai a adapté sa stratégie.

(291) Afin de rester compétitif face aux importations en provenance de Corée du Sud et de ne pas perdre de volumes de 
vente en Europe, Nippon Shokubai Europe a augmenté ses reventes de SAP produits au Japon.

(292) Si les prix des importations en provenance du Japon et de Corée du Sud suivaient globalement une évolution très 
similaire (comme ceux de l’industrie de l’Union), on remarque une exception notable: les prix des importations en 
provenance de la Corée du Sud ont connu une forte baisse en 2019, alors que les prix japonais continuaient 
d’augmenter et que les prix de l’industrie de l’Union restaient quasiment stables. Cette évolution n’était pas 
soutenable, et, par conséquent, tant le Japon que l’industrie de l’Union ont dû suivre le rythme et baisser 
considérablement leurs prix au cours de la période d’enquête.

(293) L’évolution des parts de marché est également notable. La République de Corée a augmenté sa part de marché de 
4 points de pourcentage sur l’ensemble de la période considérée. En revanche, les importations en provenance du 
Japon ont d’abord considérablement diminué en 2018 et en 2019, et n’ont augmenté au cours de la période 
d’enquête qu’en raison de la pression sur les prix exercée par les importations en provenance de la Corée du Sud, 
rendant ainsi la production européenne non rentable. Par conséquent, les quantités importées du Japon au cours de 
la période d’enquête étaient supérieures à celles importées au début de la période d’examen du préjudice, et la part 
de marché détenue par le Japon a augmenté de 20 % sur l’ensemble de la période de préjudice.

(294) Aucun élément du dossier ne permet de penser que les importations en provenance du Japon faisaient l’objet d’un 
dumping. Par conséquent, indépendamment du fait que ces importations puissent ou non avoir contribué au 
préjudice d’autres producteurs de l’Union, l’effet des exportations sud-coréennes était beaucoup plus marqué au 
cours de la période considérée, en raison de leur prix plus bas et de leur volume en hausse tout au long de cette 
période.

(295) En outre, Nippon Shokubai Europe a également continué de subir des pertes sur les ventes de ses SAP produits en 
Europe.

(296) Les importations en provenance de Turquie ont augmenté de 25 % au cours de la période considérée. Leur part de 
marché est passée de [6 %-8 %] à [7 %-9 %] au cours de la même période. Le prix moyen de ces importations a suivi 
la même tendance que celui des importations en provenance de la République de Corée, bien qu’il ait été fixé à un 
niveau plus bas entre 2018 et la période d’enquête. Au cours de la période d’enquête, les exportations turques ont 
sous-coté les prix de la Corée du Sud et de l’industrie de l’Union, respectivement, de 3 % et 14 %. Les importations 
en provenance de Turquie devraient donc être considérées comme un facteur ayant contribué au préjudice subi par 
l’industrie de l’Union.

(297) Toutefois, étant donné que le volume de ces importations représentait toujours moins de la moitié de celui des 
importations en provenance de la République de Corée, il est clair que ces dernières constituaient un facteur de 
causalité plus important.

(298) Le volume des importations et la part de marché des États-Unis ont diminué de 24 % au cours de la période 
considérée. Parallèlement, leur prix moyen a augmenté de 22 %. Dès lors, les importations en provenance des États- 
Unis n’auraient pas pu contribuer au préjudice subi par l’industrie de l’Union au cours de cette période.

(299) À la suite de l’information finale, LG Chem a demandé des informations complémentaires concernant la méthode 
utilisée pour déterminer les volumes et les valeurs des importations en provenance de Corée et du Japon. La 
Commission a précisé, dans l’information complémentaire du 8 février 2022, que les données d’Eurostat sur les 
importations, basées sur les codes NC, ont été utilisées pour les importations en provenance des pays tiers. Pour le 
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Japon, les informations d’Eurostat pour le code NC ex 3906 90 90 concernant le Japon ont été vérifiées avec les 
informations confidentielles figurant dans le dossier. Comme expliqué au considérant 195 du DIG, les importations 
en provenance du Japon ont été effectuées par l’un des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon. Compte 
tenu du fait que les chiffres proviennent d’un seul producteur, ils sont confidentiels. Pour la Corée, la Commission a 
fourni des chiffres ajustés, comme examiné aux considérants 159 à 163.

(300) S’agissant de l’observation de LG Chem selon laquelle les fourchettes fournies pour les importations japonaises ne 
permettent pas une comparaison appropriée avec les importations coréennes ou les prix de l’industrie de l’Union, la 
Commission a renvoyé au fait que les données sont confidentielles et que des fourchettes plus étroites ne 
garantiraient pas la confidentialité de ces données.

(301) LG Chem a également soutenu que le préjudice avait été principalement causé par les importations japonaises. À 
l’appui de son allégation, LG Chem a indiqué qu’à leur pic en 2019, les importations coréennes n’empêchaient pas 
l’industrie de l’Union d’augmenter l’élément fixe de leur prix. L’élément fixe n’a diminué qu’en 2020, lorsque les 
importations coréennes ont chuté, mais les prix de l’industrie de l’Union ont diminué davantage pour suivre la 
baisse des prix des importations provenant du Japon.

(302) Dans son allégation, LG Chem renvoie uniquement à une comparaison isolée des années 2019 et 2020. Ce faisant, il 
ne tient toutefois pas compte du fait que les contrats SAP sont généralement négociés pendant au moins un an, 
également sous forme de contrats pluriannuels, et les négociations de prix ont en principe lieu l’année précédant le 
début du contrat. Cela signifie que les prix des contrats débutant en 2020 ont été négociés en 2019 et que les 
contrats pluriannuels débutant en 2019 l’ont déjà été en 2018.

(303) Toutefois, les importations en provenance du Japon avaient diminué de 28 % en 2018 et même de 57 % en 2019 par 
rapport à 2017. Qui plus est, en 2019, le volume importé du Japon même dans le haut de la fourchette figurant dans 
le tableau 11 ne constitue même pas la moitié des importations en provenance de Corée pendant la même période. Il 
ressort d’ailleurs d’une comparaison des importations en provenance du Japon figurant au considérant 113 de la 
plainte pour la période allant de juillet 2019 à juin 2020, [63 000-67 000 tonnes] avec les importations pour 
l’ensemble de l’année 2020 figurant dans le tableau 11, [105 000-115 000 tonnes], que la hausse des importations 
japonaises n’a principalement eu lieu qu’à partir de la seconde moitié de 2020.

(304) Dès lors, il est très peu probable que l’augmentation des importations japonaises en 2020 ait eu un effet sur les 
négociations de prix pour les ventes en 2020, mais il est plutôt logique que, le cas échéant, l’effet additionnel des 
importations japonaises en 2020 ne se manifeste concrètement qu’à partir de 2021. À l’inverse, comme LG Chem 
l’admet, les importations coréennes ont considérablement augmenté en 2018 et ont atteint leur pic en 2019 avec 
une hausse de 38 %, ces deux années étant celles au cours desquelles la plupart des négociations de prix pour 2020 
se sont déroulées. Le fait que les importations japonaises n’aient sensiblement augmenté que dans la seconde moitié 
de 2020 montre que ces importations sont une réaction à la pression sur les prix exercée par les importations 
coréennes, comme souligné au considérant 291 ci-dessus. La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel la 
hausse des importations en provenance du Japon en 2020 est un facteur causal de la dépression des prix en 2020 
sur le marché de l’Union.

(305) LG Chem a en outre fait valoir que les prix des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon suivaient les prix des 
importations en provenance, non pas de Corée, mais du Japon.

(306) LG Chem n’a pas démontré l’existence d’une corrélation entre les prix des producteurs de l’Union et les prix des 
importations japonaises. Entre 2017 et 2018, les prix des producteurs de l’Union et ceux des importations en 
provenance de Corée ont augmenté d’un pourcentage similaire, tandis que les prix des importations japonaises 
n’ont augmenté que de manière marginale. Entre 2018 et 2019, les prix des importations en provenance du Japon 
ont clairement augmenté de 4 points de pourcentage, tandis que les prix des producteurs de l’Union ont chuté, de 
même que les prix des importations coréennes. Ce n’est qu’entre 2019 et la période d’enquête que l'on observe une 
corrélation nette, ce qui indique que tant les producteurs de l’Union que les importations japonaises subissaient la 
pression sur les prix exercée par les importations record en provenance de Corée en 2019.

(307) LG Chem a en outre fait valoir que NSE n’avait pas adapté sa stratégie puisqu’il a non seulement effectué 
d’importantes importations en provenance du Japon mais qu'il a également maintenu ses ventes stables dans 
l’Union pendant la période d’enquête. Par ailleurs, selon LG Chem, il n’est pas possible de changer de fournisseurs du 
jour au lendemain en raison d’un long processus d’entrée en relation des utilisateurs. NSE aurait mis en œuvre une 
stratégie prédatrice à long terme pour approvisionner le marché de l’Union auprès d’usines japonaises et de l’Union, 
en augmentant les capacités dans l’Union et les ventes au détriment d’autres producteurs de l’Union.
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(308) La Commission a fait observer que les importations en provenance du Japon, y compris les importations de NSE, 
avaient fortement diminué entre 2017 et 2019 et n’avaient augmenté qu’au cours de la période d’enquête. Cela 
démontre que la stratégie a bien été adaptée en vue de remplacer les reventes des importations japonaises par la 
production locale dans l’UE. La hausse des importations japonaises fin 2020 est uniquement le résultat d’une 
réaction à la concurrence des importations coréennes à bas prix. De telles adaptations peuvent intervenir plus 
rapidement entre filiales d’un groupe multinational, et le temps d’adaptation nécessaire du côté des utilisateurs est 
plus court. Cela correspond également au fait que les importations en provenance du Japon ont diminué, tandis que 
les capacités de production dans l’Union étaient accrues. La Commission a dès lors rejeté cette allégation.

(309) LG Chem a en outre affirmé que la Commission avait probablement sous-estimé la part de marché du Japon en ce 
qu’elle n’a pas pris en considération d’autres fournisseurs japonais, tels que Sumitomo Seika.

(310) La Commission a recoupé les données d’Eurostat avec les données du dossier, y compris les informations fournies 
par les utilisateurs. Rien n’indiquait dans le dossier que les importations effectuées par d’autres fournisseurs japonais 
étaient sous-estimées. La Commission a dès lors rejeté cette allégation.

(311) Enfin, LG Chem a fait valoir que, dans la mesure où les importations turques avaient causé un préjudice à l’industrie 
de l’Union, la Commission aurait dû veiller à ce que leurs effets préjudiciables soient séparés et non attribués aux 
importations coréennes.

(312) La Commission a fait observer aux considérants 296 et 297 que les importations turques n’avaient pas sensiblement 
augmenté pendant la période considérée et qu’elles ne pouvaient pas non plus être comparées en chiffres absolus aux 
importations coréennes. La Commission a donc rejeté cet argument selon lequel elle aurait attribué les effets des 
importations turques aux importations coréennes.

5.2.4. Résultats à l’exportation de l’industrie de l’Union

(313) Dans ses observations sur l’ouverture de la procédure, LG Chem a demandé à la Commission d’examiner si le fait que 
l’industrie de l’Union se soit délibérément concentrée sur ses exportations avait contribué au préjudice.

(314) Le volume des exportations des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon a évolué comme suit au cours de la 
période considérée:

Tableau 12

Résultats à l’exportation des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon 

2017 2018 2019 Période d’enquête

Volume d’exportation 
(en tonnes)

[90 000-105 000] [95 000-110 000] [115 000- 
130 000]

[135 000-150 000]

Indice 100 102 124 145

Prix moyen (en  
EUR/tonne)

[1 000-1 300] [1 200-1 500] [1 200-1 500] [1 000-1 300]

Indice 100 123 118 98

Source: Producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon.

(315) Le prix moyen de ces exportations a d’abord augmenté de 23 % en 2018. Ce niveau a ensuite diminué en 2019, en 
restant supérieur de 18 % au niveau de 2017, puis a de nouveau décliné au cours de la période d’enquête pour 
atteindre un niveau inférieur à celui de 2017 (– 2 %). Le prix moyen de ces exportations était inférieur à celui de 
l’industrie de l’Union sur le marché de l’Union tout au long de la période considérée, et est resté stable. Les volumes 
d’exportation sont restés constamment inférieurs aux niveaux atteints par l’industrie de l’Union sur le marché de 
l’Union, malgré une hausse globale de 45 % au cours de la période considérée.
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(316) Les prix des ventes à l’exportation ont connu une évolution plus proche de celle des prix des matières premières au 
cours de la période considérée, et n’ont donc pas diminué aussi drastiquement que les ventes sur le marché de 
l’Union (illustrées au tableau 5) au cours de la période considérée. En outre, les ventes à l’exportation ayant 
augmenté, elles n’ont pas eu d’effet négatif supplémentaire sur les coûts fixes par unité produite. La Commission a 
dès lors conclu que les résultats à l’exportation n’avaient pas contribué de manière significative au préjudice 
important subi par l’industrie de l’Union.

(317) Compte tenu des capacités de production inutilisées des producteurs de l’Union à compter de 2018, rien n’indique 
non plus que les producteurs de l’Union avaient pour stratégie délibérée d’abandonner des parts de marché dans 
l’Union en faveur de ventes en dehors de l’Union. Les capacités inutilisées auraient permis aux producteurs de 
l’Union d’augmenter leurs ventes en dehors de l’Union sans perdre de parts de marché dans l’Union.

(318) La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel le fait que l’industrie de l’Union se soit délibérément concentrée 
sur les exportations aurait contribué au préjudice.

(319) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que les ventes sur le marché de l’Union n’étaient pas perdues 
pour l’industrie de l’Union, mais qu’elles avaient plutôt été réorientées du marché de l’Union vers les marchés 
d’exportation. En outre, LG Chem a soutenu que, lors d'une enquête de 2007 concernant le pentaérythritol, la 
Commission avait estimé qu’une légère augmentation des volumes d’exportation à des prix de vente inférieurs aux 
prix de vente moyens sur le marché de l’Union avait une incidence négative sur la situation financière de l’industrie 
de l’Union.

(320) La Commission a fait observer que l’utilisation des capacités de l'industrie de l’Union au cours de la période d’enquête 
n’était que de [78 %-80 %], ce qui confirme que l’industrie de l’Union aurait également pu accroître les ventes à 
l’exportation sans vendre moins sur le marché de l’Union. Contrairement aux conclusions de l’enquête sur le 
pentaérythritol mentionnée au considérant 316, la hausse des ventes à l’exportation n’a donc pas contribué 
sensiblement au préjudice important.

(321) L’argument a donc été rejeté.

5.2.5. Pandémie de COVID-19

(322) LG Chem a également soutenu que le ralentissement économique dû à la pandémie de COVID-19 devrait être pris en 
considération en tant que facteur susceptible d’avoir causé un préjudice à l’industrie de l’Union pendant la période 
comprise entre la mi-2019 et 2020. Il a demandé à la Commission d’enquêter sur la mesure dans laquelle ce facteur 
avait contribué à la situation de préjudice de l’industrie de l’Union.

(323) Les SAP sont essentiellement utilisés pour répondre à des besoins d’hygiène de base et n’ont donc pas été 
négativement affectés par la pandémie de COVID-19. Si, au début de l’année 2020, des craintes sur le marché 
avaient entraîné une augmentation de la demande de produits hygiéniques et, dès lors, de SAP, la demande s’est 
stabilisée durant l’année. La pandémie n’a pas non plus causé d’interruptions majeures de la production. Aucun 
autre effet négatif de la pandémie de COVID-19 n’a été observé pour les fabricants de SAP. La Commission a donc 
rejeté l’argument selon lequel la pandémie de COVID-19 aurait contribué au préjudice.

5.2.6. Préjudice causé par les coûts des augmentations de capacités

(324) La coalition des utilisateurs et LG Chem ont également soutenu que les pertes de rentabilité alléguées par l’industrie 
de l’Union dans la plainte pouvaient résulter de dépenses extraordinaires, plutôt que de considérations 
commerciales normales. Ils ont laissé entendre que les investissements de l’industrie de l’Union dans de nouvelles 
capacités — déjà décrits au considérant 205 — auraient pu jouer un rôle à cet égard en faisant augmenter les coûts 
de production.

(325) LG Chem a ajouté que de telles dépenses extraordinaires pouvaient également être liées aux investissements de 
l’industrie de l’Union dans le développement de nouvelles technologies, qui, comme les investissements dans la 
capacité de production, ont contribué à l’augmentation des coûts de production.

(326) La Commission a observé que les investissements effectués par les fabricants de SAP dans de nouvelles installations 
de production faisaient partie de la pratique normale des affaires, surtout dans une situation où l’utilisation des 
capacités est presque totale, ce qui était le cas au début de la période considérée. En outre, les augmentations de 
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capacités n’étaient pas de nature déraisonnable, en particulier compte tenu des gains de productivité que permet une 
augmentation de la capacité. En outre, la Commission a demandé aux producteurs de l’Union retenus dans 
l’échantillon d’exclure des indicateurs de préjudice tout effet extraordinaire dû à des dépréciations ou à des 
amortissements extraordinaires.

(327) La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel le coût des augmentations de capacités aurait contribué au 
préjudice.

5.2.7. Coûts de R&D considérables

(328) LG Chem a soutenu que les producteurs de l’Union s’étaient concentrés sur le développement de nouveaux 
matériaux, ce qui a entraîné des coûts de R&D significatifs qui ont nécessairement fait fortement augmenter les coûts.

(329) Le fait que les fabricants de SAP investissent dans le développement de nouveaux types de SAP fait partie de la 
pratique normale des affaires. LG Chem investit lui aussi régulièrement dans le développement de nouveaux types 
de SAP et a expressément souligné l’importance de tels investissements dans le contexte des SAP personnalisés. Le 
fait que la R&D engendre des coûts fait donc partie de la pratique normale des affaires. Lors de la vérification 
effectuée auprès des producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon, aucun coût de R&D excessivement élevé n’a 
été constaté.

(330) La Commission a donc rejeté l’argument selon lequel les coûts de R&D avaient contribué au préjudice de l’industrie 
de l’Union.

5.2.8. Négociations de prix à l’échelle mondiale

(331) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir qu’avec un petit nombre d’acheteurs mondiaux, les prix sont 
déterminés au niveau mondial plutôt que sur la base de tendances individuelles sur le marché de l’Union.

(332) Premièrement, les utilisateurs de SAP n’opèrent pas tous au niveau mondial, comme l’ont démontré différents 
utilisateurs qui s’étaient manifestés dans le cadre de la procédure et dont l’intégralité de la production se trouve dans 
l’Union. Dans son argumentation, LG Chem n’a ni précisé ni confirmé à quelle part des ventes dans l’Union 
s’applique le principe des négociations de prix à l’échelle mondiale. Deuxièmement, même dans les cas où les prix 
sont négociés au niveau mondial, ces négociations de prix tiennent nécessairement compte du niveau des prix sur le 
marché de l’Union. Aucun acteur mondial ne paierait un prix mondial plus élevé s’il avait la possibilité de 
s’approvisionner à moindre coût sur le marché de l’Union. Dans le même temps, si un fournisseur dans le cadre d’un 
contrat mondial accepte d’approvisionner l’Union à des prix préjudiciables et faisant l’objet d’un dumping, le contrat 
mondial ne permet en aucun cas de justifier un tel dumping. La Commission a donc rejeté cette allégation.

5.3. Conclusions concernant le lien de causalité

(333) La comparaison de la situation des importations avec celle de l’industrie de l’Union au début et à la fin de la période 
considérée met clairement en évidence une forte augmentation des importations en provenance du pays concerné et 
une détérioration de la situation de l’industrie de l’Union. Plus spécifiquement, la situation s’est considérablement 
détériorée en 2019 et en 2020. Les prix sud-coréens ont fortement diminué en 2019, tandis que l’industrie de 
l’Union (et le Japon) maintenait ses niveaux de prix. Toutefois, ce maintien s’est fait aux dépens de ses volumes de 
ventes, étant donné que la République de Corée a considérablement augmenté les siens. En réponse, l’industrie de 
l’Union a suivi la tendance des prix établie par la République de Corée et a réduit ses prix de vente en 2020; 
toutefois, elle a continué de perdre d’importants volumes de ventes sur le marché. Les importations faisant l’objet 
d’un dumping en provenance de la République de Corée ont causé un préjudice important à l’industrie de l’Union 
depuis 2017 en raison de leur pénétration massive sur le marché au détriment de l’industrie de l’Union. Les prix de 
ces importations gagnant en part de marché ont constamment été inférieurs aux prix de l’industrie de l’Union, ont 
exercé une forte pression sur les prix et ont empêché d’augmenter les prix du marché au même rythme que les 
augmentations des coûts des matières premières, ce qui était nécessaire pour que l’industrie de l’Union réalise un 
bénéfice raisonnable.

(334) D’autres facteurs, tels que les pertes de volumes de ventes et les transferts relatifs aux SAP personnalisés, ou encore 
les fluctuations des prix des matières premières, n’ont pas contribué au préjudice observé pour l’industrie de l’Union.

(335) Les importations en provenance du Japon et de Turquie, quant à elles, n’ont eu qu’une incidence limitée sur 
l’industrie. Les importations en provenance de Turquie affichaient des prix similaires à ceux des importations en 
provenance de Corée du Sud, mais leurs volumes étaient beaucoup plus faibles, et, dès lors, elles n’ont pas atténué le 
lien de causalité entre les importations faisant l’objet d’un dumping et le préjudice de l’industrie de l’Union. De même, 
les importations en provenance du Japon n’ont pas atténué le lien de causalité entre les importations faisant l’objet 
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d’un dumping et le préjudice de l’industrie de l’Union. Ces importations ont diminué au cours de la période 
considérée et n’ont fortement augmenté que durant la période d’enquête. Toutefois, les importations en provenance 
du Japon se sont maintenues à un niveau de prix supérieur à celles en provenance de la Corée du Sud. L’existence 
d’importations en provenance de Corée du Sud à des prix nettement inférieurs à ceux de l’industrie de l’Union est la 
principale raison pour laquelle l’industrie de l’Union a perdu des ventes et n’a pas pu augmenter ses prix pour faire 
face à ses coûts de production, ce qui a entraîné de lourdes pertes de rentabilité.

(336) Compte tenu de ce qui précède, la Commission a conclu que le préjudice important subi par l’industrie de l’Union a 
été causé par les importations faisant l’objet d’un dumping en provenance du pays concerné, tandis que les autres 
facteurs, considérés individuellement ou collectivement, n’ont pas atténué le lien de causalité entre les importations 
faisant l’objet d’un dumping et le préjudice important.

(337) Sur la base de ce qui précède, la Commission a conclu que les importations faisant l’objet d’un dumping en 
provenance du pays concerné causaient un préjudice important à l’industrie de l’Union. Le préjudice est manifeste 
dans l’évolution de la production, de l’utilisation des capacités, du volume des ventes sur le marché de l’Union, de la 
part de marché, de l’emploi, du prix de vente unitaire moyen sur le marché de l’Union, du coût de production, des 
stocks de clôture, de la rentabilité et du rendement des investissements, examinée au regard de l’évolution des 
volumes et des prix des importations en provenance de la Corée du Sud (en chiffres absolus et en comparaison avec 
les autres acteurs du marché).

6. INTÉRÊT DE L’UNION

(338) Conformément à l’article 21 du règlement de base, la Commission a examiné si, malgré la détermination d’un 
dumping préjudiciable, elle pouvait clairement conclure qu’il n’était pas dans l’intérêt de l’Union d’adopter des 
mesures dans ce cas particulier. L’intérêt de l’Union a été déterminé sur la base d’une appréciation de tous les intérêts 
en jeu, y compris ceux de l’industrie de l’Union et des utilisateurs. Le produit étant, pour l’essentiel, vendu 
directement au client, aucun importateur indépendant n’a participé à la procédure.

6.1. Intérêt de l’industrie de l’Union

(339) L’institution de mesures améliorera les conditions de marché pour les producteurs de l’Union qui seront en mesure 
d’améliorer leur position concurrentielle sur le marché, et de récupérer les pertes au niveau du volume de ventes et 
de la part de marché. Étant donné que la pression exercée sur les prix par les importations déloyales serait levée, 
l’industrie de l’Union sera en mesure d’augmenter ses prix de vente et de parvenir à une rentabilité durable.

(340) L’absence de mesures aurait des effets négatifs considérables pour l’industrie de l’Union: les importations 
continueraient d’augmenter et d’aggraver la dépression des prix dans l’Union. Cela aurait des répercussions négatives 
sur les volumes de production et de vente de l’industrie de l’Union, ainsi que sur la part de marché. Cette situation 
aurait à son tour une incidence négative sur les indicateurs financiers de l’industrie de l’Union et, en particulier, la 
situation déjà déficitaire serait encore aggravée, ce qui aurait des conséquences négatives sur les investissements et 
l’emploi dans l’Union.

(341) Par conséquent, l’institution de mesures serait clairement dans l’intérêt de l’industrie de l’Union.

6.2. Intérêt des utilisateurs

(342) Plusieurs utilisateurs se sont manifestés au cours de l’enquête, mais deux seulement ont répondu au questionnaire. 
Tous deux produisaient essentiellement des produits de santé pour adultes. Leurs réponses étaient très lacunaires; 
seule l’une des sociétés a répondu à la demande de la Commission de lui fournir des informations supplémentaires 
dans le délai imparti, mais sa réponse restait insuffisante. Par conséquent, pour l’un des utilisateurs, la Commission 
n’a pas du tout été en mesure d’évaluer l’incidence des droits antidumping. Pour l'autre, malgré sa réponse 
incomplète au questionnaire, la Commission a pu estimer l’incidence des mesures. Pour cette société, les SAP 
représentaient [5 %-15 %] de ses coûts de production, mais environ un tiers seulement de ces SAP étaient produits à 
partir d’approvisionnement provenant de Corée du Sud. La société a également démontré que, pour d’importants 
marchés clés, des contrats pluriannuels avec le secteur de la santé publique et des compagnies d’assurance 
permettaient d’éviter de répercuter les coûts de production supplémentaires. La société a également fourni des 
preuves démontrant que plusieurs pays réduisaient leurs dépenses dans le secteur de la santé, et qu’elle était dès lors 
sous pression pour réduire ses prix de vente. Malgré ces difficultés et, en particulier, les coupes budgétaires dans le 
secteur de la santé publique qui ont eu des répercussions sur les ventes des utilisateurs, la société affichait une marge 
bénéficiaire saine de [10 %-20 %]. La Commission a donc conclu que des droits de 14,7 % sur [5 %-15 %] de ses 
coûts de production pouvaient être absorbés ou, à tout le moins, répercutés sur les consommateurs.
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(343) Quatre autres utilisateurs, dont Procter & Gamble, FATER et Essity, ainsi qu’une coalition d’utilisateurs, composée de 
quatre utilisateurs, ont avancé leurs arguments dans le cadre des auditions et des dépôts d’observations. Tous étaient 
fermement opposés aux mesures.

(344) Procter & Gamble a soutenu que l’accès à l’ensemble des fournisseurs de SAP, y compris aux fournisseurs sud- 
coréens, était essentiel au maintien d’une stratégie d’approvisionnement multiple, afin d’assurer la stabilité de 
l’approvisionnement, en particulier pour les SAP personnalisés, qui ne peuvent pas être fabriqués par n’importe quel 
producteur de SAP. La capacité des producteurs de l’Union de produire les SAP de 8e génération spécifiques dont a 
besoin Procter & Gamble ne suffit pas pour fournir le volume nécessaire. Si Procter & Gamble était contraint 
d’utiliser d’autres SAP ne répondant pas aux spécifications de 8e génération, cela pourrait générer des coûts 
important pour l’adaptation des emballages et le transport et aurait des répercussions négatives sur l’environnement 
en augmentant la quantité de déchets. En outre, un changement de SAP nécessiterait un processus d’adaptation d’au 
moins six mois.

(345) FATER a avancé des arguments similaires concernant la stabilité de l’approvisionnement et l’insuffisance de la 
capacité de production de SAP de 8e et 9e générations, ainsi que sur la nécessité d’une période d’adaptation de six à 
neuf mois. FATER a estimé que les effets négatifs pour la société en cas d’obligation d’utiliser d’autres types de SAP 
seraient un abandon des normes en vigueur et le déclenchement de coûts supplémentaires d’un montant à sept 
chiffres en euros.

(346) Un troisième utilisateur a avancé des arguments similaires concernant la stabilité de l’approvisionnement, les coûts 
d’adaptation en cas de changement de SAP et les effets sur l’environnement.

(347) La coalition des utilisateurs ainsi qu’un autre utilisateur ont laissé entendre que, compte tenu du risque que l’un des 
producteurs de l’Union envisage de vendre son activité de production de SAP, l’institution de mesures antidumping 
renforcerait un duopole et nuirait à la concurrence sur le marché de l’Union.

(348) Le producteur-exportateur ayant coopéré a également formulé des observations au sujet du risque que les mesures 
antidumping nuisent à la concurrence équitable sur le marché de l’Union.

(349) Des arguments similaires ont été avancés par un autre utilisateur de SAP, Essity. Selon lui, sans la menace de la 
concurrence, l’industrie de l’Union serait peu incitée à diversifier sa production et à développer de nouvelles 
solutions afin de répondre aux besoins en constante évolution des clients, ce qui nuirait à la motivation d’Essity à se 
diversifier et le rendrait dépendant d’un petit nombre de producteurs de l’Union.

(350) La Commission considère que la coalition des utilisateurs n’a pas fourni suffisamment d’éléments de preuve à l’appui 
de ses arguments relatifs à la possibilité que le marché de l’Union devienne un duopole en cas d’institution des droits 
antidumping. En particulier, la coalition n’a pas considéré que le risque de sortie du marché d’un producteur de 
l’Union n’était pas plus élevé en raison des importations faisant l’objet d’un dumping et de la perte de rentabilité de 
l’industrie de l’Union causée par ces importations.

(351) En outre, les informations recueillies au cours de l’enquête n’ont apporté aucune preuve de l’existence de pratiques 
anticoncurrentielles de la part de l’industrie de l’Union. Au contraire, des éléments de preuve spécifiques 
démontrant que l’industrie était capable d’approvisionner tout utilisateur du produit concerné et disposée à le faire 
ont été recueillis.

(352) La Commission a conclu que les mesures augmenteraient les coûts de production des utilisateurs et n’étaient pas 
dans l’intérêt de ces derniers. Étant donné que le montant de droits escompté n’aura pas d’effet prohibitif, puisque 
les SAP ne représentent que [5 %-15 %] du coût de production de couches pour adultes ou bébés, la Commission a 
conclu que l’intérêt des utilisateurs à pouvoir accéder à tous les fournisseurs de SAP du monde entier sans être 
soumis à des droits ne prévalait pas sur l’intérêt de l’industrie de l’Union à être protégée contre les importations 
faisant l’objet d’un dumping.

(353) Dans leurs observations postérieures à l’information finale, P&G et Fater ont contesté la déclaration au 
considérant 351 concernant la capacité de l’industrie de l’Union à approvisionner tout utilisateur du produit 
concerné. Ils ont affirmé que l’industrie de l’Union n’était pas en mesure de fournir les quantités demandées de SAP 
de 8e et 9e générations, car elle ne dispose pas des capacités de production nécessaires pour ce produit spécifique.

(354) Des allégations similaires ont été formulées par la coalition H dans les observations qu’elle a soumises à la suite de 
l’information finale. Elle ne partage pas non plus la conclusion de la Commission sur la capacité de l’industrie de 
l’Union à approvisionner tout utilisateur du produit concerné. Elle a fait valoir, éléments de preuve à l’appui, que les 
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utilisateurs de SAP connaissaient systématiquement des perturbations de la chaîne d’approvisionnement sur le 
marché de l’Union et n’étaient pas en mesure d’assurer la qualité et la quantité de SAP que requiert leur production. 
La coalition a conclu que, compte tenu des perturbations existantes de la chaîne d’approvisionnement, l’industrie de 
l’Union ne serait pas à même de compenser la perte d’importations compétitives de SAP en provenance de pays tiers.

(355) Les éléments de preuve présentés par P&G, Fater et la coalition H pour étayer une pénurie d’approvisionnement 
portent principalement sur la période consécutive à la période d’enquête, mais aussi sur les deuxième et troisième 
trimestres de la période d’enquête. Les éléments de preuve fournis au cours de la période d’enquête montrent 
l’existence d’un impact temporaire du confinement lié à la COVID-19 entre mars et juin 2020 sur l’un des 
fournisseurs européens. Toutefois, les données ont également indiqué qu’il s’agissait d’une situation temporaire et 
exceptionnelle, les approvisionnement ayant repris rapidement après le confinement. En outre, les données n’ont 
pas révélé les mêmes difficultés pour l’ensemble de l’industrie de l’Union. Au contraire, elles semblent indiquer que 
la pénurie d’approvisionnement qu’a connue un producteur de l’Union a été partiellement compensée par une 
hausse des approvisionnements d’autres producteurs de l’Union (en combinaison avec des importations en 
provenance de pays tiers). La Commission a donc conclu que les éléments de preuve fournis pendant la période 
d’enquête ne suffisaient pas pour conclure que l’industrie de l’UE n’était pas en mesure d’approvisionner les 
utilisateurs concernés dans des conditions commerciales normales.

(356) Tous les autres éléments de preuve portaient sur la période postérieure à la période d’enquête, qui a été touchée par 
des ruptures d’approvisionnement de l’étranger et par la pénurie mondiale de transports causée par la pandémie de 
COVID-19, entraînant ainsi une demande accrue de SAP européens. Pour autant, il s’agissait de phénomènes 
temporaires et non structurels amenés à disparaître à mesure que les chaînes d’approvisionnement s’adaptaient aux 
conséquences de la pandémie de COVID-19. En effet, comme l’ont affirmé plusieurs utilisateurs, l’adaptation à un 
nouveau fournisseur n’est souvent pas immédiate et les contrats d’approvisionnement sont généralement conclus 
pour une durée d’au moins un an. Cette structure de contrats à long terme permet à l’industrie de l’Union de 
disposer d’un certain temps pour s’adapter, notamment compte tenu de sa capacité avérée à réaliser des 
investissements importants. En outre, les éléments de preuve fournis par la coalition H ne révèlent aucun problème 
structurel majeur affectant la capacité des producteurs européens ou leur volonté de s’approvisionner dans des 
conditions normales de marché. À titre d’exemple, les courriels relatifs à Nippon Shokubai ont uniquement mis en 
évidence des problèmes concernant l’approvisionnement auprès de son usine japonaise, et non de l’usine 
européenne. Tous les éléments de preuve présentés par rapport à BASF ne concernaient qu’un problème inattendu 
et temporaire affectant une seule qualité de SAP. De même, les éléments de preuve concernant les deux autres 
producteurs européens n’ont révélé aucun problème d’approvisionnement structurel.

(357) En ce qui concerne P&G, il a uniquement affirmé, non pas que les producteurs de l’Union ne pouvaient pas produire 
de SAP de 8e et 9e générations, mais que les capacités de production actuellement adaptées et consacrées à ce type de 
SAP n’étaient pas suffisantes pour répondre à sa demande. Toutefois, l’industrie de l’Union a démontré sa volonté 
d’investir pendant la période d’enquête, ce qui indique que les capacités inutilisées existantes peuvent être adaptées 
ou étendues si nécessaire. La Commission a donc rejeté l’allégation selon laquelle elle n’aurait pas tenu compte des 
éléments de preuve fournis par P&G, Fater et la coalition H.

(358) P&G et Fater ont en outre affirmé que la Commission n’avait pas confirmé quels «éléments de preuve spécifiques» 
avaient été recueillis pour conclure que l’industrie de l’Union était capable et disposée à approvisionner tout 
utilisateur du produit concerné, comme indiqué au considérant 351. Des arguments similaires ont été avancés par la 
coalition H dans ses observations à la suite de la communication de l’information.

(359) La Commission précise que les éléments de preuve spécifiques recueillis portent sur les capacités inutilisées, les 
investissements destinés à l’adaptation aux besoins de nouveaux clients et l’acceptation de nouveaux clients.

(360) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que la situation de l’approvisionnement avait évolué depuis 
2020, notamment en ce qui concerne les prix et la disponibilité d’approvisionnements en SAP dans l’Union, 
corroborant ainsi les arguments de P&G et d’autres utilisateurs. De plus, LG Chem a soutenu que les prix des SAP 
augmentaient en raison de la hausse des prix du propylène et de la soude caustiqueLa Commission a pris en 
considération le fait que les utilisateurs avaient apporté la preuve que la pandémie de COVID-19 et les pénuries de 
transport en résultant à l’étranger avaient entraîné une pénurie temporaire dans l’approvisionnement de SAP et 
conduit à une hausse des prix. La Commission a toutefois considéré qu’il ne s’agissait que d'un changement 
temporaire (voir le considérant 355). Par ailleurs, la hausse des prix de SAP due à l’augmentation des prix des 
matières premières n’est pas non plus susceptible d’améliorer la rentabilité de l’industrie de l’Union à long terme. La 
Commission a donc considéré que l’intérêt de l’Union d’instituer des mesures pour contrer le dumping préjudiciable 
qui avait été constaté n’avait pas été affecté par les pénuries temporaires d’approvisionnement.

(361) Dans ses observations postérieures à l’information finale, la coalition H a marqué son désaccord avec la 
méthodologie de la Commission. Elle a notamment commenté que les conclusions relatives à l’intérêt de l’Union 
étaient fondées sur des informations limitées et inexactes qui ont été décrites par la Commission comme 
insuffisantes au considérant 342.
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(362) La coalition H ne partage pas non plus la conclusion de la Commission figurant au considérant 352, selon laquelle 
les SAP représentent [5 %-15 %] du coût de production des couches pour adultes ou pour bébés. Elle a affirmé, 
preuve à l’appui, que le coût des SAP représentait jusqu’à [20 %-30 %] du coût total de production.

(363) Elle a également soutenu que la Commission avait fondé sa conclusion sur les données fournies par un seul 
utilisateur et qu’elle n’avait donc pas tenu compte des éléments de preuve portant sur les difficultés à répercuter la 
charge supplémentaire des droits sur ses clients. Elle a notamment expliqué que les utilisateurs de SAP ne seraient 
généralement pas en mesure de répercuter les hausses de prix sur leurs propres clients pour diverses raisons, telles 
que les contrats à long terme, la concurrence féroce des concurrents de pays tiers et la sensibilité des clients aux prix.

(364) En évaluant tous les documents fournis par toutes les parties intéressées, la Commission n’a pas fondé son 
appréciation sur des informations limitées et inexactes. Dans la mesure où les parties intéressées ont coopéré, la 
Commission a vérifié les informations qui lui ont été communiquées. Parmi celles-ci figurait le pourcentage de SAP 
dans le coût de production des produits d’hygiène pour bébés et adultes. La Commission a dès lors rejeté ces 
arguments de la coalition H.

(365) Dans ses observations postérieures à l’information finale, Kimberly-Clark a fait valoir que les prix des SAP sur le 
marché de l’Union étaient largement dictés par l’inflation des coûts de fabrication, plutôt que par les importations 
en provenance de Corée. Il a affirmé que les prix des SAP avaient absorbé l’incidence de l’inflation sur les coûts des 
produits de base, de la distribution, de la main-d’œuvre et de l’énergie tout au long de l’année 2021 et qu’en 
conséquence, ils avaient augmenté. En conclusion, Kimberly-Clark a soutenu que les mesures antidumping 
aggraveraient encore la tendance à la hausse des prix tant pour les utilisateurs en aval que pour les clients finals des 
produits dont les SAP.

(366) En réponse, la Commission a fait observer que Kimberly-Clark avait souligné à juste titre que les producteurs de SAP 
de l’Union absorbaient les hausses des coûts de fabrication car ils ne pouvaient pas augmenter leurs prix de vente en 
conséquence. Pour autant, cela a uniquement permis de démontrer la pression sur les prix exercée sur le marché et le 
fait que les fabricants n’étaient pas en mesure de répercuter la hausse des coûts de fabrication sur leurs clients. La 
Commission a dès lors rejeté cette allégation.

(367) Dans ses observations à la suite de l’information finale, Kimberly-Clark a également contesté la conclusion de la 
Commission selon laquelle les droits n’auraient pas d’effet prohibitif, car les SAP ne représentent que [5 %-15 %] du 
coût de production des couches pour adultes ou pour bébés, comme indiqué au considérant 352.Il a fait valoir que 
cette méthode de calcul ne tenait pas compte du fait que les SAP ne sont pas des produits de base fongibles.

(368) Dans son évaluation, la Commission a tenu compte du fait que les SAP étaient produits avec des propriétés 
différentes et que les utilisateurs choisissaient un certain type de SAP convenant le mieux à leur produit. Toutefois, 
les différences techniques à elles seules ne justifiaient pas l’ajout de catégories de NCP supplémentaires. La 
Commission avait initialement recueilli des données plus détaillées et était parvenue à la conclusion que seule une 
distinction en fonction de l’utilisation et en fonction des additifs nécessaires au contrôle des odeurs était justifiée. La 
Commission a dès lors rejeté cette allégation.

(369) La coalition H a également fait valoir que la Commission n’avait pas correctement évalué les préoccupations 
soumises par plusieurs utilisateurs de SAP en ce qui concerne l’institution de droits, ce qui a conduit à des 
conclusions erronées sur l’intérêt de l’Union. Selon elle, la Commission a manqué l’occasion de fournir aux 
utilisateurs des orientations sur la façon de présenter leurs observations de manière plus exhaustive et plus utile, et 
elle n’a pas consenti suffisamment d’efforts pour collaborer avec ces utilisateurs afin que les informations finalement 
recueillies permettent une évaluation adéquate de l’intérêt de l’Union. Elle a en outre fait valoir que, parmi les 
membres de la coalition H, seuls trois utilisateurs de SAP avaient, semble-t-il, reçu un questionnaire de la 
Commission et que celle-ci n’avait utilisé que les informations fournies dans l’une des deux réponses au 
questionnaire, sans tenir compte des arguments formulés lors des auditions et dans les observations d’au moins huit 
autres utilisateurs de SAP.

(370) La Commission a envoyé l’avis d’ouverture avec le lien vers le questionnaire destiné aux utilisateurs à tous les 
utilisateurs connus, et tous les utilisateurs qui s’étaient manifestés ont été informés de la procédure. Toutes les 
informations fournies par les utilisateurs ont été prises en compte dans l’évaluation. La Commission a en outre pris 
contact avec tous les utilisateurs qui avaient répondu au questionnaire afin de vérifier leurs données. Des 
orientations sur les données nécessaires ont été fournies au moyen de lettres de demande de complément 
d’information. La Commission rejette l’argument selon lequel elle n’avait pas suffisamment pris en considération ou 
aider les utilisateurs dans le cadre de cette procédure.
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6.3. Autres facteurs

(371) Plusieurs utilisateurs ont indiqué qu’une augmentation du coût de production des produits de santé augmenterait le 
coût de ces produits pour les consommateurs. En outre, le fait de limiter l’accès aux SAP de 8e et 9e générations 
pourrait entraîner une baisse de la qualité des produits pour les consommateurs.

(372) La Commission a considéré que les coûts de production supplémentaires susceptibles de découler des mesures 
augmenteront le prix payable par les consommateurs de produits de santé. Toutefois, elle estime que le niveau de 
cette augmentation ne sera pas suffisamment élevé pour que l’intérêt du consommateur à accéder à des produits de 
santé à un prix raisonnable prévale sur l’intérêt de l’industrie de l’Union à être protégée contre les importations 
faisant l’objet d’un dumping. En outre, les mesures n’auraient pas pour effet d’empêcher les utilisateurs de continuer 
de fabriquer des produits de santé comportant des SAP de 8e et 9e générations.

(373) Dans ses observations à la suite de l’information, Fater a affirmé que la Commission n’avait pas répondu à ses 
préoccupations sur le fait que les mesures antidumping pouvaient avoir une incidence sur la capacité des clients à 
accéder aux produits de santé à un prix raisonnable. Il a rappelé que sa production de dispositifs médicaux reposait 
sur la coopération avec les exportateurs coréens et que les mesures engendreraient des travaux techniques 
supplémentaires et une nouvelle conception de ses produits, ce qui aboutirait à une hausse des prix pour les clients 
finals.

(374) La Commission s’est penchée sur la hausse potentielle des coûts pour les consommateurs de produits de santé au 
considérant 372 et l’a mise en balance avec l’intérêt de l’industrie de l’Union à être protégée contre les importations 
faisant l’objet d’un dumping. La Commission a donc rejeté l’argument de Fater.

6.4. Conclusion concernant l’intérêt de l’Union

(375) Eu égard à ce qui précède, la Commission a estimé qu’il n’existait aucune raison impérieuse de conclure qu’il n’était 
pas dans l’intérêt de l’Union d’instituer des mesures concernant les importations de SAP originaires de la République 
de Corée.

7. NIVEAU DES MESURES

(376) Sur la base des conclusions établies par la Commission concernant le dumping, le préjudice, le lien de causalité et 
l’intérêt de l’Union, l’institution de mesures définitives est jugée nécessaire afin d’empêcher l’aggravation du 
préjudice causé à l’industrie de l’Union par les importations faisant l’objet d’un dumping.

(377) Pour déterminer le niveau des mesures, la Commission a cherché à savoir si un droit plus faible que la marge de 
dumping suffirait à éliminer le préjudice causé à l’industrie de l’Union par les importations faisant l’objet d’un 
dumping.

7.1. Niveau d’élimination du préjudice (marge de préjudice)

(378) la Commission a d’abord établi le montant du droit nécessaire pour éliminer le préjudice subi par l’industrie de 
l’Union. Dans ce cas, le préjudice serait éliminé si l’industrie de l’Union était en mesure de couvrir ses coûts de 
production, y compris les coûts résultant d’accords multilatéraux sur l’environnement auxquels l’Union est partie, et 
de leurs protocoles, et de conventions de l’OIT énumérées à l’annexe I bis du règlement de base, et était en mesure 
d’obtenir un bénéfice raisonnable (ci-après le «bénéfice cible») en vendant à un prix cible au sens de l’article 7, 
paragraphes 2 quater et 2 quinquies, du règlement de base.

(379) Conformément à l’article 7, paragraphe 2 quater, du règlement de base, pour établir le bénéfice cible, la Commission a 
tenu compte du niveau de rentabilité avant l’augmentation des importations en provenance du pays concerné, et du 
niveau de rentabilité escompté dans des conditions normales de concurrence. Cette marge de bénéfice ne devrait pas 
être inférieure à 6 %.

(380) La Commission a établi une marge de bénéfice de base couvrant l’ensemble des coûts dans des conditions normales 
de concurrence. L’industrie de l’Union a subi des pertes sur l’ensemble de la période considérée. Cette marge de 
bénéfice étant inférieure au minimum de 6 % requis par l’article 7, paragraphe 2 quater, du règlement de base, elle a 
été remplacée par une marge de bénéfice de 6 %.

(381) Aucun argument n’a été avancé selon lequel le niveau d’investissement, de recherche et développement (R&D) et 
d’innovation de l’industrie de l’Union au cours de la période considérée aurait été plus élevé dans des conditions 
normales de concurrence.
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(382) De même, aucun argument n’a été avancé concernant les coûts futurs qui résultent d’accords multilatéraux sur 
l’environnement auxquels l’Union est partie, et de leurs protocoles, et que l’industrie de l’Union supportera au cours 
de la période d’application de la mesure en vertu de l’article 11, paragraphe 2, conformément à l’article 7, 
paragraphe 2 quinquies, du règlement de base.

(383) Sur cette base, la Commission a calculé un prix non préjudiciable du produit similaire pour l’industrie de l’Union en 
appliquant la marge de bénéfice cible de 6 % au coût de production des producteurs de l’Union retenus dans 
l’échantillon pendant la période d’enquête puis elle a ajouté les ajustements apportés au titre de l’article 7, 
paragraphe 2 quinquies, du règlement de base, type par type.

(384) La Commission a ensuite déterminé le niveau d’élimination du préjudice sur la base d’une comparaison type par type 
entre le prix à l’importation moyen pondéré des producteurs-exportateurs retenus dans l’échantillon dans le pays 
concerné, utilisé pour établir la sous-cotation des prix, et le prix non préjudiciable moyen pondéré du produit 
similaire vendu par les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon sur le marché libre de l’Union au cours de 
la période d’enquête. Toute différence résultant de cette comparaison a été exprimée en pourcentage de la valeur 
CAF moyenne pondérée à l’importation.

(385) Le niveau d’élimination du préjudice pour «toutes les autres sociétés» est défini de la même façon que la marge de 
dumping pour la société ayant coopéré.

Société Marge de dumping définitive Marge de préjudice définitive

LG Chem Ltd. 13,4 % 34,4 %

Toutes les autres sociétés 18,8 % 101,2 %

(386) À la suite de l’information finale, LG Chem a fait valoir que la détermination de la marge de préjudice était entachée 
de la même erreur que les calculs de la sous-cotation, et que ses considérations relatives à la sous-cotation 
s’appliquaient mutatis mutandis. En outre, la marge de préjudice devrait être ajustée en fonction de l’incidence des 
autres facteurs avancés par LG Chem.

(387) La Commission a renvoyé aux arguments qu’elle a formulés aux considérants 184 à 188 ainsi qu’à sa réfutation des 
arguments de LG Chem sur l’incidence des importations en provenance d’autres pays, la formule de calcul des prix 
des SAP et les investissements de l’industrie de l’Union, énoncée dans les sections correspondantes de l’analyse du 
lien de causalité. Ces allégations ont donc été rejetées également en ce qui concerne la détermination de la marge de 
préjudice.

(388) Dans leurs observations faisant suite à l’information finale, les plaignants et Evonik ont fait valoir que le bénéfice 
cible de 6 % ne reflétait pas le bénéfice qui serait atteint par les producteurs de l’Union en l’absence de pratiques 
commerciales déloyales. Ils ont affirmé notamment que la Commission n’avait pas tenu compte des informations 
fournies par l’industrie de l’Union, qui lui ont permis de définir un tel bénéfice à un niveau plus élevé. Par 
conséquent, ils ont demandé à la Commission de porter la marge bénéficiaire à hauteur de la moyenne des bénéfices 
cibles que les producteurs de l’Union retenus dans l’échantillon pouvaient raisonnablement réaliser dans des 
conditions normales de concurrence, à savoir [14 %-19 %].

(389) Par ailleurs, les plaignants et Evonik ont contesté l’affirmation de la Commission au considérant 382 et ont fait valoir 
que les allégations au titre de l’article 7, paragraphe 2 quinquies, du règlement de base avaient été formulées dans leurs 
réponses au questionnaire pour les producteurs de l’Union et au macroquestionnaire. Ils ont demandé à la 
Commission de tenir compte des coûts futurs dans le calcul du prix cible et ont présenté une augmentation annuelle 
moyenne pondérée des coûts par tonne de SAP produits, découlant des quotas d’émission de l’UE. Les plaignants et 
Evonik ont donc demandé à la Commission d’augmenter le prix cible des producteurs de l’Union de [30-45] euros 
par tonne de SAP.

(390) La Commission ne pouvait pas confirmer que le bénéfice cible proposé par les plaignants et Evonik avait été 
déterminé de manière adéquate en comparaison avec les données disponibles dans le dossier. Elle a tenu compte des 
bénéfices réalisés pendant la période considérée, y compris des ajustements à effectuer pour parvenir à des 
circonstances normales de concurrence. Les bénéfices ainsi calculés ne correspondaient pas aux chiffres annoncés 
par l’industrie de l’Union, même au début de la période considérée, lorsque la pression exercée par les importations 
coréennes était moindre.
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(391) La Commission a également contesté les déclarations relatives aux coûts futurs des quotas d’émission. Elle a en effet 
pris en considération les coûts futurs découlant des quotas d’émission de l’UE, conformément aux informations 
vérifiées fournies par les sociétés retenues dans l’échantillon. Il en a résulté une hausse du prix cible de [16-18] EUR 
par tonne de SAP. Les arguments en question ont donc été rejetés.

8. MESURES DEFINITIVES

(392) Des mesures antidumping définitives devraient être instituées sur les importations de polymères superabsorbants 
originaires de la République de Corée.

(393) De ce fait, les taux de droits antidumping définitifs, exprimés en pourcentage du prix CAF frontière de l’Union, avant 
dédouanement, devraient être les suivants:

Société Marge de dumping Marge de préjudice Droit antidumping définitif

LG Chem Ltd. 13,4 % 34,4 % 13,4 %

Toutes les autres sociétés 18,8 % 101,2 % 18,8 %

(394) Le taux de droit antidumping individuel indiqué dans le présent règlement a été établi sur la base des conclusions de 
cette enquête. Il reflète donc la situation constatée pour le seul producteur-exportateur ayant coopéré pendant cette 
enquête. Ce taux de droit s’applique ainsi exclusivement aux importations du produit concerné originaire du pays 
concerné et fabriqué par l’entité juridique spécifique citée. Il convient que les importations du produit concerné, 
lorsque celui-ci est fabriqué par une autre société non spécifiquement mentionnée dans le dispositif du présent 
règlement, y compris les entités liées aux sociétés spécifiquement citées, soient soumises au droit applicable à 
«toutes les autres sociétés». Ces importations ne devraient pas être soumises au taux de droit antidumping individuel.

(395) Une société peut demander l’application de son taux de droit antidumping individuel si elle change le nom de l’entité 
soumise à ce droit. La demande doit être adressée à la Commission. Elle doit contenir toutes les informations 
nécessaires permettant de démontrer que ce changement n’a pas d’effet sur le droit de la société à bénéficier du taux 
qui lui est applicable. Si le changement de raison sociale n’affecte pas son droit à bénéficier du taux de droit qui lui est 
applicable, un règlement relatif au changement de raison sociale sera publié au Journal officiel de l’Union européenne.

(396) Si le volume des exportations d’une société bénéficiant d’un taux de droit individuel plus bas devait augmenter de 
manière significative après l’institution des mesures concernées, cette augmentation de volume pourrait être 
considérée comme constituant en soi une modification dans les flux commerciaux du fait de l’imposition de 
mesures, au sens de l’article 13, paragraphe 1, du règlement de base. Dans de telles circonstances, et pour autant que 
les conditions soient remplies, une enquête anticontournement pourrait être ouverte. Une telle enquête peut porter 
notamment sur la nécessité de supprimer le ou les taux de droit individuels et d’instituer, par conséquent, un droit à 
l’échelle nationale.

(397) Afin d’assurer l’application correcte des droits antidumping, il convient que le droit antidumping applicable à toutes 
les autres sociétés s’applique non seulement aux producteurs-exportateurs n’ayant pas coopéré à la présente enquête, 
mais également aux producteurs qui n’ont effectué aucune exportation vers l’Union au cours de la période d’enquête.

(398) Dans ses observations faisant suite à l’information finale, l’industrie de l’Union a fait valoir qu’il n’y avait pas de 
production de SAP en Turquie et que, dès lors, tout volume de SAP importés de Turquie ne pouvaient avoir qu’une 
autre origine. Elle a demandé l’inclusion d’une clause spéciale de suivi dans le règlement final afin de réduire au 
minimum tout risque de contournement potentiel de la part de la Turquie.

(399) La Commission précise que les clauses spéciales de suivi ne s’appliquent en règle générale qu’aux importations du 
pays concerné. Toutefois, elle a pris note des observations des parties et veillera, comme toujours, à agir 
conformément à sa pratique de contrôle des mesures en vigueur.
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9. DISPOSITIONS FINALES

(400) Compte tenu de l’article 109 du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil (16), 
lorsqu’un montant doit être remboursé à la suite d’un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne, le taux des 
intérêts à payer devrait être le taux appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement tel qu’il est publié dans la série C du Journal officiel de l’Union européenne en vigueur le premier jour 
civil de chaque mois.

(401) Le comité établi en vertu de l’article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/1036 n’a pas émis d’avis et une 
simple majorité des membres qui le composent se sont opposés au projet de règlement d’exécution de la 
Commission. La Commission a alors de nouveau soumis le projet de règlement d’exécution de la Commission au 
comité d’appel conformément à l’article 5, paragraphe 5, du règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et 
du Conseil (17).

(402) Conformément à l’article 6, paragraphe 3, du règlement (UE) no 182/2011, le comité d’appel n’a pas émis d’avis,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Un droit antidumping définitif est institué sur les importations de polymères superabsorbants (les «SAP»), qui se 
composent de granulés irréguliers, agglomérés ou de forme arrondie, en poudre, d’apparence blanche et insolubles dans 
l’eau, qui résultent de la polymérisation de molécules monomères avec des agents réticulants pour former des réseaux de 
polymères réticulés, qui sont capables d’absorber et de retenir de grandes quantités d’eau et de liquides aqueux, originaires 
de la République de Corée, relevant actuellement du code NC ex 3906 90 90 (code TARIC 3906 90 90 17),

2. Les taux du droit antidumping définitif applicables au prix net franco frontière de l’Union, avant dédouanement, du 
produit décrit au paragraphe 1 et fabriqué par les sociétés énumérées ci-après s’établissent comme suit:

Société Taux de droit antidumping définitif 
(en %) Code additionnel TARIC

LG Chem Ltd. 13,4 % C766

Toutes les autres sociétés 18,8 % C999

3. L’application des taux de droit individuels précisés pour la société mentionnée au paragraphe 2 est subordonnée à la 
présentation aux autorités douanières des États membres d’une facture commerciale en bonne et due forme, sur laquelle 
doit apparaître une déclaration datée et signée par un représentant de l’entité délivrant une telle facture, identifié par son 
nom et sa fonction, et rédigée comme suit: «Je soussigné, certifie que le (volume) de (produit concerné) vendu à l’exportation vers 
l’Union européenne et couvert par la présente facture a été produit par (nom et adresse de la société) (code additionnel TARIC) 
en/à/au(x) [pays concerné]. Je déclare que les informations fournies dans la présente facture sont complètes et correctes.» À défaut de 
présentation d’une telle facture, le taux de droit applicable à toutes les autres sociétés s’applique.

4. Sauf indication contraire, les dispositions en vigueur en matière de droits de douane sont applicables.

(16) Règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables 
au budget général de l’Union, modifiant les règlements (UE) no 1296/2013, (UE) no 1301/2013, (UE) no 1303/2013, (UE) 
no 1304/2013, (UE) no 1309/2013, (UE) no 1316/2013, (UE) no 223/2014, (UE) no 283/2014 et la décision no 541/2014/UE, et 
abrogeant le règlement (UE, Euratom) no 966/2012 (JO L 193 du 30.7.2018, p. 1).

(17) Règlement (UE) no 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13).
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Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 avril 2022.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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